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b) malgré l’alinéa a), si elle n’est pas un cadre de la
fiducie, elle est réputée fournir à celle-ci un service de
fiduciaire et tout montant auquel elle a droit à ce titre et
qui est inclus, pour l’application de la Loi de l’imp ôt sur le
revenu , dans le calcul de son revenu ou, si elle est un
particulier, dans le calcul de son revenu tiré d’une
entreprise est réputé être un montant au titre de la
contrepartie de cette fourniture.

Fiducie non
testamentaire

268. Pour l’application de la présente partie, dans le cas où
une personne dispose des biens visés par une fiducie non
testamentaire :

a) la personne est réputée avoir effectué, et la fiducie avoir
reçu, une fourniture par vente des biens;

b) la fourniture est réputée avoir été effectuée pour une
contrepartie égale au produit de disposition des biens,
déterminé en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu .

Distribution
par une fiducie

269. Pour l’application de la présente partie, la distribution
des biens d’une fiducie par le fiduciaire à une ou plusieurs
personnes est réputée être une fourniture effectuée par la fiducie
pour une contrepartie égale au produit de disposition des biens,
déterminé en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu .

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le 17
décembre 1990. Toutefois :

a) les alinéas 267 a) et b) de la même loi, édictés par le
paragraphe (1), ne s’appliquent pas aux périodes de
déclaration d’un particulier ou de sa succession s’il est
décédé avant le 24 avril 1996;

b) pour l’application de l’article 269 de la même loi, édicté
par le paragraphe (1), aux distributions effectuées avant le
24 avril 1996, la mention d e « à une ou plusieurs personnes »
à cet article vaut mention de « à des bénéficiaires de la
fiducie ».

1993, ch. 27,
par. 123(1)

74. (1) L’alinéa b) de la définition de « représentant », au
paragraphe 270(1) de la même loi, est remplacé par ce qui suit :
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b) fiduciaire d’une fiducie qui est un inscrit.

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le 24 avril
1996 et les mentions d’exécuteur à l’article 270 de la même loi, en
son état avant cette date, valent mention de représentant
personnel.

1990, ch. 45,
par. 12(1)

75. (1) L’intertitre « Fusions, liquidations et coentreprises
» précédant l’article 271 de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

Fusion et liquidation

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le 24 avril
1996.

76. (1) La même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 272, de ce qui suit :

Sous-section b.1
Sociétés de personnes et coentreprises

Sociétés de
personnes

272.1 (1) Pour l’application de la présente partie, tout acte
accompli par une personne à titre d’associé d’une société de
personnes est réputé avoir été accompli par celle-ci dans le cadre
de ses activités et non par la personne.

Acquisitions
par un associé

(2) Malgré le paragraphe (1), dans le cas où l’associé d’une
société de personnes acquiert ou importe un bien ou un service pour
consommation, utilisation ou fourniture dans le cadre d’activités
de la société, mais non pour le compte de celle-ci, les règles
suivantes s’appliquent :

a) la société est réputée ne pas avoir acquis ou importé le
bien ou le service, sauf disposition contraire énoncée au
paragraphe 175(1);

b) si l’associé n’est pas un particulier, aux fins de calculer
son crédit de taxe sur les intrants ou son remboursement
relativement au bien ou au service et, dans le cas d’un bien
qui est acquis ou importé pour être utilisé comme
immobilisation de l’associé, d’appliquer la sous-section d de
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la section II au bien :

(i) la présomption énoncée au paragraphe (1) ne
s’applique pas à l’associé,

(ii) l’associé est réputé exercer ces activités de la
société;

c) si l’associé n’est pas un particulier et que la société lui
rembourse un montant et a droit à un crédit de taxe sur les
intrants relativement au bien ou au service dans les
circonstances visées au paragraphe 175(1), le crédit de taxe
sur les intrants relatif au bien ou au service que l’associé
pourrait demander, sans le présent alinéa, dans la déclaration
qu’il présente au ministre après le moment du remboursement
est réduit du montant du crédit de taxe sur les intrants que
la société peut demander.

Fourniture au
profit d’une
société de
personnes

(3) Dans le cas où une personne qui est un associé d’une
société de personnes, ou convient de le devenir, fournit un bien ou
un service à celle-ci en dehors du cadre des activités de la
société, les présomptions suivantes s’appliquent :

a) si la société acquiert le bien ou le service pour le
consommer, l’utiliser ou le fournir exclusivement dans le
cadre de ses activités commerciales, le montant qu’elle
convient de payer à la personne, ou de porter à son crédit,
relativement au bien ou au service est réputé être la
contrepartie de la fourniture qui devient due au moment où le
montant est payé à la personne ou porté à son crédit;

b) dans les autres cas, la fourniture est réputée avoir été
effectuée pour une contrepartie, qui devient due au moment de
la fourniture, égale à la juste valeur marchande, à ce moment,
du bien ou du service acquis par la société, déterminée comme
si la personne n’était pas un associé de celle-ci et n’avait
avec elle aucun lien de dépendance.

Présomption de
fourniture au
profit de
l’associé

(4) Dans le cas où une société de personnes aliène un de ses
biens en faveur d’une personne du fait que celle-ci a cessé d’être
son associé ou en faveur d’une personne qui, au moment où
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l’aliénation est arrêtée, est son associé, ou convient de le
devenir, les règles suivantes s’appliquent :

a) la société est réputée avoir effectué au profit de la
personne, et celle-ci, avoir reçu de la société, une
fourniture du bien pour une contrepartie, devenue due au
moment de l’aliénation, égale à la juste valeur marchande du
bien (y compris la juste valeur marchande du droit de la
personne sur le bien) immédiatement avant l’aliénation;

b) le paragraphe 172(2) ne s’applique pas à la fourniture.

Responsabilité
solidaire

(5) Une société de personnes et chacun de ses associés ou
anciens associés (chacun étant appelé « associé » au présent
paragraphe), à l’exception d’un associé qui en est un commanditaire
et non un commandité, sont solidairement responsables de ce qui
suit :

a) le paiement ou le versement des montants devenus à payer ou
à verser par la société en vertu de la présente partie avant
ou pendant la période au cours de laquelle l’associé en est un
associé ou, si l’associé était un associé de la société au
moment de la dissolution de celle-ci, après cette dissolution;
toutefois :

(i) l’associé n’est tenu au paiement ou au versement des
montants devenus à payer ou à verser avant la période que
jusqu’à concurrence des biens et de l’argent qui sont
considérés comme étant ceux de la société selon les lois
pertinentes d’application générale concernant les
sociétés de personnes qui sont en vigueur dans une
province,

(ii) le paiement ou le versement par la société ou par un
de ses associés d’un montant au titre de l’obligation
réduit d’autant l’obligation;

b) les autres obligations de la société aux termes de la
présente partie survenues avant ou pendant la période visée à
l’alinéa a) ou, si l’associé est un associé de la société au
moment de la dissolution de celle-ci, les obligations qui
découlent de cette dissolution.

Continuation

(6) La société de personnes qui, sans le présent paragraphe,
serait considérée comme ayant cessé d’exister est réputée, pour
l’application de la présente partie, ne pas cesser d’exister tant
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que son inscription n’est pas annulée.

Société de
personnes
remplaçante

(7) Une société de personnes (appelée « société remplaçante »
au présent paragraphe) est réputée être la même personne que la
société de personnes qu’elle remplace (appelée « société remplacée
» au présent paragraphe) et en être la continuation, sauf si elle
est inscrite ou présente une demande d’inscription en vertu de
l’article 240, dans le cas où les conditions suivantes sont réunies
:

a) la société remplacée serait considérée, sans le présent
article, comme ayant cessé d’exister à un moment donné;

b) la majorité des associés de la société remplacée qui,
ensemble, détenaient, au moment donné ou immédiatement avant
ce moment, plus de 50 % de la participation dans cette société
deviennent les associés de la société remplaçante et en
constituent plus de la moitié des associés;

c) les associés de la société remplacée qui deviennent les
associés de la société remplaçante transfèrent à celle-ci la
totalité, ou presque, des biens qu’ils ont reçus en règlement
de leur participation au capital de la société remplacée.

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le 24 avril
1996. Toutefois :

a) le paragraphe 272.1(2) de la même loi, édicté par le
paragraphe (1), s’applique également au calcul du crédit de
taxe sur les intrants pour une période de déclaration
commençant avant le 24 avril 1996 qui est demandé dans une
déclaration reçue par le ministre du Revenu national après le
22 avril 1996 ou qui est réputé demandé par l’effet de
l’alinéa 296(5) a) de la même loi par suite d’une cotisation
établie après cette dernière date;

b) lorsque la fourniture ou l’aliénation visée aux paragraphes
272.1(3) ou (4) de la même loi, édictés par le paragraphe (1),
est effectuée par un inscrit au profit d’une autre personne
avant le 24 avril 1996 et que le montant demandé ou perçu au
titre de la taxe prévue par la partie IX de la même loi
relativement à la fourniture ou à l’aliénation excède le
montant de taxe qui était payable en vertu de cette partie
relativement à la fourniture ou à l’aliénation :

(i) si le ministre du Revenu national reçoit, après le 22
avril 1996, une demande visant le remboursement, prévu au
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paragraphe 261(1) de la même loi, de cet excédent (sauf
une demande réputée produite par l’effet de l’alinéa
296(5) a) de la même loi par suite d’une cotisation
établie après cette date), ces paragraphes 272.1(3) et
(4) s’appliquent à la fourniture ou à l’aliénation aux
fins du calcul du montant du remboursement,

(ii) dans les autres cas (sauf si le ministre du Revenu
national a reçu, avant le 23 avril 1996, une demande
visant le remboursement, prévu au paragraphe 261(1) de la
même loi, de cet excédent), le montant demandé ou perçu
au titre de la taxe prévue par la partie IX de la même
loi relativement à la fourniture ou à l’aliénation est
réputé être le montant de taxe qui était payable en vertu
de cette partie relativement à la fourniture ou à
l’aliénation;

c) le paragraphe 272.1(5) de la même loi, édicté par le
paragraphe (1), s’applique aux montants devenus à payer ou à
verser après le 23 avril 1996 ainsi qu’aux autres montants et
obligations non réglés après cette date.

1990, ch. 45,
par. 12(1)

77. (1) L’article 279 de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

Transmission
électronique

278.1 (1) Pour l’application du présent article, la
transmission de documents par voie électronique se fait selon les
modalités que le ministre établit par écrit.

Demande

(2) La personne tenue de présenter des déclarations au
ministre en vertu de la présente partie et qui répond aux critères
que le ministre établit par écrit peut lui demander l’autorisation
de produire les déclarations par voie électronique. La demande est
présentée en la forme et selon les modalités déterminées par le
ministre et contient les renseignements requis.

Avis
d’autorisation

(3) Le ministre peut, par écrit, autoriser la personne à
produire des déclarations par voie électronique, sous réserve des
conditions qu’il peut imposer à tout moment, s’il est convaincu
qu’elle répond aux critères mentionnés au paragraphe (2).
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Retrait de
l’autorisation

(4) Le ministre peut retirer l’autorisation accordée à une
personne si, selon le cas :

a) la personne en fait la demande au ministre par écrit;

b) la personne ne se conforme pas à une condition de
l’autorisation ou à une disposition de la présente partie;

c) le ministre n’est plus convaincu que la personne répond aux
critères mentionnés au paragraphe (2);

d) le ministre considère que l’autorisation n’est plus
requise.

Le ministre avise par écrit la personne du retrait et de la date de
son entrée en vigueur.

Présomption

(5) Pour l’application de la présente partie, la déclaration
qu’une personne produit par voie électronique est réputée présentée
au ministre, en la forme qu’il détermine, le jour où il en accuse
réception.

Validation des
documents

279. La déclaration , sauf celle produite par voie électronique
en application de l’article 278.1 , le certificat ou tout autre
document fait en application de la présente partie ou de ses
règlements d’application par une personne autre qu’un particulier
doit être signé en son nom par un particulier qui y est
régulièrement autorisé par la personne ou son organe directeur. Le
président, le vice-président, le secrétaire et le trésorier, ou
l’équivalent, d’une personne morale, ou d’une association ou d’un
organisme dont les cadres sont régulièrement élus ou nommés, sont
réputés être ainsi autorisés.

(2) Le paragraphe (1) s’applique à compter d’octobre 1994.

1993, ch. 27,
par. 129(1)

78. (1) L’alinéa 296(1) e) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

e) un montant qu’une personne est tenue de payer ou de verser
en vertu du paragraphe 177(1.1) ou des sous-sections a ou b.1
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de la section VII.

1990, ch. 45,
par. 12(1);
1993, ch. 27,
par. 129(2),
(3)

(2) Les paragraphes 296(2) à (5) de la même loi sont remplacés
par ce qui suit :

Application
d’un crédit non
demandé

(2) Le ministre, s’il constate les faits suivants relativement
à un montant (appelé « crédit déductible » au présent paragraphe)
lors de l’établissement d’une cotisation concernant la taxe nette
d’une personne pour une période de déclaration donnée de celle-ci,
peut prendre le crédit déductible en compte dans l’établissement de
la taxe nette pour cette période comme si la personne avait demandé
le crédit déductible dans une déclaration produite pour cette
période :

a) le crédit déductible aurait été accordé à titre de crédit
de taxe sur les intrants pour la période donnée ou à titre de
déduction dans le calcul de la taxe nette pour cette période
s’il avait été demandé dans une déclaration produite aux
termes de la section V pour cette période à la date limite où
la déclaration pour cette période était à produire et si les
exigences en matière de documentation, énoncées aux
paragraphes 169(4) ou 234(1), qui s’appliquent au crédit
avaient été remplies;

b) le crédit déductible n’a pas été demandé par la personne
dans une déclaration produite avant le jour où l’avis de
cotisation lui est envoyé ou, s’il l’a été, a été refusé par
le ministre;

c) le crédit déductible serait accordé à titre de crédit de
taxe sur les intrants ou de déduction dans le calcul de la
taxe nette de la personne pour une de ses périodes de
déclaration s’il était demandé dans une déclaration produite
aux termes de la section V le jour où l’avis de cotisation est
envoyé à la personne, ou serait refusé s’il était demandé dans
cette déclaration du seul fait que le délai dans lequel il
peut être demandé a expiré avant ce jour.

Application
d’un montant de
remboursement
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non demandé

(2.1) Le ministre, s’il constate les faits suivants
relativement à un montant (appelé « montant de remboursement
déductible » au présent paragraphe) lors de l’établissement d’une
cotisation concernant la taxe nette d’une personne pour une période
de déclaration de celle-ci ou concernant un montant (appelé «
montant impayé » au présent paragraphe) qui est devenu payable par
une personne en vertu de la présente partie, peut appliquer tout ou
partie du montant de remboursement déductible en réduction de la
taxe nette ou du montant impayé comme si la personne avait payé ou
versé, à la date visée aux sous-alinéas a)(i) ou (ii), le montant
ainsi appliqué au titre de la taxe nette ou du montant impayé :

a) le montant de remboursement déductible aurait été payable
à la personne à titre de remboursement s’il avait fait l’objet
d’une demande produite aux termes de la présente partie à la
date suivante et si, dans le cas où le remboursement vise un
montant qui fait l’objet d’une cotisation, la personne avait
payé ou versé ce montant :

(i) si la cotisation concerne la taxe nette pour la
période de déclaration, la date limite de production de
la déclaration aux termes de la section V pour la
période,

(ii) si la cotisation concerne un montant impayé, la date
à laquelle ce montant est devenu payable par la personne;

b) le montant de remboursement déductible n’a pas fait l’objet
d’une demande produite par la personne avant le jour où l’avis
de cotisation lui est envoyé;

c) le montant de remboursement déductible serait payable à la
personne s’il faisait l’objet d’une demande produite aux
termes de la présente partie le jour où l’avis de cotisation
lui est envoyé, ou serait refusé s’il faisait l’objet d’une
telle demande du seul fait que le délai dans lequel il peut
être demandé a expiré avant ce jour.

Application ou
paiement d’un
crédit

(3) S’il constate, lors de l’établissement d’une cotisation
concernant la taxe nette d’une personne pour une période de
déclaration de celle-ci, qu’un montant de taxe nette a été payé en
trop pour la période, le ministre peut, sauf si la cotisation est
établie dans les circonstances visées aux alinéas 298(4) a) ou b)
après l’expiration du délai imparti à l’alinéa 298(1) a) :
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a) appliquer tout ou partie du paiement en trop en réduction
d’un montant (appelé « montant impayé » au présent alinéa) que
la personne a omis de payer ou de verser en application de la
présente partie, au plus tard le jour donné où elle était
tenue de produire une déclaration aux termes de la présente
partie pour la période, et qui demeure impayé ou non versé le
jour où l’avis de cotisation lui est envoyé, comme si elle
avait payé ou versé, le jour donné, le montant ainsi appliqué
au titre du montant impayé;

b) appliquer le montant visé au sous-alinéa (i) en réduction
du montant visé au sous-alinéa (ii) :

(i) tout ou partie du paiement en trop qui n’a pas été
appliqué en vertu de l’alinéa a), ainsi que les intérêts
y afférents calculés au taux réglementaire pour la
période commençant le vingt et unième jour suivant le
dernier en date des jours suivants et se terminant le
jour où la personne a omis de payer ou de verser le
montant visé au sous-alinéa (ii) :

(A) le jour donné,

(B) le jour où la déclaration pour la période a été
produite,

(C) dans le cas d’un paiement en trop qui est
attribuable à un paiement ou un versement effectué
un jour postérieur aux jours visés aux divisions
(A) et (B), ce jour postérieur,

(ii) un montant (appelé « montant impayé » au présent
alinéa) que la personne a omis de payer ou de verser en
application de la présente partie un jour postérieur au
jour donné et qui demeure impayé ou non versé le jour où
l’avis de cotisation lui est envoyé,

comme si la personne avait payé, le jour postérieur visé au
sous-alinéa (ii), le montant et les intérêts ainsi appliqués
au titre du montant impayé;

c) rembourser à la personne la fraction du paiement en trop
qui n’a pas été appliquée conformément aux alinéas a) et b),
ainsi que les intérêts y afférents calculés au taux
réglementaire pour la période commençant le vingt et unième
jour suivant le dernier en date des jours suivants et se
terminant le jour où le remboursement est effectué :

(i) le jour donné,

(ii) le jour où la déclaration pour la période a été
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produite,

(iii) dans le cas d’un paiement en trop qui est
attribuable à un paiement ou un versement effectué un
jour postérieur aux jours visés aux sous-alinéas (i) et
(ii), ce jour postérieur.

Application ou
paiement d’un
remboursement

(3.1) Lorsque, lors de l’établissement d’une cotisation
concernant la taxe nette d’une personne pour une période de
déclaration de celle-ci ou concernant un montant (appelé « montant
impayé » au présent paragraphe) qui est devenu payable par une
personne en vertu de la présente partie, tout ou partie d’un
montant de remboursement déductible visé au paragraphe (2.1) n’est
pas appliqué aux termes de ce paragraphe en réduction de cette taxe
nette ou du montant impayé, le ministre peut, sauf si la cotisation
est établie dans les circonstances visées aux alinéas 298(4) a) ou
b) après l’expiration du délai imparti à l’alinéa 298(1) a) :

a) appliquer le montant visé au sous-alinéa (i) en réduction
du montant visé au sous-alinéa (ii) :

(i) tout ou partie du montant de remboursement déductible
qui n’a pas été appliqué aux termes du paragraphe (2.1),

(ii) un autre montant (appelé « montant impayé » au
présent alinéa) que la personne a omis de payer ou de
verser en application de la présente partie, au plus tard
à la date suivante (appelée « jour donné » au présent
paragraphe), et qui demeure impayé ou non versé le jour
où l’avis de cotisation lui est envoyé,

(A) si la cotisation concerne la taxe nette pour la
période, la date limite de production de la
déclaration aux termes de la section V pour la
période,

(B) si la cotisation concerne un montant impayé, la
date où ce montant est devenu payable par la
personne,

comme si elle avait payé ou versé, le jour donné, le montant
ainsi appliqué au titre du montant impayé;

b) appliquer le montant visé au sous-alinéa (i) en réduction
du montant visé au sous-alinéa (ii) :

(i) tout ou partie du montant de remboursement déductible
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qui n’a pas été appliqué en vertu du paragraphe (2.1) ou
de l’alinéa a), ainsi que les intérêts y afférents
calculés au taux réglementaire pour la période commençant
le vingt et unième jour suivant le dernier en date des
jours suivants et se terminant le jour où la personne a
omis de payer ou de verser le montant visé au sous-alinéa
(ii) :

(A) le jour donné,

(B) si la cotisation concerne la taxe nette pour la
période, le jour où la déclaration pour la période
a été produite,

(ii) un montant (appelé « montant impayé » au présent
alinéa) que la personne a omis de payer ou de verser en
application de la présente partie un jour postérieur au
jour donné et qui demeure impayé ou non versé le jour où
l’avis de cotisation lui est envoyé,

comme si la personne avait payé, le jour postérieur visé au
sous-alinéa (ii), le montant et les intérêts ainsi appliqués
au titre du montant impayé;

c) rembourser à la personne la fraction du montant de
remboursement déductible qui n’a pas été appliquée
conformément au paragraphe (2.1) ou aux alinéas a) ou b),
ainsi que les intérêts y afférents calculés au taux
réglementaire pour la période commençant le vingt et unième
jour suivant le dernier en date des jours suivants et se
terminant le jour où le remboursement est effectué :

(i) le jour donné,

(ii) si la cotisation concerne la taxe nette pour la
période, le jour où la déclaration pour la période a été
produite.

Restriction —
Paiements en
trop

(4) Un paiement en trop de taxe nette pour la période de
déclaration d’une personne et les intérêts y afférents, prévus aux
alinéas (3) b) et c) :

a) d’une part, ne peuvent être appliqués aux termes de
l’alinéa (3) b) en réduction d’un montant (appelé « montant
impayé » au présent alinéa) qui est à payer ou à verser par la
personne que dans le cas où le crédit de taxe sur les intrants
ou la déduction auquel le paiement en trop est attribuable
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aurait été accordé à ce titre dans le calcul de la taxe nette
pour une autre période de déclaration de la personne si celle-
ci avait demandé le crédit ou la déduction dans une
déclaration produite aux termes de la section V le jour où
elle a omis de payer ou de verser le montant impayé et si elle
n’était pas une personne déterminée pour l’application du
paragraphe 225(4);

b) d’autre part, ne peuvent être remboursés en application de
l’alinéa (3) c) que dans le cas où, à la fois :

(i) le crédit de taxe sur les intrants ou la déduction
aurait été accordé à ce titre dans le calcul de la taxe
nette pour une autre période de déclaration de la
personne si celle-ci avait demandé le crédit ou la
déduction dans une déclaration produite aux termes de la
section V le jour où l’avis de cotisation lui est envoyé,

(ii) la personne a produit, aux termes de la section V,
toutes les déclarations qu’elle était tenue de présenter
au ministre avant le jour où l’avis de cotisation lui est
envoyé.

Restriction —
Montants de
remboursement
déductibles

(4.1) Le montant de remboursement déductible visé au
paragraphe (2.1), ou toute partie de celui-ci, qui n’a pas été
appliqué aux termes de ce paragraphe et les intérêts y afférents,
prévus aux alinéas (3.1) b) et c) :

a) d’une part, ne peuvent être appliqués aux termes de
l’alinéa (3.1) b) en réduction d’un montant (appelé « montant
impayé » au présent alinéa) qui est à payer ou à verser par
une personne que dans le cas où le montant de remboursement
déductible aurait été payable à la personne à titre de
remboursement s’il avait fait l’objet d’une demande produite
par la personne aux termes de la présente partie le jour où
elle a omis de payer ou de verser le montant impayé et, dans
le cas d’un remboursement prévu à l’article 261, si le
paragraphe 261(3) lui avait permis de demander le
remboursement dans les quatre ans suivant le jour où elle a
payé ou versé le montant relativement auquel le remboursement
serait ainsi payable;

b) d’autre part, ne peuvent être remboursés en application de
l’alinéa (3.1) c) que dans le cas où, à la fois :

(i) le montant de remboursement déductible aurait été
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payable à la personne à titre de remboursement s’il avait
fait l’objet d’une demande produite par la personne aux
termes de la présente partie le jour où l’avis de
cotisation lui est envoyé et si, dans le cas où le
remboursement vise un montant qui fait l’objet d’une
cotisation, la personne avait payé ou versé ce montant,

(ii) la personne a produit, aux termes de la section V,
toutes les déclarations qu’elle était tenue de présenter
au ministre avant le jour où l’avis de cotisation lui est
envoyé.

Présomption de
déduction ou
d’application

(5) Lorsque le ministre, lors de l’établissement d’une
cotisation concernant la taxe nette d’une personne ou la taxe ou un
autre montant payable par une personne, prend un montant en compte
en application du paragraphe (2) ou applique ou rembourse un
montant en application des paragraphes (2.1), (3) ou (3.1) , les
présomptions suivantes s’appliquent :

a) la personne est réputée avoir demandé le montant dans une
déclaration ou une demande produite aux termes de la présente
partie;

b) dans la mesure où un montant est appliqué en réduction
d’une taxe ou d’un autre montant à payer ou à verser par la
personne en application de la présente partie, le ministre est
réputé avoir remboursé ou payé le montant à la personne et
celle-ci, avoir payé ou versé la taxe ou l’autre montant en
réduction duquel il a été appliqué.

(3) Le paragraphe (1) entre en vigueur à la date de sanction.
Toutefois, avant le 1 er avril 1997, il n’est pas tenu compte du
passage « du paragraphe 177(1.1) o u » à l’alinéa 296(1) e) de la
même loi, édicté par le paragraphe (1).

(4) Le paragraphe (2) est réputé entré en vigueur le 1 er

juillet 1996.

1993, ch. 27,
par. 131(2)

79. (1) L’alinéa 298(1) b) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

b) s’agissant d’une cotisation visant la taxe payable par la
personne en application de la section II relativement à un
immeuble que le fournisseur lui a fourni par vente dans des
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circonstances où le paragraphe 221(2) s’applique, quatre ans
après le jour où elle était tenue par l’article 228 de
produire la déclaration dans laquelle cette taxe devait être
indiquée ou, s’il est postérieur, le jour de la production de
la déclaration;

1990, ch. 45,
par. 12(1)

(2) L’alinéa 298(1) d) de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

d) s’agissant d’une cotisation visant la taxe payable par la
personne en application de la section IV, quatre ans après le
jour où elle était tenue de produire la déclaration dans
laquelle cette taxe devait être indiquée ou, s’il est
postérieur, le jour de la production de la déclaration;

1993, ch. 27,
par. 131(2)

(3) L’alinéa 298(1) f ) de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

f ) s’agissant d’une cotisation visant un montant dont une
personne devient redevable en vertu du paragraphe 177(1.1),
des articles 266 ou 267.1 , du paragraphe 270(4) ou de la
sous-section b.1 de la section VII , quatre ans après que la
personne devient ainsi redevable;

(4) Le paragraphe (3) entre en vigueur à la date de sanction.
Toutefois, avant le 1 er avril 1997, il n’est pas tenu compte du
passage « du paragraphe 177(1.1) , » à l’alinéa 298(1) f ) de la même
loi, édicté par le paragraphe (3).

80. L’article 299 de la même loi est modifié par adjonction,
après le paragraphe (3), de ce qui suit :

Cotisation
exécutoire
visant une
entité

(3.1) Dans le cas où une cotisation est établie à l’égard
d’une personne (appelée « entité » au présent paragraphe) qui n’est
ni un particulier ni une personne morale, les règles suivantes
s’appliquent :

a) la cotisation n’est pas invalide du seul fait qu’une ou
plusieurs autres personnes (chacune étant appelée «
représentant » au présent paragraphe) qui sont responsables
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des obligations de l’entité n’ont pas reçu d’avis de
cotisation;

b) la cotisation lie chaque représentant de l’entité, sous
réserve d’une nouvelle cotisation établie à l’égard de
celle-ci et de son droit de faire opposition à la cotisation,
ou d’interjeter appel, en vertu de la présente partie;

c) une cotisation établie à l’égard d’un représentant et
portant sur la même question que la cotisation établie à
l’égard de l’entité lie le représentant, sous réserve
seulement d’une nouvelle cotisation établie à son égard et de
son droit de faire opposition à la cotisation, ou d’interjeter
appel, en vertu de la présente partie, pour le motif qu’il
n’est pas une personne tenue de payer ou de verser un montant
visé par la cotisation établie à l’égard de l’entité, qu’une
nouvelle cotisation portant sur cette question a été établie
à l’égard de l’entité ou que la cotisation initiale établie à
l’égard de l’entité a été annulée.

1990, ch. 45,
par. 12(1)

81. Le paragraphe 300(2) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Application de
l’avis

(2) L’avis de cotisation peut comprendre des cotisations
portant sur plusieurs périodes de déclaration, opérations ,
remboursements ou montants à payer ou à verser en application de la
présente partie .

82. (1) L’article 301 de la même loi est modifié par
adjonction, avant le paragraphe (1), de ce qui suit, et le
paragraphe 301(1) de la même loi devient le paragraphe (1.1) :

Personne
déterminée

301. (1) Pour l’application du présent article, la personne à
l’égard de laquelle est établie une cotisation au titre de la taxe
nette pour sa période de déclaration, d’un montant (autre que la
taxe nette) qui est devenu à payer ou à verser par elle au cours
d’une telle période ou du remboursement d’un montant qu’elle a payé
ou versé au cours d’une telle période est une personne déterminée
relativement à la cotisation ou à un avis d’opposition à celle-ci
si, selon le cas :

a) elle est une institution financière désignée au cours de la
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période en question;

b) elle n’était pas un organisme de bienfaisance au cours de
la période en question et le montant déterminant qui lui est
applicable, déterminé en conformité avec le paragraphe 249(1),
dépasse 6 000 000 $ pour son exercice qui comprend cette
période ainsi que pour son exercice précédent.

(2) L’article 301 de la même loi est modifié par adjonction,
après le paragraphe (1.1), renuméroté par le paragraphe (1), de ce
qui suit :

Question à
trancher

(1.2) L’avis d’opposition que produit une personne qui est une
personne déterminée relativement à une cotisation doit contenir les
éléments suivants pour chaque question à trancher :

a) une description suffisante;

b) le redressement demandé, sous la forme du montant qui
représente le changement apporté à un montant à prendre en
compte aux fins de la cotisation;

c) les motifs et les faits sur lesquels se fonde la personne.

Observation
tardive

(1.3) Malgré le paragraphe (1.2), dans le cas où un avis
d’opposition produit par une personne à laquelle ce paragraphe
s’applique ne contient pas les renseignements requis selon les
alinéas (1.2) b) ou c) relativement à une question à trancher qui
est décrite dans l’avis, le ministre peut demander par écrit à la
personne de fournir ces renseignements. La personne est réputée
s’être conformée à ces alinéas relativement à la question à
trancher si, dans les 60 jours suivant la date de la demande par le
ministre, elle communique par écrit les renseignements requis au
ministre.

Restrictions
touchant les
oppositions

(1.4) Malgré le paragraphe (1.1), lorsqu’une personne a
produit un avis d’opposition à une cotisation (appelée « cotisation
antérieure » au présent paragraphe) relativement à laquelle elle
est une personne déterminée et que le ministre établit, en
application du paragraphe (3), une cotisation donnée par suite de
l’avis, sauf si la cotisation antérieure a été établie en



- 119 -

application du paragraphe 274(8) ou en conformité avec l’ordonnance
d’un tribunal qui annule, modifie ou rétablit une cotisation ou
renvoie une cotisation au ministre pour nouvel examen et nouvelle
cotisation, la personne peut faire opposition à la cotisation
donnée relativement à une question à trancher :

a) seulement si, relativement à cette question, elle s’est
conformée au paragraphe (1.2) dans l’avis;

b) seulement à l’égard du redressement, tel qu’il est exposé
dans l’avis, qu’elle demande relativement à cette question.

Application du
paragraphe (1.4
)

(1.5) Lorsqu’une personne a produit un avis d’opposition à une
cotisation (appelée « cotisation antérieure » au présent
paragraphe) et que le ministre établit, en application du
paragraphe (3), une cotisation donnée par suite de l’avis, le
paragraphe (1.4) n’a pas pour effet de limiter le droit de la
personne de s’opposer à la cotisation donnée relativement à une
question sur laquelle porte cette cotisation mais non la cotisation
antérieure.

Restriction

(1.6) Malgré le paragraphe (1.1), aucune opposition ne peut
être faite par une personne relativement à une question pour
laquelle elle a renoncé par écrit à son droit d’opposition.

(3) Les paragraphes 301(1) à (1.5) de la même loi, édictés par
les paragraphes (1) et (2), s’appliquent aux cotisations pour
lesquelles un avis est délivré après avril 1996, à l’exception de
celles pour lesquelles un avis est délivré après ce mois en
application du paragraphe 301(3) de la même loi par suite d’un avis
d’opposition visant une cotisation établie avant mai 1996.
Toutefois, pour l’application de ces paragraphes 301(1) à (1.5) aux
avis de cotisation délivrés avant 1997, la mention de « organisme
de bienfaisanc e » à l’alinéa 301(1) b) de la même loi, édicté par le
paragraphe (1), vaut mention de « organisme de bienfaisance (sauf
une administration scolaire, une collège public, une université,
une administration hospitalière ou une administration locale à
laquelle le statut de municipalité a été conféré en application de
l’alinéa b) de la définition de « municipalité » au paragraphe
123(1)) ».

(4) Le paragraphe 301(1.6) de la même loi, édicté par le
paragraphe (1), s’applique après le 23 avril 1996 aux renonciations
signées à tout moment.
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83. (1) La même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 306, de ce qui suit :

Restriction
touchant les
appels à la
Cour canadienne
de l’impôt

306.1 (1) Malgré les articles 302 et 306, la personne qui
produit un avis d’opposition à une cotisation relativement à
laquelle elle est une personne déterminée, au sens du paragraphe
301(1), ne peut interjeter appel devant la Cour canadienne de
l’impôt pour faire annuler la cotisation, ou en faire établir une
nouvelle, qu’à l’égard des questions suivantes :

a) une question relativement à laquelle elle s’est conformée
au paragraphe 301(1.2) dans l’avis, mais seulement à l’égard
du redressement, tel qu’il est exposé dans l’avis, qu’elle
demande relativement à cette question;

b) une question visée au paragraphe 301(1.5), dans le cas où
elle n’était pas tenue de produire un avis d’opposition à la
cotisation qui a donné lieu à la question.

Restriction

(2) Malgré les articles 302 et 306, aucun appel ne peut être
interjeté par une personne devant la Cour canadienne de l’impôt
pour faire annuler ou modifier une cotisation visant une question
pour laquelle elle a renoncé par écrit à son droit d’opposition ou
d’appel.

(2) Le paragraphe 306.1(1) de la même loi, édicté par le
paragraphe (1), s’applique aux appels, interjetés après la date de
sanction de la présente loi, concernant des cotisations pour
lesquelles un avis est délivré après avril 1996, à l’exception des
cotisations pour lesquelles un avis est délivré après ce mois en
application du paragraphe 301(3) de la même loi par suite d’un avis
d’opposition visant une cotisation établie avant mai 1996.

(3) Le paragraphe 306.1(2) de la même loi, édicté par le
paragraphe (1), s’applique après la date de sanction de la présente
loi aux renonciations signées à tout moment.

84. (1) L’article 335 de la même loi est modifié par
adjonction, après le paragraphe (12), de ce qui suit :

Preuve de
production
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(12.1) Pour l’application de la présente partie, un document
présenté par le ministre comme étant un imprimé des renseignements
concernant une personne qu’il a reçus en application de l’article
278.1 est admissible en preuve et fait foi, sauf preuve contraire,
de la déclaration produite par la personne en vertu de cet article.

(2) Le paragraphe (1) s’applique à compter d’octobre 1994.

84.1 (1) L’article 336 de la même loi est modifié par
adjonction, après le paragraphe (4), de ce qui suit :

Fourniture à
soi-même d’un
logement en
copropriété par
une société en
commandite

(5) Dans le cas où les conditions suivantes sont réunies :

a) une notice d’offre, concernant une offre de vente de
participations dans une société en commandite, est transmise
aux souscripteurs éventuels avant le 14 octobre 1989,

b) au moment de la transmission de la notice, il est proposé
que les activités de la société consistent exclusivement à
acquérir un fonds, ou un droit de bénéficiaire y afférent, à
y construire un immeuble d’habitation en copropriété, à être
propriétaire de logements en copropriété situés dans
l’immeuble et à fournir ceux-ci par bail, licence ou accord
semblable pour occupation à titre résidentiel,

c) la notice ne prévoit pas d’augmentation des prix de
souscription des participations dans la société par suite d’un
changement de l’application des taxes, et ces prix ne sont pas
augmentés après le 13 octobre 1989 et avant l’expiration de
l’offre de vente des participations,

d) une participation donnée dans la société est transférée à
un souscripteur avant 1991 en conformité avec la notice,

e) la société, de concert ou non avec une autre personne,
devient propriétaire d’un fonds, ou d’un droit de bénéficiaire
y afférent, avant 1991 et charge une personne d’y construire
un immeuble d’habitation en copropriété, en conformité avec
des conventions écrites conclues avant le 14 octobre 1989 ou
des conventions écrites conclues après le 13 octobre 1989 qui
sont conformes, quant à leurs éléments essentiels, aux
modalités que ces conventions doivent comporter d’après la
notice,
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f ) la participation donnée se rapporte à un logement en
copropriété particulier appartenant à la société, situé dans
l’immeuble d’habitation en copropriété,

g) la possession du logement en copropriété particulier est
transférée à une personne après 1990 aux termes d’un bail,
d’une licence ou d’un accord semblable pour occupation à titre
résidentiel,

la taxe qui est payable et percevable par la société, et celle qui
est réputée avoir été payée et perçue par elle en vertu de l’alinéa
191(1) e), relativement à la fourniture du logement en copropriété
particulier qui est réputée avoir été effectuée par l’alinéa
191(1) d) correspondent à 4 % de 80 % du prix de souscription de la
participation donnée.

Définitions

(6) Les définitions qui suivent s’appliquent au paragraphe
(5).

« notice
d’offre »
"offering
memorandum"

« notice d’offre » Quant à une offre de vente de participations
dans une société en commandite aux souscripteurs éventuels, un
ou plusieurs documents écrits qui présentent les
renseignements suivants :

a) les faits concernant la société et ses activités
courantes ou projetées qui influent ou sont susceptibles
d’influer de façon appréciable sur la valeur des
participations;

b) le prix des participations offertes;

c) la date du transfert de la propriété des
participations aux souscripteurs.

« prix de
souscription »
"subscription
price"

« prix de souscription » La contrepartie payable pour une
participation dans une société en commandite d’après la notice
d’offre.

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le 17
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décembre 1990. Toutefois, il ne s’applique pas à une société en
commandite quant aux logements en copropriété dont elle est
propriétaire qui sont situés dans un immeuble d’habitation en
copropriété si, à la fois :

a) elle est réputée par le paragraphe 191(1) de la même loi
avoir fourni un ou plusieurs de ces logements avant décembre
1996,

b) la taxe relative à ces fournitures que la société est
réputée avoir perçue aux termes de la partie IX de la même
loi, en son état immédiatement avant la sanction de la
présente loi, et qu’elle était tenue de verser aux termes de
la même loi avant le 1 er décembre 1996 a été versée avant cette
date.

Cependant, le paragraphe (1) s’applique si la société demande un
remboursement de cette taxe en vertu de l’article 261 de la même
loi avant 1998.

(3) Le paragraphe 261(3) de la même loi ne s’applique pas au
remboursement visé au paragraphe (2) si la demande le concernant
est présentée au ministre du Revenu national avant 1998.

(4) S’il a établi une cotisation à l’égard de la taxe à verser
par une société en commandite en vertu de la partie IX de la même
loi, en son état immédiatement avant la sanction de la présente
loi, relativement à des fournitures de logements en copropriété
auxquels s’applique le paragraphe 336(5) de la même loi, édicté par
le paragraphe (1), qui sont réputées effectuées par le paragraphe
191(1) de la même loi, le ministre du Revenu national peut, avant
1998 et malgré l’article 298 de la même loi, établir une nouvelle
cotisation à l’égard de la taxe à verser par la société
relativement à ces fournitures en conformité avec la partie IX de
la même loi, en son état après la sanction de la présente loi.

(5) Dans le cas où les conditions suivantes sont réunies :

a) une société en commandite a demandé un remboursement en
vertu de l’article 121 de la même loi relativement à un
immeuble d’habitation en copropriété et le paragraphe 336(5)
de la même loi, édicté par le paragraphe (1), s’applique aux
logements en copropriété situés dans l’immeuble et dont la
société est propriétaire,

b) le ministre du Revenu national établit une cotisation à
l’égard, selon le cas :

(i) de la taxe à verser par la société en conformité avec
la partie IX de la même loi, en son état après la
sanction de la présente loi, relativement aux fournitures
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de ces logements qui sont réputées effectuées par le
paragraphe 191(1) de la même loi,

(ii) du montant du remboursement visé au paragraphe (2)
qui est payable à la société en vertu de l’article 261 de
la même loi relativement à ces logements,

malgré l’article 81.11 de la même loi et le fait que le ministre
peut déjà avoir déterminé un montant en application de l’article 72
de la même loi dans le cadre d’une demande visant le remboursement
prévu à l’article 121 de la même loi, le ministre peut, au plus
tard au dernier en date des jours suivants, déterminer, en
application de l’article 72 de la même loi, le montant du
remboursement qui est payable à la société en vertu de l’article
121 de la même loi ou, si un montant excédant celui auquel elle a
droit lui a été payé au titre de ce remboursement, établir une
cotisation selon laquelle l’excédent est un montant payable par la
société en vertu du paragraphe 81.39(1) de la même loi :

c) le 31 décembre 1997;

d) si le ministre établit une cotisation à l’égard du montant
du remboursement visé au paragraphe (2) qui est payable à la
société en vertu de l’article 261 de la même loi relativement
à ces logements, le jour de l’établissement de cette
cotisation.

85. (1) L’article 1 de la partie I de l’annexe V de la même
loi est abrogé.

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le 24 avril
1996.

1993, ch. 27,
par. 147(1)

86. (1) L’alinéa 6 a) de la partie I de l’annexe V de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

a) d’un immeuble d’habitation ou d’une habitation dans un tel
immeuble, par bail, licence ou accord semblable, en vue de son
occupation continue à titre résidentiel ou d’hébergement par
le même particulier pour une durée d’au moins un mois;

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures effectuées en
application d’une convention conclue après le 14 septembre 1992.
Toutefois, il ne s’applique pas au calcul d’un montant demandé
(sauf un montant réputé demandé par l’effet de l’alinéa 296(5) a) de
la même loi par suite d’une cotisation établie après le 23 avril
1996) :
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a) soit dans une demande présentée aux termes de la section VI
de la partie IX de la même loi, et reçue par le ministre du
Revenu national avant le 23 avril 1996;

b) soit comme déduction, au titre d’un redressement, d’un
remboursement ou d’un crédit prévu au paragraphe 232(1) de la
même loi, dans une déclaration présentée aux termes de la
section V de cette partie, et reçue par le ministre avant le
23 avril 1996.

1993, ch. 27,
par. 148(1)

87. (1) Le passage de l’article 6.1 de la partie I de l’annexe
V de la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit
:

6.1 La fourniture d’un bien — fonds, immeuble d’habitation ou
bâtiment, ou partie de bâtiment, qui fait partie d’un immeuble
d’habitation ou qui consiste uniquement en habitations — effectuée
par bail, licence ou accord semblable pour une période de location,
au sens du paragraphe 136(2.1) de la loi, durant laquelle le
locataire ou le sous-locataire effectue une ou plusieurs
fournitures du bien ou de parties du bien, ou détient le bien en
vue d’effectuer pareilles fournitures, et la totalité, ou presque,
de ces fournitures sont :

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le 1 er

janvier 1993.

1993, ch. 27,
par. 150(1)

88. (1) Le passage de l’alinéa 7 a) de la partie I de l’annexe
V de la même loi précédant le sous-alinéa (i) est remplacé par ce
qui suit :

a) d’un fonds, sauf un emplacement dans un parc à roulottes
résidentiel, par bail, licence ou accord semblable prévoyant
la possession ou l’utilisation continues du fonds pour une
durée d’au moins un mois, effectuée, selon le cas :

(2) Le passage de l’alinéa 7 b) de la partie I de l’annexe V de
la même loi précédant le sous-alinéa (i) est remplacé par ce qui
suit :

b) d’un emplacement dans un parc à roulottes résidentiel, par
bail, licence ou accord semblable prévoyant la possession ou
l’utilisation continues de l’emplacement pour une durée d’au
moins un mois, effectuée au profit du propriétaire, du
locataire, de l’occupant ou du possesseur, selon le cas :
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(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent aux fournitures
effectuées en application d’une convention conclue après le 14
septembre 1992. Toutefois, ils ne s’appliquent pas au calcul d’un
montant demandé (sauf un montant réputé demandé par l’effet de
l’alinéa 296(5) a) de la même loi par suite d’une cotisation établie
après le 23 avril 1996) :

a) soit dans une demande présentée aux termes de la section VI
de la partie IX de la même loi, et reçue par le ministre du
Revenu national avant le 23 avril 1996;

b) soit comme déduction, au titre d’un redressement, d’un
remboursement ou d’un crédit prévu au paragraphe 232(1) de la
même loi, dans une déclaration présentée aux termes de la
section V de cette partie, et reçue par le ministre avant le
23 avril 1996.

1993, ch. 27,
par. 150(4);
1994, ch. 9,
al. 35 b)(F)

89. (1) Le passage de l’article 8.1 de la partie I de l’annexe
V de la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit
:

8.1 La fourniture d’une aire de stationnement, par bail,
licence ou accord semblable dans le cadre duquel une telle aire est
rendue disponible tout au long d’une période d’au moins un mois,
effectuée :

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures effectuées en
application d’une convention conclue après le 14 septembre 1992.
Toutefois, il ne s’applique pas au calcul d’un montant demandé
(sauf un montant réputé demandé par l’effet de l’alinéa 296(5) a) de
la même loi par suite d’une cotisation établie après le 23 avril
1996) :

a) soit dans une demande présentée aux termes de la section VI
de la partie IX de la même loi, et reçue par le ministre du
Revenu national avant le 23 avril 1996;

b) soit comme déduction, au titre d’un redressement, d’un
remboursement ou d’un crédit prévu au paragraphe 232(1) de la
même loi, dans une déclaration présentée aux termes de la
section V de cette partie, et reçue par le ministre avant le
23 avril 1996.

1993, ch. 29,
par. 151(1) et
(2)
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90. (1) L’article 9 de la partie I de l’annexe V de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

9. (1) Au présent article, l’auteur d’une fiducie
testamentaire est le particulier dont le décès a donné lieu à la
fiducie.

(2) La fourniture par vente d’un immeuble, effectuée par un
particulier ou une fiducie personnelle , à l’exclusion des
fournitures suivantes :

a) la fourniture d’un immeuble qui est, immédiatement avant le
transfert de sa propriété ou de sa possession à l’acquéreur
aux termes de la convention concernant la fourniture, une
immobilisation utilisée principalement dans une entreprise que
le particulier ou la fiducie exploite dans une attente
raisonnable de profit ;

b) la fourniture d’un immeuble effectuée :

(i) dans le cadre d’une entreprise du particulier ou de
la fiducie,

(ii) si le particulier ou la fiducie a présenté au
ministre, en la forme et selon les modalités déterminées
par celui-ci, un choix contenant les renseignements
requis par lui, dans le cadre d’un projet à risques ou
d’une affaire de caractère commercial du particulier ou
de la fiducie;

c) la fourniture d’une partie de parcelle de fonds de terre,
laquelle parcelle a été subdivisée ou séparée en parties par
le particulier, la fiducie ou l’auteur de la fiducie, sauf si,
selon le cas :

(i) la parcelle a été subdivisée ou séparée en deux
parties et n’est pas issue d’une subdivision effectuée
par le particulier, la fiducie ou l’auteur ou n’a pas été
séparée d’une autre parcelle de fonds de terre par l’un
d’eux,

(ii) l’acquéreur de la fourniture est un particulier lié
au particulier ou à l’auteur, ou est son ancien conjoint,
et acquiert la partie pour son usage personnel;

toutefois, pour l’application du présent alinéa, la partie
d’une parcelle de fonds de terre que le particulier, la
fiducie ou l’auteur fournit à une personne qui a le droit de
l’acquérir par expropriation et le restant de la parcelle sont
réputés ne pas être issus d’une subdivision effectuée par le
particulier, la fiducie ou l’auteur ou avoir été séparés l’un
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de l’autre par l’un d’eux;

d) la fourniture qui est réputée effectuée en vertu des
articles 206 ou 207 de la loi;

e) la fourniture d’un immeuble d’habitation.

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le 17
décembre 1990. Toutefois :

a) en ce qui a trait aux fournitures pour lesquelles le
fournisseur a demandé ou perçu, avant le 24 avril 1996, un
montant au titre de la taxe prévue à la partie IX de la même
loi :

(i) ce paragraphe ne s’applique pas,

(ii) l’article 267 de la même loi, édicté par le
paragraphe 73(1), ne s’applique pas dans le cadre de
l’article 9 de la partie I de l’annexe V de la même loi;

b) l’alinéa 9(2) c) de la partie I de l’annexe V de la même
loi, édicté par le paragraphe (1), ne s’applique pas aux
fournitures d’immeubles effectuées avant le 24 avril 1996.

91. (1) La partie I de l’annexe V de la même loi est modifiée
par adjonction, après l’article 13.2, de ce qui suit :

13.3 La fourniture, effectuée au profit d’un consommateur, du
droit d’utiliser une machine à laver ou une sécheuse qui est située
dans une des parties communes d’un immeuble d’habitation.

13.4 La fourniture, par bail, licence ou accord semblable, de
la partie des parties communes d’un immeuble d’habitation qui est
réservée à la buanderie, effectuée au profit d’une personne qui
acquiert ainsi le bien pour l’utiliser dans le cadre de la
réalisation de fournitures visées à l’article 13.3.

(2) L’article 13.3 de la partie I de l’annexe V de la même
loi, édicté par le paragraphe (1), s’applique aux fournitures
effectuées après le 23 avril 1996.

(3) L’article 13.4 de la partie I de l’annexe V de la même
loi, édicté par le paragraphe (1), s’applique aux fournitures de
biens effectuées par bail, licence ou accord semblable pour une
période postérieure au 23 avril 1996 et dont la contrepartie
devient due après cette date ou est payée après cette date sans
qu’elle soit devenue due. Toutefois, pour le calcul du crédit de
taxe sur les intrants, pour la période de déclaration du
fournisseur qui comprend le 15 décembre 1996 ou pour une de ses
périodes de déclaration antérieures, relativement à un bien ou un
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service qu’il a acquis ou importé avant le 16 décembre 1996 pour
consommation ou utilisation dans le cadre de la fourniture, la
fourniture est réputée être une fourniture taxable. Par ailleurs,
si la fourniture du bien porte sur une période commençant avant le
24 avril 1996 et se terminant après cette date, le bien est réputé
faire l’objet de deux fournitures distinctes, l’une visant la
partie de la période qui est antérieure au 24 avril 1996 et
l’autre, le reste de la période, et la fourniture du bien visant le
reste de la période est réputée effectuée le 24 avril 1996.

92. (1) L’alinéa b) de la définition de « établissement de
santé », à l’article 1 de la partie II de l’annexe V de la même
loi, est remplacé par ce qui suit :

b) hôpital ou établissement pour personnes ayant des
problèmes de santé mentale ;

(2) La définition de « praticien », à l’article 1 de la partie
II de l’annexe V de la même loi, est remplacée par ce qui suit :

« praticien » Quant à la fourniture de services d’optométrie, de
chiropraxie, de physiothérapie, de chiropodie, de podiatrie,
d’audiologie, d’ergothérapie, de psychologie ou de diététique,
personne qui répond aux conditions suivantes :

a) elle exerce l’optométrie, la chiropraxie, la
physiothérapie, la chiropodie, la podiatrie,
l’audiologie, l’ergothérapie, la psychologie ou la
diététique, selon le cas ;

b) si elle est tenue d’être titulaire d’un permis ou
d’être autrement autorisée à exercer sa profession dans
la province où elle fournit ses services, elle est ainsi
titulaire ou autorisée;

c) sinon, elle a les qualités équivalentes à celles
requises pour obtenir un permis ou être autrement
autorisée à exercer sa profession dans une autre
province;

d) si elle fournit des services de psychologie, elle est
inscrite au Répertoire canadien des psychologues offrant
des services de santé.

(3) Le paragraphe (2) est réputé entré en vigueur le 1 er

janvier 1997. Toutefois, en ce qui a trait aux fournitures
effectuées en 1997, le passage de la définition de « praticien » à
l’article 1 de la partie II de l’annexe V de la même loi, édictée
par le paragraphe (2), précédant l’alinéa b) est remplacé par ce
qui suit :
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« praticien » Quant à la fourniture de services d’optométrie, de
chiropraxie, de physiothérapie, de chiropodie, de podiatrie,
d’ostéopathie, d’audiologie, d’orthophonie, d’ergothérapie, de
psychologie ou de diététique, personne qui répond aux
conditions suivantes :

a) elle exerce l’optométrie, la chiropraxie, la
physiothérapie, la chiropodie, la podiatrie,
l ’ostéopathie, l ’audiologie, l ’orthophonie,
l’ergothérapie, la psychologie ou la diététique, selon le
cas;

93. (1) L’article 4 de la partie II de l’annexe V de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

4. La fourniture de services d’ambulance par une personne dont
l’entreprise consiste à fournir de tels services , à l’exception des
services d’ambulance aérienne inclus à l’article 15 de la partie
VII de l’annexe VI.

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le 17
décembre 1990.

93.1 (1) L’article 6 de la partie II de l’annexe V de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

6. La fourniture de services de soins rendus par un infirmier
ou une infirmière autorisé, un infirmier ou une infirmière
auxiliaire autorisé, un infirmier ou une infirmière titulaire de
permis ou autorisé exerçant à titre privé ou un infirmier ou une
infirmière psychiatrique autorisé , dispensés à un particulier dans
un établissement de santé ou à domicile ou constituant des soins
privés ou une fourniture effectuée au profit d’un organisme du
secteur public.

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le 1 er

janvier 1994. Toutefois, en ce qui concerne les fournitures
effectuées avant 1997, il n’est pas tenu compte du passage « ou un
infirmier ou une infirmière psychiatrique autorisé » à l’article 6
de la partie II de l’annexe V de la même loi, édicté par le
paragraphe (1).

94. (1) L’alinéa f ) de l’article 7 de la partie II de l’annexe
V de la même loi est abrogé.

(2) L’alinéa h) de l’article 7 de la partie II de l’annexe V
de la même loi est abrogé.

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent aux fournitures
effectuées après 1997.
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95. (1) La partie II de l’annexe V de la même loi est modifiée
par adjonction, après l’article 7, de ce qui suit :

7.1 La fourniture d’un service de diététique effectuée par un
praticien de la diététique, si le service est rendu à un
particulier ou la fourniture, effectuée au profit d’un organisme du
secteur public ou de l’exploitant d’un établissement de santé.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures effectuées
après 1996.

96. (1) L’article 12 de la partie II de l’annexe V de la même
loi est abrogé.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures effectuées
après 1997.

1996, ch. 11,
art. 96

97. (1) La définition de « école de formation professionnelle
», à l’article 1 de la partie III de l’annexe V de la même loi, est
remplacée par ce qui suit :

« école de formation professionnelle » Institution établie et
administrée principalement pour offrir des cours par
correspondance ou des cours de formation qui permettent à
l’étudiant d’acquérir ou d’améliorer une compétence
professionnelle.

(2) Le paragraphe (1) s’applique en ce qui a trait aux
fournitures effectuées après 1996.

98. (1) L’article 3 de la partie III de l’annexe V de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

3. La fourniture d’aliments ou de boissons (sauf ceux visés
par règlement pour l’application de l’article 12 ou fournis au
moyen d’un distributeur automatique) , de services ou de droits
d’entrée effectuée par une administration scolaire principalement
au profit d’élèves du primaire ou du secondaire dans le cadre
d’activités parascolaires qu’elle a autorisées et dont elle a la
responsabilité.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures effectuées
après le 23 avril 1996.

99. (1) L’alinéa 8 c) de la partie III de l’annexe V de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

c) le fournisseur est un organisme à but non lucratif ou une
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institution publique .

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures effectuées
après 1996.

100. (1) L’article 13 de la partie III de l’annexe V de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

13. La fourniture d’un repas à un étudiant inscrit à une
université ou un collège public, dans le cadre d’un régime d’une
durée d’au moins un mois qui prévoit uniquement l’achat par
l’étudiant du fournisseur, pour une contrepartie unique, du droit
de prendre au moins dix repas par semaine tout au long de la
période dans un restaurant ou une cafétéria situé à l’université ou
au collège .

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures dont la
contrepartie devient due après juin 1996 ou est payée après juin
1996 sans qu’elle soit devenue due.

1993, ch. 27,
par. 162(1)

101. L’article 2 de la partie IV de l’annexe V de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

2. La fourniture de services qui consistent à assurer la garde
et la surveillance d’enfants ou de personnes handicapées ou
défavorisées, et à leur offrir un lieu de résidence, dans un
établissement exploité à cette fin par le fournisseur.

102. (1) L’annexe V de la même loi est modifiée par
adjonction, après la partie V, de ce qui suit :

PARTIE V.1

FOURNITURESPAR LES ORGANISMESDE BIENFAISANCE

1. La fourniture de biens ou de services par un organisme de
bienfaisance, à l’exclusion des fournitures suivantes :

a) la fourniture d’un bien ou d’un service incluse à l’annexe
VI;

b) la fourniture d’un bien ou d’un service qui, aux termes de
la partie IX de la loi, compte non tenu de l’article 187, est
réputée effectuée par l’organisme;

c) la fourniture d’un bien meuble (sauf un bien que
l’organisme a acquis, fabriqué ou produit en vue de le fournir
par vente) qui, immédiatement avant le moment où la taxe
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serait payable relativement à la fourniture s’il s’agissait
d’une fourniture taxable, était utilisé (autrement que pour
effectuer la fourniture) dans le cadre des activités
commerciales de l’organisme ou, si le bien est une
immobilisation, principalement dans ce cadre;

d) la fourniture d’un bien meuble corporel que l’organisme a
acquis, fabriqué ou produit en vue de le fournir et qui n’a
pas été donné à l’organisme ni utilisé par une autre personne
avant son acquisition par l’organisme, ou la fourniture d’un
service par l’organisme relativement à un tel bien, à
l’exception d’un tel bien ou service que l’organisme a fourni
en exécution d’un contrat pour des services de traiteur;

e) la fourniture d’un droit d’entrée dans un lieu de
divertissement, sauf si la contrepartie maximale d’une telle
fourniture ne dépasse pas un dollar;

f ) la fourniture d’un service de supervision ou d’enseignement
dans le cadre d’une activité récréative ou sportive, ou un
droit d’adhésion ou autre droit permettant à une personne de
bénéficier d’un tel service, sauf si, selon le cas :

(i) il est raisonnable de s’attendre, compte tenu de la
nature de l’activité ou du niveau d’aptitude ou de
capacité nécessaire pour y participer, que ces services,
droits d’adhésion ou autres droits fournis par
l’organisme soient offerts principalement à des enfants
de 14 ans et moins et qu’ils ne fassent pas partie ni ne
se rapportent à un programme qui, en grande partie,
comporte une surveillance de nuit,

(ii) ces services, droits d’adhésion ou autres droits
fournis par l’organisme s’adressent principalement aux
personnes défavorisées ou handicapées;

g) la fourniture d’un droit d’adhésion (sauf celui visé aux
sous-alinéas f )(i) ou (ii)) qui, selon le cas :

(i) confère au membre :

(A) soit le droit d’entrée dans un lieu de
divertissement dont la fourniture, si elle était
effectuée séparément de la fourniture du droit
d’adhésion, serait une fourniture taxable,

(B) soit le droit à un rabais sur la valeur de la
contrepartie de la fourniture du droit d’entrée
visé à la division (A),

(ii) comprend le droit de prendre part à une activité
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récréative ou sportive dans un lieu de divertissement ou
d’y utiliser les installations;

sauf si la valeur du droit d’entrée, du rabais ou du droit est
négligeable par rapport à la contrepartie du droit d’adhésion;

h) la fourniture de services d’artistes exécutants d’un
spectacle, dont l’acquéreur est la personne qui effectue des
fournitures taxables de droits d’entrée au spectacle;

i ) la fourniture du droit (sauf le droit d’entrée) de jouer à
un jeu de hasard ou d’y participer, si l’organisme ou le jeu
est visé par règlement;

j ) la fourniture par vente d’un immeuble d’habitation ou d’un
droit dans un tel immeuble;

k) la fourniture par vente d’un immeuble à un particulier ou
une fiducie personnelle, à l’exception de la fourniture d’un
immeuble sur lequel se trouve une construction que l’organisme
utilise comme bureau ou dans le cadre d’activités commerciales
ou pour la réalisation de fournitures exonérées;

l ) la fourniture d’un immeuble qui, immédiatement avant le
moment où la taxe serait payable relativement à la fourniture
s’il s’agissait d’une fourniture taxable, était utilisé
(autrement que pour effectuer la fourniture) principalement
dans le cadre des activités commerciales de l’organisme;

m) la fourniture d’un immeuble pour lequel le choix prévu à
l’article 211 de la loi est en vigueur au moment où la taxe
deviendrait payable relativement à la fourniture s’il
s’agissait d’une fourniture taxable.

2. La fourniture, effectuée par un organisme de bienfaisance,
d’un droit d’entrée à une activité de financement — dîner, bal,
concert, spectacle ou activité semblable — dans le cas où il est
raisonnable de considérer une partie de la contrepartie comme un
don à l’organisme relativement auquel un reçu visé aux paragraphes
110.1(2) ou 118.1(2) de la Loi de l’imp ôt sur le revenu peut être
délivré, ou pourrait l’être si l’acquéreur de la fourniture était
un particulier.

3. La fourniture par vente d’un bien meuble ou d’un service
effectuée par un organisme de bienfaisance dans le cadre de ses
activités de financement, à l’exclusion des fournitures suivantes
:

a) la fourniture d’un bien ou d’un service, dans le cas où :

(i) l’organisme fournit de tels biens ou services dans le
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cadre de ces activités de façon régulière ou continue
tout au long de l’année ou d’une bonne partie de l’année,

(ii) aux termes de la convention portant sur la
fourniture, l’acquéreur peut recevoir des biens ou des
services de l’organisme de façon régulière ou continue
tout au long de l’année ou d’une bonne partie de l’année;

b) la fourniture d’un bien ou d’un service inclus aux alinéas
1a), b), c) ou i );

c) la fourniture d’un droit d’entrée dans un lieu de
divertissement où l’activité principale consiste à jouer à des
jeux de hasard ou à parier.

4. La fourniture par un organisme de bienfaisance d’aliments
ou de boissons aux aînés ou aux personnes défavorisées ou
handicapées dans le cadre d’un programme mis sur pied et administré
afin de leur offrir à domicile des aliments préparés, ainsi que la
fourniture d’aliments ou de boissons effectuée au profit de
l’organisme dans le cadre du programme.

5. La fourniture par un organisme de bienfaisance de biens ou
de services, sauf la fourniture de sang ou de dérivés du sang, si
la totalité, ou presque, des fournitures de tels biens ou services
sont effectuées à titre gratuit.

5.1 La fourniture par vente, effectuée par un organisme de
bienfaisance au profit d’un acquéreur, d’un bien meuble corporel
(sauf une immobilisation de l’organisme), ou d’un service que
l’organisme a acheté en vue de le fournir par vente, dans le cas où
le prix total de la fourniture est le prix habituel que l’organisme
demande à ce type d’acquéreur pour ce type de fourniture et où :

a) si l’organisme ne demande pas à l’acquéreur un montant au
titre de la taxe relative à la fourniture, le prix total de la
fourniture ne dépasse pas son coût direct et il n’est pas
raisonnable de s’attendre à ce qu’il le dépasse;

b) si l’organisme demande à l’acquéreur un montant au titre de
la taxe relative à la fourniture, la contrepartie de la
fourniture n’est pas égale à son coût direct, déterminé compte
non tenu de la taxe imposée par la présente partie, ni n’y est
supérieur, et il n’est pas raisonnable de s’attendre à ce
qu’il le soit.

6. La fourniture par un organisme de bienfaisance du droit
d’entrée dans un lieu de divertissement où l’activité principale
consiste à jouer à des jeux de hasard ou à parier, si, à la fois :

a) seuls des bénévoles accomplissent les tâches
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administratives et autres qui interviennent dans le
déroulement du jeu et la prise de paris;

b) s’il s’agit d’un bingo ou d’un casino, le jeu n’a pas lieu
dans un endroit, y compris une construction temporaire, qui
sert principalement à tenir des jeux d’argent.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures dont la
contrepartie, même partielle, devient due après 1996 ou est payée
après 1996 sans qu’elle soit devenue due. Toutefois, en ce qui a
trait aux fournitures par un organisme de bienfaisance de droits
d’entrée à un dîner, un bal, un concert, un spectacle ou une
activité semblable pour lesquels l’organisme a fourni des droits
d’entrée avant 1997, l’annexe V de la même loi s’applique comme si
la présente loi n’était pas édictée.

103. (1) La définition de « coût direct », à l’article 1 de la
partie VI de l’annexe V de la même loi, est abrogée.

(2) Le sous-alinéa b)(ii) de la définition de "transit
authority", à l’article 1 de la partie VI de l’annexe V de la
version anglaise de la même loi, est remplacé par ce qui suit :

(ii) is established and operated for the purpose of
providing public passenger transportation services
to individuals with a disability .

(3) L’article 1 de la partie VI de l’annexe V de la même loi
est modifié par adjonction, selon l’ordre alphabétique, de ce qui
suit :

« organisme de services publics » Ne sont pas des organismes de
services publics les organismes de bienfaisance.

« organisme du secteur public » Ne sont pas des organismes du
secteur public les organismes de bienfaisance.

« parti enregistré » Parti (y compris ses associations régionales
et locales), comité référendaire ou candidat assujettis à une
loi fédérale ou provinciale qui régit les dépenses électorales
ou référendaires.

(4) Le paragraphe (1) et les définitions de « organisme de
services publics » et « organisme du secteur publi c » à l’article
1 de la partie VI de l’annexe V de la même loi, édictées par le
paragraphe (3), sont réputés entrés en vigueur le 1 er janvier 1997.
Toutefois, ces définitions s’appliquent également en ce qui a trait
aux fournitures qu’effectue avant le 1 er janvier 1997 la personne
qui, à cette date, est un organisme de bienfaisance, au sens où
cette expression s’entend à cette date, si la contrepartie, même
partielle, des fournitures devient due à cette date ou
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postérieurement ou est payée à cette date ou postérieurement sans
qu’elle soit devenue due.

(5) La définition de « parti enregistr é » à l’article 1 de la
partie VI de l’annexe V de la même loi, édictée par le paragraphe
(3), est réputée entrée en vigueur le 23 avril 1996; elle
s’applique également en ce qui a trait aux fournitures effectuées
avant cette date et dont la contrepartie, même partielle, devient
due à cette date ou postérieurement ou est payée à cette date ou
postérieurement sans qu’elle soit devenue due.

1994, ch. 9,
art. 28

104. (1) Le passage de l’article 2 de la partie VI de l’annexe
V de la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit
:

2. La fourniture de biens meubles ou de services par une
institution publique , sauf la fourniture :

1994, ch. 9,
art. 28

(2) Les alinéas 2 b) à e) de la partie VI de l’annexe V de la
même loi sont remplacés par ce qui suit :

b) du bien ou du service qui, aux termes de la partie IX de la
loi, est réputé fourni par l’ institution ;

c) du bien, sauf une immobilisation de l’ institution ou un
bien qu’elle a acquis, fabriqué ou produit en vue de le
fournir, qui, immédiatement avant le moment où la taxe serait
payable relativement à la fourniture s’il s’agissait d’une
fourniture taxable, était utilisé (autrement que pour
effectuer la fourniture) dans le cadre des activités
commerciales de l’ institution ;

d) de l’immobilisation de l’ institution qui, immédiatement
avant le moment où la taxe serait payable relativement à la
fourniture s’il s’agissait d’une fourniture taxable, était
utilisée (autrement que pour effectuer la fourniture)
principalement dans le cadre des activités commerciales de
l’ institution ;

e) du bien corporel que l’ institution acquiert, fabrique ou
produit en vue de le fournir et qui n’a pas été donné à
l’ institution ni utilisé par une autre personne avant son
acquisition par l’ institution , ou du service que l’ institution
fournit relativement au bien, à l’exception d’un tel bien ou
service que l’ institution fournit en exécution d’un contrat
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pour des services de traiteur;

(3) L’alinéa 2 g) de la partie VI de l’annexe V de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

g) du bien ou du service par l’ institution en exécution d’un
contrat pour des services de traiteur lors d’un événement
commandité ou organisé par l’autre partie contractante;

(4) Les paragraphes (1) à (3) s’appliquent aux fournitures
dont la contrepartie, même partielle, devient due après 1996 ou est
payée après 1996 sans qu’elle soit devenue due.

1993, ch. 27,
par. 165(1)

105. (1) L’article 3 de la partie VI de l’annexe V de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

3. La fourniture, effectuée par une institution publique, d’un
droit d’entrée à une activité de financement — dîner, bal, concert,
spectacle ou activité semblable —dans le cas où il est raisonnable
de considérer une partie de la contrepartie comme un don à
l’institution relativement auquel un reçu visé aux paragraphes
110.1(2) ou 118.1(2) de la Loi de l’imp ôt sur le revenu peut être
délivré, ou pourrait l’être si l’acquéreur de la fourniture était
un particulier.

3.1 La fourniture par vente d’un bien meuble ou d’un service
effectuée par une institution publique dans le cadre de ses
activités de financement, à l’exclusion des fournitures suivantes
:

a) la fourniture d’un bien ou d’un service, dans le cas où :

(i) l’institution fournit de tels biens ou services dans
le cadre de ces activités de façon régulière ou continue
tout au long de l’année ou d’une bonne partie de l’année,

(ii) aux termes de la convention portant sur la
fourniture, l’acquéreur peut recevoir des biens ou des
services de l’institution de façon régulière ou continue
tout au long de l’année ou d’une bonne partie de l’année;

b) la fourniture d’un bien ou d’un service inclus aux alinéas
2a), b), c), d) ou k);

c) la fourniture d’un droit d’entrée dans un lieu de
divertissement où l’activité principale consiste à jouer à des
jeux de hasard ou à parier.
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(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures dont la
contrepartie, même partielle, devient due après 1996 ou est payée
après 1996 sans qu’elle soit devenue due. Toutefois, il ne
s’applique pas aux fournitures de droits d’entrée à un dîner, un
bal, un concert, un spectacle ou une activité semblable pour
lesquels des droits d’entrée ont été fournis avant 1997.

1993, ch. 27,
par. 166(1)

106. (1) L’article 5.1 de la partie VI de l’annexe V de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

5.1 La fourniture, effectuée par une institution publique ou
un organisme à but non lucratif, du droit (à l’exclusion du droit
d’entrée) de jouer à un jeu de hasard ou d’y participer, sauf si la
personne ou le jeu est visé par règlement.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures dont la
contrepartie, même partielle, devient due après 1996 ou est payée
après 1996 sans qu’elle soit devenue due.

107. (1) L’alinéa 5.2 a) de la partie VI de l’annexe V de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

a) par une institution publique ou un organisme à but non
lucratif, sauf une personne visée par règlement;

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures dont la
contrepartie, même partielle, devient due après 1996 ou est payée
après 1996 sans qu’elle soit devenue due.

108. (1) Les article s 6 à 8 de la partie VI de l’annexe V de
la même loi sont remplacés par ce qui suit :

6. La fourniture par vente, effectuée par un organisme de
services publics au profit d’un acquéreur, d’un bien meuble
corporel (sauf une immobilisation de l’organisme), ou d’un service
que l’organisme a acheté en vue de le fournir par vente, dans le
cas où le prix total de la fourniture est le prix habituel que
l’organisme demande à ce type d’acquéreur pour ce type de
fourniture et où :

a) si l’organisme ne demande pas à l’acquéreur un montant au
titre de la taxe relative à la fourniture, le prix total de la
fourniture ne dépasse pas son coût direct et il n’est pas
raisonnable de s’attendre à ce qu’il le dépasse;

b) si l’organisme demande à l’acquéreur un montant au titre de
la taxe relative à la fourniture, la contrepartie de la
fourniture n’est pas égale à son coût direct, déterminé compte
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non tenu de la taxe imposée par la présente partie, ni n’y est
supérieure, et il n’est pas raisonnable de s’attendre à ce
qu’elle le soit.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures dont la
contrepartie devient due après 1996 ou est payée après 1996 sans
qu’elle soit devenue due.

109. (1) Les articles 9 et 10 de la partie VI de l’annexe V de
la même loi sont remplacés par ce qui suit :

9. La fourniture par un organisme du secteur public d’un droit
d’entrée dans un lieu de divertissement, si la contrepartie
maximale d’une telle fourniture ne dépasse pas un dollar.

10. La fourniture par un organisme du secteur public de biens
ou services, sauf la fourniture de sang ou de dérivés du sang, si
la totalité, ou presque, des fournitures des biens ou services sont
effectuées par l’organisme à titre gratuit.

(2) L’article 9 de la partie VI de l’annexe V de la même loi,
édicté par le paragraphe (1), s’applique aux fournitures effectuées
après le 23 avril 1996.

(3) L’article 10 de la partie VI de l’annexe V de la même loi,
édicté par le paragraphe (1), est réputé entré en vigueur le 17
décembre 1990. Toutefois, en ce qui a trait aux fournitures
effectuées avant le 24 avril 1996, la mention de « des fournitures
des biens ou services » dans la version française de cet article
vaut mention de « des fournitures de tels biens ou services ».

110. L’alinéa 12 b) de la partie VI de l’annexe V de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

b) le programme est offert principalement aux personnes
défavorisées ou handicapées .

111. L’article 13 de la partie VI de l’annexe V de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

13. La fourniture, effectuée par un organisme du secteur
public, de services de pension et d’hébergement ou de loisirs dans
un camp d’activités récréatives ou un endroit semblable, dans le
cadre d’un programme ou d’un accord visant la prestation de tels
services, principalement au profit de personnes défavorisées ou
handicapées .

112. L’article 15 de la partie VI de l’annexe V de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

15. La fourniture par un organisme du secteur public
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d’aliments ou de boissons aux aînés ou aux personnes défavorisées
ou handicapées dans le cadre d’un programme mis sur pied et
administré afin de leur offrir à domicile des aliments préparés,
ainsi que la fourniture d’aliments ou de boissons effectuée au
profit d’un organisme du secteur public dans le cadre du programme.

1993, ch. 27,
par. 170(1)(F)

113. (1) Le passage de l’article 17 de la partie VI de
l’annexe V de la même loi précédant l’alinéa a) est remplacé par ce
qui suit :

17. La fourniture d’un droit d’adhésion à un organisme du
secteur public (sauf un droit d’adhésion à un club dont l’objet
principal consiste à permettre l’utilisation d’installations pour
les repas, les loisirs ou les sports ou à un parti enregistré ) qui
ne confère aux membres que les avantages suivants, sauf si
l’organisme a fait un choix selon le présent article en la forme
déterminée par le ministre et contenant les renseignements requis
:

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures effectuées
après le 23 avril 1996, mais non aux fournitures de droits
d’adhésion relativement auxquelles le fournisseur a remis à
l’acquéreur une offre écrite, ou une facture, avant juin 1996.

113.1 (1) La partie VI de l’annexe V de la même loi est
modifiée par adjonction, après l’article 18, de ce qui suit :

18.1 La fourniture d’un droit d’adhésion à un parti
enregistré.

18.2 La fourniture effectuée par un parti enregistré, s’il est
raisonnable de considérer une partie de la contrepartie comme une
contribution au parti et si l’acquéreur peut demander à l’égard du
total de telles contributions une déduction ou un crédit dans le
calcul de son impôt payable en vertu de la Loi de l’imp ôt sur le
revenu ou d’une loi provinciale semblable.

(2) L’article 18.1 de la partie VI de l’annexe V de la même
loi, édicté par le paragraphe (1), s’applique aux fournitures
effectuées après le 23 avril 1996, mais non aux fournitures
relativement auxquelles le fournisseur a remis à l’acquéreur une
offre écrite, ou une facture, avant juin 1996.

(3) L’article 18.2 de la partie VI de l’annexe V de la même
loi, édicté par le paragraphe (1), s’applique aux fournitures
effectuées après 1996, à l’exception des fournitures de droits
d’entrée à une activité pour laquelle des droits d’entrée ont été
fournis avant 1997.
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114. (1) L’alinéa 20 e) de la partie VI de l’annexe V de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

e) les services de renseignements ou les certificats ou autres
documents concernant :

(i) le titre de propriété d’un bien ou les droits sur un
bien,

(ii) les charges sur un bien ou une évaluation le
concernant ,

(iii) le zonage d’un immeuble;

(2) L’alinéa 20 h) de la partie VI de l’annexe V de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

h) les services de collecte des ordures , y compris les
matières recyclables ;

(3) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures dont la
contrepartie devient due après 1996 ou est payée après 1996 sans
qu’elle soit devenue due.

(4) Le paragraphe (2) est réputé entré en vigueur le 17
décembre 1990. Toutefois, en ce qui a trait aux fournitures de
services rendus avant 1997, l’alinéa 20 h) de la partie VI de
l’annexe V de la même loi, édicté par le paragraphe (2), est
remplacé par ce qui suit :

h) les services de collecte des ordures, y compris les
matières recyclables, mais à l’exclusion des services qui ne
font pas partie du service usuel de collecte des ordures
fourni par le gouvernement ou la municipalité selon un
calendrier régulier;

1993, ch. 23,
par. 173(1) et
174(1)

115. (1) Les articles 21 à 24 de la partie VI de l’annexe V de
la même loi sont remplacés par ce qui suit :

21. La fourniture d’un service municipal effectuée par un
gouvernement ou une municipalité, ou pour leur compte, au profit
des propriétaires ou occupants d’immeubles situés dans une région
géographique donnée si, selon le cas :

a) les propriétaires ou occupants ne peuvent refuser le
service;
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b) le service est fourni du fait qu’un propriétaire ou un
occupant a manqué à une obligation imposée par une loi.

N’est pas exonérée la fourniture d’un service d’essai ou
d’inspection d’un bien pour vérifier s’il est conforme à certaines
normes de qualité ou s’il se prête à un certain mode de
consommation, d’utilisation ou de fourniture, ou pour le confirmer.

21.1 La fourniture d’un des services suivants effectuée par
une municipalité ou par une commission ou autre organisme établi
par une municipalité :

a) l’installation, le remplacement, la réparation ou
l’enlèvement de panneaux de signalisation, de panneaux
indicateurs, de barrières, de lampadaires, de feux de
circulation ou de biens semblables;

b) l’enlèvement de neige, de glace ou d’eau;

c) l’enlèvement, la coupe, la taille, le traitement ou la
plantation de végétaux;

d) la réparation ou l’entretien de routes, de rues, de
trottoirs ou de biens semblables ou adjacents;

e) l’installation d’entrées ou de sorties.

22. La fourniture d’un service, effectuée par une municipalité
ou par une administration qui exploite un réseau de distribution
d’eau ou un système d’égouts ou de drainage et que le ministre
désigne comme municipalité pour l’application du présent article,
qui consiste à installer, à réparer ou à entretenir un tel réseau
ou système ou à en interrompre le fonctionnement .

23. La fourniture :

a) d’eau non embouteillée effectuée par une personne autre
qu’un gouvernement ou par un gouvernement que le ministre
désigne comme municipalité pour l’application du présent
article, sauf une fourniture détaxée et une fourniture d’eau
distribuée en portions individuelles à des consommateurs au
moyen d’un distributeur automatique ou dans un établissement
stable du fournisseur;

b) d’un service de livraison d’eau par le fournisseur de
l’eau, dans le cas où cette fourniture d’eau est incluse à
l’alinéa a) .

24. La fourniture , effectuée au profit d’un membre du public,
de services municipaux de transport ou de services publics de
transport de passagers désignés par le ministre comme services
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municipaux de transport.

(2) L’article 21 de la partie VI de l’annexe V de la même loi,
édicté par le paragraphe (1), s’applique aux fournitures dont la
contrepartie, même partielle, devient due après le 23 avril 1996 ou
est payée après cette date sans qu’elle soit devenue due.

(3) Les articles 21.1 et 22 de la partie VI de l’annexe V de
la même loi, édictés par le paragraphe (1), s’appliquent aux
fournitures dont la contrepartie, même partielle, devient due après
1996 ou est payée après 1996 sans qu’elle soit devenue due.

(4) Les articles 23 et 24 de la partie VI de l’annexe V de la
même loi, édictés par le paragraphe (1), s’appliquent aux
fournitures dont la contrepartie devient due après le 23 avril 1996
ou est payée après cette date sans qu’elle soit devenue due.

1993, ch. 27,
par. 175(1)

116. (1) L’alinéa 25 c) de la partie VI de l’annexe V de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

c) les immeubles fournis par vente à un particulier ou à une
fiducie personnelle , sauf les fournitures d’immeubles sur
lesquels se trouve une construction que l’organisme utilisait
comme bureau, dans le cadre d’activités commerciales ou pour
la réalisation de fournitures exonérées;

1993, ch. 27,
par. 175(2)

(2) L’alinéa 25 f ) de la partie VI de l’annexe V de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

f ) les immeubles, sauf les logements provisoires, fournis soit
par bail prévoyant la possession ou l’utilisation continues de
l’immeuble pour une durée de moins d’un mois, soit par
licence, si la fourniture est effectuée dans le cadre de
l’exploitation d’une entreprise par l’organisme;

(3) L’article 25 de la partie VI de l’annexe V de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa h), de ce qui suit :

i ) les immeubles dont la dernière fourniture effectuée au
profit de l’organisme a été réputée effectuée en application
du paragraphe 183(1) de la loi.

(4) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures effectuées
après le 23 avril 1996.
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(5) Le paragraphe (2) s’applique aux fournitures effectuées en
application d’une convention conclue après le 14 septembre 1992.
Toutefois, il ne s’applique pas au calcul d’un montant demandé
(sauf un montant réputé demandé par l’effet de l’alinéa 296(5) a) de
la même loi par suite d’une cotisation établie après le 23 avril
1996) :

a) soit dans une demande présentée aux termes de la section VI
de la partie IX de la même loi, et reçue par le ministre du
Revenu national avant le 23 avril 1996;

b) soit comme déduction, au titre d’un redressement, d’un
remboursement ou d’un crédit prévu au paragraphe 232(1) de la
même loi, dans une déclaration présentée aux termes de la
section V de cette partie, et reçue par le ministre avant le
23 avril 1996.

(6) Le paragraphe (3) s’applique aux fournitures suivantes :

a) celles effectuées en application d’une convention conclue
par un organisme de services publics après le 23 avril 1996;

b) celles effectuées en application d’une convention conclue
par un organisme de services publics avant le 24 avril 1996,
sauf si l’un des faits suivants se vérifie :

(i) l’organisme n’a pas demandé ou perçu, avant le 24
avril 1996, un montant au titre de la taxe prévue à la
partie IX de la même loi relativement à la fourniture,

(ii) l’organisme a demandé ou perçu un montant au titre
de la taxe prévue à la partie IX de la même loi
relativement à la fourniture et, avant le 23 avril 1996,
le ministre du Revenu national a reçu une demande (sauf
une demande réputée produite par l’effet de l’alinéa
296(5) a) de la même loi par suite d’une cotisation
établie après le 23 avril 1996) visant le remboursement
prévu au paragraphe 261(1) de la même loi relativement à
ce montant ou une déclaration aux termes de la section V
de cette partie dans laquelle l’organisme a demandé une
déduction au titre d’un redressement, d’un remboursement
ou d’un crédit dont le montant a fait l’objet en vertu du
paragraphe 232(1) de la même loi (sauf une déduction
réputée demandée par l’effet de l’alinéa 296(5) a) de la
même loi par suite d’une cotisation établie après le 23
avril 1996).

1993, ch. 27,
par. 176(1)

117. (1) Le passage de l’article 28 de la partie VI de
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l’annexe V de la même loi suivant l’alinéa e) est remplacé par ce
qui suit :

Ne sont pas exonérées :

f ) les fournitures d’électricité, de gaz, de vapeur ou de
services de télécommunication effectuées par un organisme
municipal ou une organisation paramunicipale, ou sa succursale
ou division, qui agit à titre d’entreprise de services
publics;

g) les fournitures effectuées ou reçues par les entités
suivantes en dehors du cadre de leurs activités désignées :

(i) un organisme désigné de régime provincial,

(ii) une organisation paramunicipale désignée en vertu de
l’article 259 de la loi ou des articles 22 ou 23,

(iii) une organisation visée à l’alinéa e).

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures dont la
contrepartie, même partielle, devient due après le 23 avril 1996 ou
est payée après cette date sans qu’elle soit devenue due.

118. (1) La définition de « praticien », à l’article 1 de la
partie I de l’annexe VI de la même loi, est abrogée.

(2) La définition de « ordonnance », à l’article 1 de la
partie I de l’annexe VI de la même loi, est remplacée par ce qui
suit :

« ordonnance » Ordre écrit ou verbal, que le médecin donne au
pharmacien, portant qu’une quantité déterminée d’une drogue ou
d’un mélange de drogues précisé doit être délivrée à la
personne qui y est nommée.

(3) L’article 1 de la partie I de l’annexe VI de la même loi
est modifié par adjonction, selon l’ordre alphabétique, de ce qui
suit :

« médecin » Personne autorisée par la législation provinciale à
exercer la profession de médecin ou de dentiste.

(4) Les paragraphes (1) à (3) sont réputés entrés en vigueur
le 23 avril 1996.

119. (1) Les alinéas 3 a) et b) de la partie I de l’annexe VI
de la même loi sont remplacés par ce qui suit :

a) par un médecin à un particulier pour la consommation ou
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l’utilisation personnelles par celui-ci ou par un particulier
qui lui est lié;

b) sur l’ordonnance d’un médecin pour consommation ou
utilisation personnelles de la personne qui y est nommée.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures effectuées
après le 23 avril 1996.

120. L’intertitre « APPAREILS MÉDICAUX » précédant l’article
1 de la partie II de l’annexe VI de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

APPAREILS MÉDICAUX ET APPAREILS FONCTIONNELS

121. (1) La définition de « praticien », à l’article 1 de la
partie II de l’annexe VI de la même loi, est abrogée.

(2) L’article 1 de la partie II de l’annexe VI de la même loi
est modifié par adjonction, selon l’ordre alphabétique, de ce qui
suit :

« médecin » Personne autorisée par la législation provinciale à
exercer la profession de médecin.

(3) Les paragraphes (1) et (2) sont réputés entrés en vigueur
le 23 avril 1996.

122. (1) Les articles 2 à 4 de la partie II de l’annexe VI de
la même loi sont remplacés par ce qui suit :

2. La fourniture d’un appareil de communication , sauf un
appareil visé à l’article 7, qui est spécialement conçu pour être
utilisé par les personnes ayant une déficience de la parole ou une
déficience visuelle ou auditive .

3. La fourniture d’un appareil électronique de surveillance
cardiaque, fourni sur l’ordonnance écrite d’un médecin pour l’usage
du consommateur ayant des troubles cardiaques qui y est nommé.

4. La fourniture d’un lit d’hôpital soit au profit de
l’administrateur d’un établissement de santé, au sens de l’article
1 de la partie II de l’annexe V, soit sur l’ordonnance écrite d’un
médecin pour l’usage de la personne ayant une déficience qui, y est
nommée.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures dont la
contrepartie, même partielle, devient due après le 23 avril 1996 ou
est payée après cette date sans qu’elle soit devenue due.

123. L’article 5 de la partie II de l’annexe VI de la version
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française de la même loi est remplacé par ce qui suit :

5. La fourniture d’un appareil de respiration artificielle
conçu spécialement pour les personnes ayant des troubles
respiratoires.

1993, ch. 27,
par. 181(1)

124. (1) L’article 5.1 de la partie II de l’annexe VI de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

5.1 La fourniture d’une aérochambre ou d’un inhalateur doseur
utilisés pour le traitement de l’asthme, effectuée sur l’ordonnance
écrite d’un médecin pour l’usage du consommateur qui y est nommé.

5.2 La fourniture d’un moniteur respiratoire, d’un nébuliseur,
d’une trousse de soins post-trachéostomie, d’une sonde gastrique,
d’un dialyseur, d’une pompe à perfusion ou d’un dispositif
intraveineux, qui peut être utilisé à domicile.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures effectuées
après le 23 avril 1996.

1993, ch. 27,
par. 182(1)(F)

125. (1) Les articles 7 à 9 de la partie II de l’annexe VI de
la même loi sont remplacés par ce qui suit :

7. La fourniture d’un appareil conçu pour transformer les sons
en signaux lumineux, effectuée sur l’ordonnance d’un médecin pour
l’usage du consommateur ayant une déficience auditive qui y est
nommé.

8. La fourniture d’un appareil de commande à sélecteur, conçu
spécialement pour permettre aux personnes handicapées de choisir,
d’actionner et de commander des appareils ménagers, du matériel
industriel ou du matériel de bureau.

9. La fourniture de lunettes ou de lentilles cornéennes,
effectuée sur l’ordonnance écrite d’un professionnel de la vue pour
le traitement ou la correction de troubles visuels du consommateur
qui y est nommé, à condition que le professionnel soit habilité,
par la législation de la province où il exerce, à prescrire des
lunettes ou des lentilles cornéennes à ces fins.

(2) Les articles 7 et 9 de la partie II de l’annexe VI de la
même loi, édicté par le paragraphe (1), s’appliquent aux
fournitures effectuées après le 23 avril 1996.
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126. (1) La partie II de l’annexe VI de la même loi est
modifiée par adjonction, après l’article 11, de ce qui suit :

11.1 La fourniture d’un appareil orthodontique.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures dont la
contrepartie devient due après le 23 avril 1996 ou est payée après
cette date sans qu’elle soit devenue due.

127. Les articles 14 et 15 de la partie II de l’annexe VI de
la même loi sont remplacés par ce qui suit :

14. La fourniture d’une chaise, d’une chaise percée, d’une
marchette, d’un élévateur de fauteuil roulant ou d’une aide de
locomotion semblable, avec ou sans roues, y compris les moteurs et
assemblages de roues, conçu spécialement pour les personnes
handicapées .

15. La fourniture d’un élévateur conçu spécialement pour
déplacer les personnes handicapées .

1994, ch. 9,
par. 29(1)

128. (1) Les articles 18 à 20 de la partie II de l’annexe VI
de la même loi sont remplacés par ce qui suit :

18. La fourniture d’un appareil de conduite auxiliaire conçu
pour être installé dans un véhicule à moteur afin de faciliter la
conduite du véhicule par les personnes handicapées .

18.1 La fourniture d’un service qui consiste à modifier un
véhicule à moteur en vue de l’adapter au transport d’un particulier
utilisant un fauteuil roulant, ainsi que la fourniture d’un bien
autre que le véhicule effectuée conjointement avec la fourniture du
service et à cause de cette fourniture.

19. La fourniture d’un dispositif de structuration
fonctionnelle conçu spécialement pour les personnes handicapées .

20. La fourniture d’un siège de toilette, de baignoire ou de
douche conçu spécialement pour les personnes handicapées .

(2) L’article 18.1 de la partie II de l’annexe VI de la même
loi, édicté par le paragraphe (1), s’applique aux fournitures dont
la contrepartie, même partielle, devient due après le 23 avril 1996
ou est payée après cette date sans qu’elle soit devenue due.

1993, ch. 27,
par. 183(1)
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129. (1) Les articles 21.1 et 21.2 de la partie II de l’annexe
VI de la même loi sont remplacés par ce qui suit :

21.1 La fourniture d’un dispositif de compression des membres,
d’une pompe intermittente ou d’un appareil similaire utilisés pour
le traitement du lymphœdème, effectuée sur l’ordonnance écrite d’un
médecin pour l’usage du consommateur qui y est nommé.

21.2 La fourniture d’un cathéter pour injection sous-cutanée,
effectuée sur l’ordonnance écrite d’un médecin pour l’usage du
consommateur qui y est nommé.

21.3 La fourniture d’une lancette.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures effectuées
après le 23 avril 1996. Toutefois, en ce qui concerne les
fournitures dont la contrepartie devient due ou est payée avant
1997 :

a) le passage « La fourniture d’un cathéter pour injection
sous-cutané e » à l’article 21.2 de la partie II de l’annexe VI
de la même loi, édicté par le paragraphe (1), est remplacé par
« La fourniture d’un cathéter pour injection sous-cutanée ou
d’une lancette »;

b) l’article 21.3 de cette partie, édicté par le paragraphe
(1), ne s’applique pas.

1993, ch. 27,
par. 184(1)

130. (1) Les articles 23 et 23.1 de la partie II de l’annexe
VI de la même loi sont remplacés par ce qui suit :

23. La fourniture d’une orthèse ou d’un appareil orthopédique,
fabriqué sur commande pour un particulier ou fourni sur
l’ordonnance écrite d’un médecin pour l’usage du consommateur qui
y est nommé.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures dont la
contrepartie devient due après le 23 avril 1996 ou est payée après
cette date sans qu’elle soit devenue due. Toutefois, en ce qui a
trait aux fournitures dont la contrepartie, même partielle, devient
due avant le 14 mai 1996 ou est payée avant cette date sans qu’elle
soit devenue due, l’article 23 de la partie II de l’annexe VI de la
même loi, édicté par le paragraphe (1), est remplacé par ce qui
suit :

23. La fourniture d’une orthèse sur l’ordonnance écrite d’un
médecin pour l’usage du consommateur qui y est nommé ou la
fourniture d’un support de l’épine dorsale ou d’un autre support
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orthopédique.

131. L’article 24 de la partie II de l’annexe VI de la version
française de la même loi est remplacé par ce qui suit :

24. La fourniture d’un appareil fabriqué sur commande pour les
personnes ayant une infirmité ou une difformité du pied ou de la
cheville.

132. (1) La partie II de l’annexe VI de la même loi est
modifiée par adjonction, après l’article 24, de ce qui suit :

24.1 La fourniture de chaussures conçues spécialement pour les
personnes ayant une infirmité ou une difformité du pied ou une
déficience semblable, effectuée sur l’ordonnance écrite d’un
médecin.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures dont la
contrepartie devient due après 1996 ou est payée après 1996 sans
qu’elle soit devenue due.

133. L’article 27 de la partie II de l’annexe VI de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

27. La fourniture de cannes et de béquilles conçues
spécialement pour les personnes handicapées .

134. (1) L’article 30 de la partie II de l’annexe VI de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

30. La fourniture d’un article conçu spécialement pour les
personnes aveugles et fourni, pour usage par celles-ci, à
l’Institut national canadien pour les aveugles ou à toute autre
institution ou association reconnue d’aide aux personnes aveugles,
ou par ceux-ci, ou en exécution d’un ordre ou d’un certificat d’un
médecin .

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures effectuées
après le 23 avril 1996.

1993, ch. 27,
par. 185(1)

135. Les articles 33 et 33.1 de la partie II de l’annexe VI de
la version française de la même loi sont remplacés par ce qui suit
:

33. La fourniture d’un chien -guide ou d’un chien qui doit être
dressé à cette fin, y compris le service qui consiste à apprendre
à une personne aveugle comment se servir du chien, si la fourniture
est effectuée par une organisation spécialisée dans la fourniture
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de tels chiens aux personnes aveugles, ou à son profit.

33.1 La fourniture d’un chien dressé pour aider les personnes
ayant une déficience auditive, ou qui doit être dressé à cette fin,
ou la fourniture du service qui consiste à apprendre à ces
personnes comment se servir d’un tel chien, si la fourniture est
effectuée par une organisation spécialisée dans la fourniture de
tels chiens à ces personnes, ou à son profit.

1993, ch. 27,
par. 187(1);
1994, ch. 9,
par. 31(1)

136. (1) Les articles 34 à 36 de la partie II de l’annexe VI
de la même loi sont remplacés par ce qui suit :

34. La fourniture de services (sauf ceux dont la fourniture
est incluse à la partie II de l’annexe V, à l’exception de
l’article 9 de cette partie, et ceux qui sont liés à la prestation
de services chirurgicaux ou dentaires exécutés à des fins
esthétiques et non à des fins médicales ou restauratrices) qui
consistent à installer, entretenir, restaurer, réparer ou modifier
un bien visé à l’un des article s 2 à 32 et 38 à 40 de la présente
partie, et la fourniture en même temps que le service d’une pièce
liée à un tel bien.

35. La fourniture de bas de compression graduée, de bas
anti-embolie ou d’articles similaires, effectuée sur l’ordonnance
écrite d’un médecin pour l’usage du consommateur qui y est nommé.

36. La fourniture de vêtements conçus spécialement pour les
personnes handicapées, effectuée sur l’ordonnance écrite d’un
médecin pour l’usage du consommateur qui y est nommé.

37. La fourniture de produits pour incontinence conçus
spécialement pour les personnes handicapées.

38. La fourniture d’ustensiles d’alimentation ou d’autres
appareils de préhension conçus spécialement pour les personnes
ayant une infirmité de la main ou une déficience semblable.

39. La fourniture d’une pince télescopique conçue spécialement
pour les personnes handicapées.

40. La fourniture d’une planche inclinable conçue spécialement
pour les personnes handicapées.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures effectuées
après le 23 avril 1996.
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137. (1) L’alinéa 1 b) de la partie III de l’annexe VI de la
même loi est abrogé.

(2) Les alinéas 1 j ) et k) de la partie III de l’annexe VI de
la même loi sont remplacés par ce qui suit :

j ) les sucettes glacées, les tablettes glacées au jus de fruit
et les friandises glacées, aromatisées, colorées ou sucrées,
congelées ou non;

k) la crème glacée, le lait glacé, le sorbet, le yogourt
glacé, la crème-dessert ( pouding ) glacée, les succédanés de
ces produits ou tout produit contenant l’un ou l’autre de ces
produits, lorsqu’ils sont emballés ou vendus en portions
individuelles;

(3) L’alinéa 1 o) de la partie III de l’annexe VI de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

o) les aliments ou boissons chauffés pour la consommation;

o.1) les salades , sauf celles qui sont en conserve ou sous
vide;

o.2) les sandwiches et produits semblables , sauf ceux qui sont
congelés;

o.3) les plateaux de fromage, de charcuteries, de fruits ou de
légumes et autres arrangements d’aliments préparés;

o.4) les boissons servies au point de vente;

o.5) les aliments ou boissons vendus dans le cadre d’un
contrat conclu avec un traiteur;

(4) Les paragraphes (2) et (3) s’appliquent aux fournitures
dont la contrepartie devient due après le 13 mai 1996 ou est payée
après cette date sans qu’elle soit devenue due.

1993, ch. 27,
par. 189(1)

138. (1) L’article 2 de la partie IV de l’annexe VI de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

2. La fourniture de graines et de semences à leur état
naturel, traitées pour l’ensemencement ou irradiées pour
l’entreposage , de foin, de produits d’ensilage ou d’autres produits
de fourrage, fournis en quantités plus importantes que celles qui
sont habituellement vendues ou offertes pour vente aux
consommateurs, et servant habituellement d’aliments pour la
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consommation humaine ou animale ou à la production de tels
aliments, à l’exclusion des graines, des semences et des mélanges
de celles-ci emballés, préparés ou vendus pour servir de nourriture
aux oiseaux sauvages ou aux animaux domestiques.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures dont la
contrepartie, même partielle, devient due après le 23 avril 1996 ou
est payée après cette date sans qu’elle soit devenue due.

1993, ch. 27,
par. 191(1)

139. (1) L’article 5 de la partie IV de l’annexe VI de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

5. La fourniture d’engrais (sauf un produit vendu à titre de
terre ou de mélange de terre, qu’il contienne ou non de l’engrais)
en vrac ou en contenants d’au moins 25 kg, à condition que la
quantité totale d’engrais fournie au moment de la fourniture soit
d’au moins 500 kg.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures effectuées
après le 23 avril 1996.

140. (1) L’alinéa 2 a) de la partie V de l’annexe VI de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

a) si elle exploite une entreprise de transport de passagers
ou de biens par bateau, aéronef ou train en provenance ou à
destination du Canada ou entre des points à l’étranger , dans
le cadre d’un tel transport;

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures effectuées
après le 23 avril 1996.

1993, ch. 27,
par. 193(1)

141. (1) L’alinéa 2.1 a) de la partie V de l’annexe VI de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

a) la personne exploite une entreprise de transport de
passagers ou de biens par bateau, aéronef ou train en
provenance ou à destination du Canada ou entre des points à
l’étranger ;

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures effectuées
après le 23 avril 1996.

1993, ch. 27,
par. 194(1)(F)
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142. (1) Les article s 4 à 6 de la partie V de l’annexe VI de
la même loi sont remplacés par ce qui suit :

4. La fourniture :

a) d’un service, sauf un service de transport, relatif à un
bien meuble corporel habituellement situé à l’étranger qui est
importé provisoirement dans le seul but de permettre
l’exécution du service et qui est exporté dans les meilleurs
délais une fois le service exécuté;

b) d’un bien meuble corporel fourni avec le service visé à
l’alinéa a).

5. La fourniture, effectuée au profit d’une personne
non-résidente, d’un service de mandataire ou d’un service
consistant à faire passer des commandes pour des fournitures à
effectuer par la personne ou à son profit, à obtenir de telles
commandes ou à faire des démarches pour en obtenir, dans le cas où
le service se rapporte :

a) soit à une fourniture effectuée au profit de la personne,
incluse dans un autre article de la présente partie;

b) soit à une fourniture effectuée à l’étranger par la
personne ou à son profit.

6. La fourniture, effectuée par une personne au profit d’un
acquéreur non-résident, d’un service de réparation d’urgence et, le
cas échéant, d’un bien meuble corporel fourni avec ce service,
relativement à un moyen de transport ou à un conteneur que la
personne utilise ou transporte dans le cadre d’ une entreprise de
transport de passagers ou de biens .

6.1 La fourniture, effectuée au profit d’une personne
non-résidente qui n’est pas inscrite aux termes de la sous-section
d de la section V de la partie IX de la loi, d’un service de
réparation d’urgence et, le cas échéant, d’un bien meuble corporel
fourni avec ce service, relativement à du matériel roulant utilisé
dans le cadre d’une entreprise de transport de passagers ou de
biens.

6.2 La fourniture, effectuée au profit d’une personne
non-résidente qui n’est pas inscrite aux termes de la sous-section
d de la section V de la partie IX de la loi :

a) d’un service de réparation d’urgence relatif à un conteneur
vide d’une longueur d’au moins 6,1 mètres et d’une contenance
d’au moins 14 mètres cubes, ou d’un service d’entreposage d’un
tel conteneur, qui, à la fois :
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(i) sert au transport de biens en provenance ou à
destination du Canada,

(ii) est classé sous la position 98.01 ou la
sous-position 9823.90 de l’annexe I du Tarif des douanes ;

b) d’un bien meuble corporel fourni avec le service de
réparation visé à l’alinéa a).

(2) Les articles 4 e t 6 à 6.2 de la partie V de l’annexe VI de
la même loi, édictés par le paragraphe (1), s’appliquent aux
fournitures effectuées après le 23 avril 1996.

(3) L’article 5 de la partie V de l’annexe VI de la même loi,
édicté par le paragraphe (1), est réputé entré en vigueur le 17
décembre 1990.

1993, ch. 27,
par. 195(1)

143. (1) Le passage de l’article 7 de la partie V de l’annexe
VI de la même loi précédant l’alinéa b) est remplacé par ce qui
suit :

7. La fourniture d’un service au profit d’une personne
non-résidente, à l’exclusion des fournitures suivantes :

a) un service fourni à un particulier qui se trouve au Canada
lorsqu’il communique avec le fournisseur concernant la
fourniture;

a.1) un service rendu à un particulier pendant qu’il se trouve
au Canada;

1993, ch. 27,
par. 195(1)

(2) L’alinéa 7 f ) de la partie V de l’annexe VI de la même loi
est remplacé par ce qui suit :

f ) un service de mandataire de la personne ou un service
consistant à faire passer des commandes pour des fournitures
à effectuer par la personne ou à son profit, à obtenir de
telles commandes ou à faire des démarches en vue d’en obtenir;

(3) L’article 7 de la partie V de l’annexe VI de la même loi
est modifié par adjonction, après l’alinéa g), de ce qui suit :

h) un service de télécommunication.

(4) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures dont la
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contrepartie devient due après le 30 juin 1996 ou est payée après
cette date sans qu’elle soit devenue due.

(5) Le paragraphe (2) s’applique aux fournitures effectuées
après le 23 avril 1996.

(6) Le paragraphe (3) s’applique aux fournitures effectuées
après le 15 décembre 1996.

144. (1) L’article 12 de la partie V de l’annexe VI de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

12. La fourniture d’un bien meuble corporel que le fournisseur
livre à un voiturier public, ou poste, en vue de son exportation.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures effectuées
après le 23 avril 1996.

1993, ch. 27,
par. 196(1)

144.1 (1) L’article 17 de la partie V de l’annexe VI de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

17. La fourniture, au profit d’une personne non-résidente,
d’un service de dépositaire ou de propriétaire pour compte
relativement à des titres ou des métaux précieux de la personne.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures effectuées
après 1996.

1993, ch. 27,
par. 196(1)

145. (1) L’article 22 de la partie V de l’annexe VI de la même
loi est remplacé par ce qui suit :

22. La fourniture d’un service postal effectuée par un inscrit
qui exploite une entreprise qui consiste à fournir des services
postaux, au profit d’une personne non-résidente qui n’est pas un
inscrit et qui exploite une telle entreprise.

22.1 La fourniture d’un service de télécommunication effectuée
par un inscrit qui exploite une entreprise qui consiste à fournir
des services de télécommunication, au profit d’une personne
non-résidente qui n’est pas un inscrit et qui exploite une telle
entreprise, à l’exclusion de la fourniture d’un service de
télécommunication lorsque la communication est émise et reçue au
Canada.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures effectuées
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après le 23 avril 1996 et l’article 22.1 de la partie V de l’annexe
VI de la même loi, édicté par le paragraphe (1), s’applique
également aux fournitures effectuées avant le 24 avril 1996, sauf
si, selon le cas :

a) le fournisseur n’a pas demandé ou perçu, avant le 24 avril
1996, un montant au titre de la taxe prévue à la partie IX de
la même loi relativement à la fourniture;

b) le fournisseur a demandé ou perçu un montant au titre de la
taxe prévue à la partie IX de la même loi relativement à la
fourniture et, avant le 23 avril 1996, le ministre du Revenu
national a reçu une demande visant le remboursement prévu au
paragraphe 261(1) de la même loi relativement à ce montant ou
une déclaration aux termes de la section V de cette partie
dans laquelle le fournisseur a demandé une déduction au titre
d’un redressement, d’un remboursement ou d’un crédit dont le
montant a fait l’objet en vertu du paragraphe 232(1) de la
même loi (sauf une demande ou une déclaration réputée produite
par l’effet de l’alinéa 296(5) a) de la même loi par suite
d’une cotisation établie après cette date).

1993, ch. 27,
par. 196(1)

146. (1) L’alinéa 23 d) de la partie V de l’annexe VI de la
même loi est remplacé par ce qui suit :

d) un service de mandataire de la personne ou un service
consistant à faire passer des commandes pour des fournitures
à effectuer par la personne ou à son profit, à obtenir de
telles commandes ou à faire des démarches en vue d’en obtenir.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures effectuées
après le 23 avril 1996.

147. (1) La définition de « vol international », au paragraphe
1(1) de la partie VII de l’annexe VI de la même loi, est abrogée.

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le 24 avril
1996.

148. (1) L’article 5 de la partie VII de l’annexe VI de la
même loi est abrogé.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures effectuées
après le 23 avril 1996.

149. (1) La partie VII de l’annexe VI de la même loi est
modifiée par adjonction, après l’article 14, de ce qui suit :
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15. La fourniture d’un service d’ambulance aérienne à
destination ou en provenance d’un endroit à l’étranger, effectuée
par une personne dont l’entreprise consiste à fournir des services
d’ambulance aérienne.

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le 17
décembre 1990.

1990, ch. 45,
art. 18

149.1 (1) L’article 4 de l’annexe VII de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

4. Les produits importés par un organisme de bienfaisance ou
une institution publique au Canada, qui représentent des dons à
l’organisme ou à l’institution .

(2) Le paragraphe (1) est réputé entré en vigueur le 1 er

janvier 1997.

PARTIE II

LOI SUR LA TAXE D’ACCISE

Modifications concernant la taxe de vente harmonisée

150. (1) Le passage du paragraphe 123(1) de la même loi
précédant la définition de « acquéreur » est remplacé par ce qui
suit :

1990, ch. 45,
par. 12(1)

123. (1) Les définitions qui suivent s’appliquent à l’article
121, à la présente partie et aux annexes V à X.

(2) Les définitions de « fraction de contrepartie » et «
fraction de taxe », au paragraphe 123(1) de la même loi, sont
abrogées.

(3) Le passage de la définition de « coût direct », au
paragraphe 123(1) de la même loi, suivant l’alinéa b), édicté par
le paragraphe 1(12), est remplacé par ce qui suit :

Pour l’application de la présente définition, la contrepartie
payée ou payable par le fournisseur pour un bien ou un service
est réputée comprendre les frais, droits ou taxes visés par
règlement pris pour l’application de l’article 154 ou imposés
en vertu de la présente partie, qui sont payables par le
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fournisseur relativement à l’acquisition ou à l’importation du
bien ou du service et, dans le cas où le bien a été transféré
dans une province participante par le fournisseur, la taxe
prévue par la présente partie qui est devenue payable par
celui-ci relativement au bien au moment de son transfert.

(4) Le passage de la définition de « immeuble d’habitation »,
au paragraphe 123(1) de la même loi, suivant l’alinéa e), édicté
par le paragraphe 1(8), est remplacé par ce qui suit :

Ne sont pas des immeubles d’habitation tout ou partie d’un
bâtiment qui est un hôtel, un motel, une auberge, une pension
ou un gîte semblable, ni le fonds et les dépendances qui y
sont attribuables, si le bâtiment n’est pas visé à l’alinéa c)
et si la totalité ou la presque totalité des baux, licences ou
accords semblables, aux termes desquels les habitations dans
le bâtiment ou dans la partie de bâtiment sont fournies,
prévoient , ou sont censés prévoir , des périodes de possession
ou d’utilisation continues de moins de 60 jours.

1993, ch. 27,
par. 10(18)

(5) Le passage de l’alinéa c) de la définition de « parc à
roulottes résidentiel », au paragraphe 123(1) de la même loi,
précédant le sous-alinéa (i), édicté par le paragraphe 1(9), est
remplacé par ce qui suit :

c) ils sont fournis, ou censés l’être, aux termes d’un
bail, d’une licence ou d’un accord semblable prévoyant la
possession ou l’utilisation continues d’un emplacement
pour la période minimale suivante :

(6) Le paragraphe 123(1) de la même loi est modifié par
adjonction, selon l’ordre alphabétique, de ce qui suit :

« institution
financière
désignée
particulière »
"selected
listed
financial
institution"

« institution financière désignée particulière » Institution
financière désignée qui est une institution financière
désignée particulière aux termes du paragraphe 225.2(1).

« province non
participante »
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"non-
participating
province"

« province non participante »

a) Province qui n’est pas une province participante;

b) autre zone au Canada située à l’extérieur des
provinces participantes.

« province
participante »
"participating
province"

« province participante » Province figurant à l’annexe VIII.

« taux de taxe
»
"tax rate"

« taux de taxe » Quant à une province participante, le taux
figurant en regard du nom de la province à l’annexe VIII.

« teneur en
taxe »
"basic tax
content"

« teneur en taxe » Quant au bien d’une personne à un moment donné
:

a) sauf en cas d’application de l’alinéa b), le résultat
du calcul suivant :

(A - B) x C

où :

A représente le total des montants suivants :

(i) la taxe qui était payable par la personne
relativement à la dernière acquisition ou
importation du bien par elle,

(ii) la taxe qui était payable par la personne
relativement aux améliorations apportées au
bien, qu’elle a acquises, importées ou
transférées dans une province participante
après la dernière acquisition ou importation
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du bien par elle,

(iii) la taxe qui, n’eût été le paragraphe
153(4) ou l’article 167, aurait été payable
par la personne relativement à la dernière
acquisition du bien par elle ou relativement
aux améliorations apportées au bien, qu’elle a
acquises après la dernière acquisition ou
importation du bien par elle,

(iv) la taxe prévue aux articles 218 ou 218.1
ou à la section IV.1 qui serait devenue
payable par la personne relativement à la
dernière acquisition ou importation du bien
par elle et la taxe prévue à ces articles ou
cette section qui serait devenue payable par
elle relativement aux améliorations apportées
au bien, qu’elle a acquises, importées ou
transférées dans une province participante
après la dernière acquisition ou importation
du bien par elle, n’eût été le fait qu’elle a
acquis ou importé le bien ou les
améliorations, ou a transféré les
améliorations dans la province participante,
pour consommation, utilisation ou fourniture
exclusive dans le cadre de ses activités
commerciales,

(v) les montants déterminés selon la formule
suivante :

D x E x F/G

où :

D représente un montant de taxe, prévue au
paragraphe 165(1) ou aux articles 212 ou 218,
(sauf une taxe que la personne n’avait pas à
payer par l’effet d’une autre loi) visé à l’un
des sous-alinéas (i) à (iii) de l’élément A
qui est devenu payable par la personne pendant
qu’elle était une institution financière
désignée particulière, ou qui serait devenu
ainsi payable dans les circonstances prévues à
ce sous-alinéa,

E le pourcentage réglementaire applicable à la
personne, quant à une province participante,
pour son année d’imposition qui comprend le
moment auquel ce montant est ainsi devenu
payable ou serait ainsi devenu payable,
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F le taux de taxe applicable à cette province,

G 7 %,

B le total des montants suivants :

(i) les taxes visées aux sous-alinéas (i) à
(iv) de l’élément A que la personne n’avait
pas à payer par l’effet d’une autre loi,

(ii) les taxes (sauf celles visées au sous-
alinéa (i)) prévues au paragraphe 165(2) et à
l’article 212.1, visées à l’un des sous-
alinéas (i) à (iv) de l’élément A, qui sont
devenues payables par la personne pendant
qu’elle était une institution financière
désignée particulière, ou qui seraient
devenues ainsi payables dans les circonstances
prévues à ce sous-alinéa,

(iii) les montants (sauf les crédits de taxe
sur les intrants et les montants visés aux
sous-alinéas (i) et (ii)) relatifs à la taxe
visée aux sous-alinéas (i) et (ii) de
l’élément A que la personne avait le droit de
recouvrer par voie de remboursement, de remise
ou d’un autre moyen en vertu de la présente
loi ou d’une autre loi ou aurait eu le droit
de recouvrer ainsi si le bien ou les
améliorations avaient été acquis pour
utilisation exclusive dans le cadre
d’activités non commerciales,

(iv) les montants (sauf les crédits de taxe
sur les intrants et les montants visés aux
sous-alinéas (i) et (ii)) relatifs à la taxe
visée aux sous-alinéas (iii) et (iv) de
l’élément A que la personne aurait eu le droit
de recouvrer par voie de remboursement, de
remise ou d’un autre moyen en vertu de la
présente loi ou d’une autre loi si cette taxe
avait été payable et si le bien ou les
améliorations avaient été acquis pour
utilisation exclusive dans le cadre
d’activités non commerciales,

C 1 ou, s’il est inférieur, le résultat du calcul
suivant :

H/I



- 164 -

où :

H représente la juste valeur marchande du bien au
moment donné,

I le total des montants suivants :

(i) la valeur de la contrepartie de la
dernière fourniture du bien effectuée au
profit de la personne ou, si le bien a été
importé en dernier par celle-ci, sa valeur
déterminée selon l’article 215,

(ii) si la personne a acquis ou importé des
améliorations au bien après qu’il a été ainsi
acquis ou importé en dernier, le total des
montants représentant chacun la valeur de la
contrepartie d’une fourniture de telles
améliorations effectuée au profit de la
personne ou, si ces améliorations constituent
des biens que la personne a importés ou
transférés dans une province participante,
leur valeur déterminée selon l’article 215 ou
les paragraphes 220.05(1), 220.06(1) ou
220.07(3), selon le cas;

b) si la personne a transféré le bien d’une province non
participante dans une province participante pour
consommation, utilisation ou fourniture dans cette
dernière dans des circonstances où elle était tenue de
payer la taxe relative au bien en vertu de l’article
220.05 ou aurait été ainsi tenue n’eût été le fait que le
bien a été transféré dans cette province pour
consommation, utilisation ou fourniture exclusive dans le
cadre d’activités commerciales ou que la personne n’avait
pas à payer cette taxe par l’effet d’une autre loi, le
résultat du calcul suivant :

(J - K) x L

où :

J représente le total des montants suivants :

(i) la teneur en taxe du bien, déterminé selon
l’alinéa a), immédiatement avant le transfert
du bien dans la province,

(ii) la taxe qui est devenue payable par la
personne relativement au bien en vertu de
l’article 220.05 au moment du transfert du
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bien dans la province participante,

(iii) la taxe qui était payable par la
personne relativement aux améliorations
apportées au bien, qu’elle a acquises,
importées ou transférées dans une province
participante après le transfert du bien dans
cette province,

(iv) la taxe qui, n’eût été le paragraphe
153(4) ou l’article 167, aurait été payable
par la personne relativement aux améliorations
apportées au bien, qu’elle a acquises après le
transfert du bien dans la province
participante,

(v) la taxe prévue à l’article 220.05 qui
serait devenue payable par la personne
relativement au bien et la taxe prévue aux
articles 218 ou 218.1 ou à la section IV.1 qui
serait devenue payable par elle relativement
aux améliorations apportées au bien, qu’elle a
acquises, importées ou transférées dans une
province participante après le transfert du
bien dans cette province, si ce n’était le
fait qu’elle a transféré le bien dans la
province, ou a acquis ou importé les
améliorations, ou les a transférés dans la
province, pour consommation, utilisation ou
fourniture exclusive dans le cadre de ses
activités commerciales,

(vi) les montants déterminés selon la formule
suivante :

M x N x O/P

où :

M représente un montant de taxe, prévue au
paragraphe 165(1) ou aux articles 212 ou 218,
(sauf la taxe que la personne n’avait pas à
payer par l’effet d’une autre loi) visé aux
sous-alinéas (iii) ou (iv) de l’élément J qui
est devenu payable par la personne après le
transfert du bien dans la province
participante et pendant que la personne était
une i ns t i t ut i on f i nanc i èr e dés i gnée
particulière, ou qui serait devenu ainsi
payable dans les circonstances prévues à ce
sous-alinéa,
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N le pourcentage réglementaire applicable à la
personne, quant à une province participante,
pour son année d’imposition qui comprend le
moment auquel ce montant est devenu ainsi
payable ou serait ainsi devenu payable,

O le taux de taxe applicable à cette province,

P 7 %,

K le total des montants suivants :

(i) les taxes visées aux sous-alinéas (ii) à
(v) de l’élément J que la personne n’avait pas
à payer par l’effet d’une autre loi,

(ii) les taxes (sauf celles visées au sous-
alinéa (i)) prévues au paragraphe 165(2) et à
l’article 212.1, visées à l’un des sous-
alinéas (ii) à (v) de l’élément J, qui sont
devenues payables par la personne pendant
qu’elle était une institution financière
désignée particulière, ou qui seraient
devenues ainsi payables dans les circonstances
prévues à ce sous-alinéa,

(iii) les montants (sauf les crédits de taxe
sur les intrants et les montants visés aux
sous-alinéas (i) ou (ii)) relatifs à la taxe
visée aux sous-alinéas (ii) et (iii) de
l’élément J que la personne avait le droit de
recouvrer par voie de remboursement, de remise
ou d’un autre moyen en vertu de la présente
loi ou d’une autre loi ou aurait eu le droit
de recouvrer ainsi si le bien ou les
améliorations avaient été acquis pour
utilisation exclusive dans le cadre
d’activités non commerciales,

(iv) les montants (sauf les crédits de taxe
sur les intrants et les montants visés aux
sous-alinéas (i) et (ii)) relatifs à la taxe
visée aux sous-alinéas (iv) et (v) de
l’élément J que la personne aurait eu le droit
de recouvrer par voie de remboursement, de
remise ou d’un autre moyen en vertu de la
présente loi ou d’une autre loi si cette taxe
avait été payable et si le bien ou les
améliorations avaient été acquis pour
utilisation exclusive dans le cadre
d’activités non commerciales,
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L 1 ou, s’il est inférieur, le résultat du calcul
suivant :

Q/R

où :

Q représente la juste valeur marchande du bien au
moment donné,

R le total des montants suivants :

(i) la valeur du bien, déterminée selon les
paragraphes 220.05(1), 220.06(1) ou 220.07(3),
selon le cas, au moment du transfert du bien
dans la province participante,

(ii) si la personne a acquis ou importé des
améliorations au bien après le transfert du
bien dans la province participante, le total
des montants représentant chacun la valeur de
la contrepartie d’une fourniture de telles
améliorations effectuée au profit de la
personne ou, si ces améliorations constituent
des biens que la personne a importés ou
apportés dans une province participante, la
valeur des améliorations déterminée selon
l’article 215 ou les paragraphes 220.05(1),
220.06(1) ou 220.07(3), selon le cas.

« véhicule à
moteur
déterminé »
"specified
motor vehicle"

« véhicule à moteur déterminé »

a) Produits qui sont classés sous le numéro tarifaire
8701.20.00, les sous-positions 8701.30 et 8701.90, la
position 87.02, le numéro tarifaire 8703.10.10, les sous-
positions 8703.21 à 8703.90 et 8704.21 à 8704.90, la
position 87.05, les numéros tarifaires 8711.20.00 à
8711.90.00 et 8713.90.00, 8716.10.21, 8716.10.29 et
8716.39.30 à 8716.40.00 et la sous-position 8716.80 de
l’annexe I du Tarif des douanes , ou qui seraient ainsi
classés s’ils étaient importés, à l’exception des
voitures de course classées sous la position 87.03 de
cette annexe et des véhicules à moteur visés par
règlement;
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b) véhicules à moteur visés par règlement.

1990, ch. 45,
par. 12(1)

(7) Le paragraphe 123(4) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Application aux
annexes

(4) Les dispositions qui s’appliquent à la présente partie
s’appliquent également aux annexes V à X.

(8) Les paragraphes (1) à (7) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

151. (1) L’alinéa 129(6) b) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

1993, ch. 27,
par. 13(1)

b) sauf s’il s’agit d’une fourniture exonérée, avoir perçu,
immédiatement avant le moment donné et relativement à la
fourniture, la taxe égale à la teneur en taxe du bien
immédiatement avant ce moment.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures effectuées
après mars 1997.

152. (1) L’alinéa 129.1(2) a) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

a) se rapporte à un bien (sauf une immobilisation et des
améliorations y afférentes) que l’organisme a acquis, importé
ou transféré dans une province participante pour consommation,
utilisation ou fourniture dans le cadre des activités qu’il
exerce par l’intermédiaire de sa division de petit
fournisseur;

(2) Le paragraphe 129.1(3) de la même loi est abrogé.

1993, ch. 27,
par. 13(1)

(3) Le paragraphe 129.1(4) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Changement
d’utilisation
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d’un bien autre
qu’une
immobilisation

(4) L’organisme de services publics qui est un inscrit et qui
commence, à un moment postérieur au 27 mars 1991, à détenir, pour
consommation, utilisation ou fourniture principalement dans le
cadre des activités qu’il exerce par l’intermédiaire de ses
divisions de petits fournisseurs, un bien, sauf une immobilisation,
qu’il détenait immédiatement avant ce moment pour consommation,
utilisation ou fourniture dans le cadre de ses activités
commerciales et autrement que principalement dans le cadre des
activités qu’il exerce par l’intermédiaire de ses divisions de
petits fournisseurs est réputé, sauf en cas d’application des
paragraphes 129(6) ou 171(3), avoir fourni le bien immédiatement
avant ce moment et, sauf s’il s’agit d’une fourniture exonérée,
avoir perçu immédiatement avant ce moment et relativement à la
fourniture la taxe égale à la teneur en taxe du bien immédiatement
avant ce moment.

1993, ch. 27,
par. 2(1)

(4) Le paragraphe 129.1(5) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Changement
d’utilisation
d’un bien autre
qu’une
immobilisation

(5) Pour le calcul de son crédit de taxe sur les intrants,
l’organisme de services publics qui commence, à un moment donné
postérieur au 27 mars 1991, à détenir, pour consommation,
utilisation ou fourniture principalement dans le cadre des
activités qu’il exerce autrement que par l’intermédiaire de ses
divisions de petits fournisseurs, un bien, sauf une immobilisation,
qu’il détenait immédiatement avant ce moment pour consommation,
utilisation ou fourniture principalement dans le cadre des
activités qu’il exerce par l’intermédiaire de ces divisions, mais
qu’il détient, immédiatement après, pour consommation, utilisation
ou fourniture dans le cadre des activités commerciales qu’il exerce
autrement que par cet intermédiaire, est réputé, sauf en cas
d’application du paragraphe 171(1), avoir reçu une fourniture du
bien et avoir payé, à ce moment et relativement à la fourniture, la
taxe égale au résultat du calcul suivant :

A x B

où :
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A représente la teneur en taxe du bien à ce moment;

B la mesure dans laquelle l’organisme a détenu le bien
immédiatement avant ce moment pour consommation, utilisation
ou fourniture dans le cadre des activités qu’il exerce par
l’intermédiaire de ses divisions de petit fournisseur.

(5) Les paragraphes (1) et (2) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

(6) Le paragraphe (3) s’applique aux fournitures effectuées
après mars 1997.

(7) Le paragraphe (4) s’applique aux fournitures reçues après
mars 1997.

153. (1) La même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 132, de ce qui suit :

Personne
résidant dans
une province

132.1 (1) Pour l’application des dispositions de la présente
partie, sauf celles qui permettent de déterminer le lieu de
résidence d’un particulier en sa qualité de consommateur, sont
réputés résider dans une province, s’ils résident au Canada :

a) la personne morale constituée en vertu de la législation de
la province ou prorogée exclusivement en vertu de cette
législation;

b) le club, l’association ou l’organisation qui n’est pas une
personne morale ou la société de personnes, ou une succursale
de ceux-ci, dont le membre ou la majorité des membres la
contrôlant ou la gérant résident dans la province;

c) le syndicat ouvrier qui exerce dans la province des
activités à ce titre et y a une unité ou section;

d) la personne qui a un établissement stable dans la province.

Définition de «
établissement
stable »

(2) Pour l’application du présent article et de l’annexe IX,
« établissement stable » d’une personne s’entend :

a) dans le cas d’un particulier, de la succession d’un
particulier décédé ou d’une fiducie exploitant une entreprise
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au sens du paragraphe 248(1) de la Loi de l’imp ôt sur le
revenu , de l’établissement stable de la personne, au sens de
la partie XXVI du Règlement de l’imp ôt sur le revenu ;

b) dans le cas d’une personne morale exploitant une entreprise
au sens du paragraphe 248(1) de cette loi, de l’établissement
stable de la personne, au sens de la partie IV de ce
règlement;

c) dans le cas d’une société de personnes donnée :

(i) de l’établissement stable, au sens de la partie XXVI
de ce règlement, d’un associé qui est un particulier, la
succession d’un particulier décédé ou une fiducie, si
l’établissement est lié à une entreprise, au sens du
paragraphe 248(1) de cette loi, exploitée par la société
donnée,

(ii) de l’établissement stable, au sens de la partie IV
de ce règlement, d’un associé qui est une personne
morale, si l’établissement est lié à une entreprise, au
sens du paragraphe 248(1) de cette loi, exploitée par la
société donnée,

(iii) de l’établissement stable, au sens du présent
paragraphe, d’un associé qui est une société de
personnes, si l’établissement est lié à une entreprise,
au sens du paragraphe 248(1) de cette loi, exploitée par
la société donnée;

d) dans les autres cas, le lieu qui serait un établissement
stable, au sens de la partie IV de ce règlement, de la
personne si elle était une personne morale et si ses activités
constituaient une entreprise pour l’application de cette loi;

e) d’un bureau qui sert à l’achat de marchandises.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

154. (1) Le paragraphe 136(2.1) de la même loi est abrogé.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

155. (1) La même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 136, de ce qui suit :

Bail ou licence
visant un bien

136.1 (1) Pour l’application de la présente partie, lorsqu’un
bien est fourni à une personne par bail, licence ou accord
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semblable pour une contrepartie qui comprend un paiement
attribuable à une période (appelée « période de location » au
présent paragraphe) qui représente tout ou partie de la période
pendant laquelle l’accord permet la possession ou l’utilisation du
bien, les présomptions suivantes s’appliquent :

a) le fournisseur est réputé avoir effectué, et la personne
avoir reçu, une fourniture distincte du bien pour la période
de location;

b) la fourniture du bien pour la période de location est
réputée effectuée au premier en date des jours suivants :

(i) le premier jour de cette période,

(ii) le jour où le paiement attribuable à cette période
devient dû,

(iii) le jour où le paiement attribuable à cette période
est effectué;

c) le paiement attribuable à la période de location est réputé
être une contrepartie payable relativement à la fourniture du
bien pour cette période.

Services
continus

(2) Pour l’application de la présente partie, lorsqu’un
service est fourni à une personne pour une contrepartie qui
comprend un paiement attribuable à une période (appelée « période
de facturation » au présent paragraphe) qui représente tout ou
partie de la période pendant laquelle le service est rendu ou à
rendre aux termes de la convention portant sur la fourniture, les
présomptions suivantes s’appliquent :

a) le fournisseur est réputé avoir effectué, et la personne
avoir reçu, une fourniture distincte du bien pour la période
de facturation;

b) la fourniture du bien pour la période de facturation est
réputée effectuée au premier en date des jours suivants :

(i) le premier jour de cette période,

(ii) le jour où le paiement attribuable à cette période
devient dû,

(iii) le jour où le paiement attribuable à cette période
est effectué;
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c) le paiement attribuable à la période de facturation est
réputé être une contrepartie payable relativement à la
fourniture du service pour cette période.

Fourniture d’un
immeuble en
partie hors
d’une province

136.2 Afin de déterminer dans quelle province participante la
fourniture taxable d’un immeuble est effectuée ainsi que la taxe
payable aux termes du paragraphe 165(2) relativement à la
fourniture pour l’application de la présente partie, lorsque la
fourniture porte notamment sur un immeuble situé en partie dans une
province donnée et en partie dans une autre province ou à
l’étranger, les deux parties de l’immeuble font chacune l’objet
d’une fourniture taxable distincte effectuée pour une contrepartie
distincte égale à la fraction de la contrepartie totale qu’il est
raisonnable d’attribuer à la partie.

Fournitures
distinctes de
services de
transport de
biens

136.3 Afin de déterminer, dans le cadre de la présente partie,
la taxe payable en vertu du paragraphe 165(2) relativement à la
fourniture d’un service de transport de marchandises, au sens de la
partie VI de l’annexe IX, qui consiste notamment à transporter un
bien meuble corporel donné vers une destination située dans une
province et un autre semblable bien vers une destination à
l’extérieur de la province, et de déterminer dans quelle province
participante la fourniture est effectuée, le service de transport
du bien donné et celui de l’autre bien font chacun l’objet d’une
fourniture distincte effectuée pour une contrepartie distincte
égale à la fraction de la contrepartie totale qu’il est raisonnable
d’attribuer au transport de l’un ou l’autre des biens, selon le
cas.

Définition de «
voie de
télécommunicati
on »

136.4 (1) Au présent article, « voie de télécommunication »
s’entend d’un circuit, d’une ligne, d’une fréquence, d’une voie ou
d’une voie partielle de télécommunication ou d’un autre moyen
d’envoyer ou de recevoir une télécommunication, à l’exclusion d’une
voie de satellite.
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Voie de
télécommunicati
on réservée

(2) Pour l’application de la présente partie, lorsqu’une
personne fournit un service de télécommunication qui consiste à
accorder à l’acquéreur l’unique accès à une voie de
télécommunication pour la transmission de télécommunications entre
un endroit situé dans une province donnée et un endroit situé dans
une autre province, les présomptions suivantes s’appliquent :

a) la personne est réputée avoir effectuée une fourniture
distincte du service dans chacune des deux provinces ainsi que
dans chaque province les séparant;

b) la contrepartie de la fourniture dans chaque province est
réputée égale au résultat du calcul suivant :

(A/B) x C

où :

A r epr ésent e l a di s t ance sur l aquel l e l es
télécommunications seraient transmises dans la province
si elles étaient transmises uniquement par câble et les
installations de télécommunication connexes situées au
Canada qui relieraient, en ligne directe, les
transmetteurs d’émission et de réception des
télécommunications;

B la distance sur laquelle les télécommunications seraient
transmises au Canada si elles étaient transmises
uniquement par ces moyens;

C la contrepartie totale payée ou payable par l’acquéreur
pour l’accès unique à la voie de télécommunication.

(2) L’article 136.1 de la même loi, édicté par le paragraphe
(1), s’applique aux périodes de location et de facturation qui
commencent après mars 1997.

1993, ch. 27,
par. 18(2)

(3) Les articles 136.2 à 136.4 de la même loi, édictés par le
paragraphe (1), entrent en vigueur le 1 er avril 1997.

156. (1) Le paragraphe 141(2) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

Utilisation
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projetée dans
le cadre
d’activités
commerciales

(2) Pour l’application de la présente partie, la consommation
ou l’utilisation pour laquelle une personne, sauf une institution
financière, a acquis ou importé un bien ou un service , ou l’a
transféré dans une province participante, est réputée se faire en
totalité dans le cadre de ses activités commerciales si elle se
fait presque en totalité dans ce cadre.

1993, ch. 27,
par. 18(1)

(2) Le paragraphe 141(4) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Utilisation
projetée dans
le cadre
d’autres
activités

(4) Pour l’application de la présente partie, la consommation
ou l’utilisation pour laquelle une personne, sauf une institution
financière, a acquis ou importé un bien ou un service , ou l’a
transféré dans une province participante, est réputée se faire en
totalité dans le cadre de ses activités non commerciales si elle se
fait presque en totalité dans ce cadre.

1993, ch. 27,
par. 18(2)

(3) L’alinéa 141(5) b) de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

b) les paragraphes (1) à (4) ne s’appliquent au bien ou au
service acquis , importé ou transféré dans une province
participante pour consommation ou utilisation relativement à
l’immeuble que dans la mesure où le bien ou le service est
ainsi acquis , importé ou transféré dans la province
relativement à la constituante qui ne fait pas partie de
l’immeuble d’habitation.

(4) Les paragraphes (1) à (3) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

1994, ch. 9,
par. 4(1)
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157. (1) Le paragraphe 141.01(2) de la même loi, édicté par
les paragraphes 5(3) et (4), est remplacé par ce qui suit :

Acquisition
afin
d’effectuer une
fourniture

(2) La personne qui acquiert ou importe un bien ou un service ,
ou le transfère dans une province participante, pour consommation
ou utilisation dans le cadre de son initiative est réputée, pour
l’application de la présente partie, l’acquérir, l’importer ou le
transférer dans la province pour consommation ou utilisation :

a) dans le cadre de ses activités commerciales, dans la mesure
où elle l’acquiert, l’importe ou le transfère dans la province
afin d’effectuer, pour une contrepartie, une fourniture
taxable dans le cadre de l’initiative;

b) hors du cadre de ses activités commerciales, dans la mesure
où elle l’acquiert, l’importe ou le transfère dans la
province :

(i) afin d’effectuer, dans le cadre de l’initiative, une
fourniture autre qu’une fourniture taxable effectuée pour
une contrepartie,

(ii) à une fin autre que celle d’effectuer une fourniture
dans le cadre de l’initiative.

1994, ch. 4,
par. 4(1)

(2) Le passage de l’alinéa 141.01(4) a) de la même loi
précédant le sous-alinéa (i) est remplacé par ce qui suit :

a) pour l’application du paragraphe (2), le fournisseur est
réputé, dans la mesure où il a acquis ou importé un bien ou un
service , ou l’a transféré dans une province participante, afin
d’en effectuer la fourniture gratuite ou afin de le consommer
ou de l’utiliser dans le cadre de pareille fourniture, avoir
acquis ou importé ce bien ou ce service , ou l’avoir transféré
dans la province, à la fois :

1994, ch. 4,
par. 4(1)

(3) L’alinéa 141.01(5) a) de la même loi, édicté par le
paragraphe 5(7), est remplacé par ce qui suit :

a) la personne acquiert, importe ou transfère dans une
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province participante des biens ou des services afin
d’effectuer une fourniture taxable pour une contrepartie ou à
d’autres fins;

(4) Les paragraphes (1) à (3) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

1994, ch. 4,
par. 4(1)

158. (1) Le sous-alinéa 141.1(1) a)(i) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(i) il a acquis ou importé le bien la dernière fois , ou
l’a transféré dans une province participante après
l’avoir acquis ou importé la dernière fois, en vue de le
consommer ou de l’utiliser dans le cadre de ses activités
commerciales, ou il l’a consommé ou utilisé dans ce cadre
après l’avoir acquis ou importé la dernière fois,

(2) Les sous-alinéas 141.1(1) b)(i) et (ii) de la même loi sont
remplacés par ce qui suit :

(i) il a acquis ou importé le bien la dernière fois
exclusivement en vue de le consommer ou de l’utiliser en
dehors du cadre de ses activités commerciales , il ne l’a
pas transféré dans une province participante pour le
consommer ou l’utiliser dans le cadre de ses activités
commerciales après l’avoir acquis ou importé la dernière
fois et il ne l’a pas consommé ou utilisé dans le cadre
de ses activités commerciales après l’avoir acquis ou
importé la dernière fois,

(ii) il a fabriqué ou produit le bien en dehors du cadre
de ses activités commerciales exclusivement en vue de le
consommer ou de l’utiliser en dehors de ce cadre , il ne
l’a pas transféré dans une province participante pour le
consommer ou l’utiliser dans le cadre de ses activités
commerciales et il ne l’a pas consommé ou utilisé dans le
cadre de ses activités commerciales, et le bien n’est pas
réputé par la présente partie avoir été acquis par lui.

1993, ch. 27,
par. 19(2)

(3) Le passage de l’alinéa 141.1(2) a) de la même loi précédant
le sous-alinéa (i) est remplacé par ce qui suit :

a) la personne qui fournit, par vente, un bien meuble ou un
service qu’elle a acquis, importé, transféré dans une province
participante, fabriqué ou produit exclusivement pour le
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fournir par vente dans le cadre de son entreprise ou de son
projet à risques ou affaire de caractère commercial est
réputée avoir effectué la fourniture dans le cadre de ses
activités commerciales sauf si, selon le cas :

(4) Les paragraphes (1) à (3) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

159. (1) La même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 144, de ce qui suit :

Fourniture dans
une province

144.1 Pour l’application de la présente partie, une fourniture
est réputée effectuée dans une province si elle est effectuée au
Canada ainsi que dans la province aux termes des règles énoncées à
l’annexe IX. Dans les autres cas, elle est réputée effectuée hors
de la province. Par ailleurs, les fournitures effectuées au Canada
qui ne sont pas effectuées dans une province participante sont
réputées effectuées dans une province non participante.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

1990, ch. 45,
par. 12(1)

160. (1) Les paragraphes 163(1) et (2) de la même loi sont
remplacés par ce qui suit :

Contrepartie
pour parties
d’un voyage
organisé

163. (1) Pour le calcul de la taxe payable relativement aux
parties d’un voyage organisé , la contrepartie de la fourniture de
la partie taxable au provincial du voyage ou de sa partie non
taxable au provincial, selon le cas, (appelée « partie déterminée
» au présent paragraphe) est réputée égale au montant suivant :

a) si la fourniture est effectuée par le premier fournisseur
du voyage, le résultat du calcul suivant :

A x B

où :

A représente le pourcentage taxable relativement à la
partie déterminée au moment de la fourniture,
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B la contrepartie totale de l’ensemble du voyage;

b) si la fourniture est effectuée par une autre personne, le
résultat du calcul suivant :

A x B

où :

A représente le pourcentage exprimé par le rapport entre la
contrepartie de la fourniture, au profit de la personne,
de la partie déterminée et la contrepartie totale payée
ou payable par la personne pour l’ensemble du voyage,

B la contrepartie totale payée ou payable à la personne
pour l’ensemble du voyage.

Parties taxable
et non taxable

(2) Pour le calcul de la taxe payable relativement à un voyage
organisé et pour l’application de la partie VI de l’annexe VI,
l’élément de la partie taxable du voyage qui n’est pas compris dans
ses parties taxables au provincial et l’élément du voyage qui n’est
pas compris dans sa partie taxable sont réputés chacun être l’objet
de fournitures distinctes et ne pas être accessoire à l’autre.

Partie taxable
au provincial

(2.1) Pour le calcul de la taxe payable relativement à un
voyage organisé et pour l’application de la partie VI de l’annexe
VI, l’élément de la partie taxable du voyage qui représente sa
partie taxable au provincial quant à une province participante est
réputé être l’objet d’une fourniture effectuée dans la province.
Cet élément et les autres éléments du voyage — qui sont réputés
fournis à l’extérieur de la province — sont réputés chacun être
l’objet de fournitures distinctes et ne pas être accessoire à aucun
autre.

Transition

(2.2) Lorsque la partie taxable au provincial d’un voyage
organisé quant à une province participante est fournie par un
fournisseur qui a acquis le voyage d’une autre personne sans être
tenu de payer la taxe applicable prévue au paragraphe 165(2), le
fournisseur est réputé être le premier fournisseur du voyage pour
ce qui est du calcul du pourcentage de référence, du pourcentage
taxable et du pourcentage taxable initial, relativement à la partie
taxable au provincial du voyage et à sa partie non taxable au
provincial.
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(2) Les définitions de « fraction de référence », «
pourcentage taxable » et « pourcentage taxable initial », au
paragraphe 163(3) de la même loi, sont remplacées par ce qui suit
:

« pourcentage
de référence »
"base
percentage"

« pourcentage de référenc e » À un moment donné, quant à la partie
taxable au provincial d’un voyage organisé ou à sa partie non
taxable au provincial, selon le cas, (appelée « partie
déterminée » dans la présente définition), le résultat du
calcul suivant :

A/B

où :

A représente la partie du montant (appelé « prix de
référence » dans la présente définition) que le premier
fournisseur du voyage exigerait pour la fourniture à ce
moment qu’il est alors raisonnable d’imputer à la partie
déterminée ;

B le prix de référence .

« pourcentage
taxable »
"taxable
percentage"

« pourcentage taxable » À un moment donné, quant à la partie
taxable au provincial d’un voyage organisé ou à sa partie non
taxable au provincial, selon le cas, (appelée « partie
déterminée » dans la présente définition), l’un des
pourcentages suivants :

a) si l’écart entre le pourcentage de référence à ce
moment quant à la partie déterminée et le pourcentage
taxable initial quant à cette partie ou le pourcentage de
référence à un moment antérieur quant à cette partie est
de plus de 10 points, le pourcentage de référence au
moment donné quant à cette partie ;

b) sinon, le pourcentage taxable initial quant à la
partie déterminée .

« pourcentage
taxable initial
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»
"initial
taxable
percentage"

« pourcentage taxable initial » Quant à la partie taxable au
provincial d’un voyage organisé ou à sa partie non taxable au
provincial, selon le cas, (appelée « partie déterminée » dans
la présente définition), le résultat du calcul suivant
effectué au moment où le premier fournisseur du voyage
détermine , pour la première fois, le montant (appelé « prix
initial » dans la présente définition) à exiger pour la
fourniture :

A/B

où :

A représente la partie du prix initial qu’il est
raisonnable d’imputer à ce moment à la partie déterminée ;

B le prix initial .

(3) Le paragraphe 163(3) de la même loi est modifié par
adjonction, selon l’ordre alphabétique, de ce qui suit :

« partie non
taxable au
provincial »
"non-
provincially
taxable
portion"

« partie non taxable au provincial » Les biens et les services
compris dans la partie taxable d’un voyage organisé qui ne
sont pas compris dans ses parties taxables au provincial.

« partie
taxable au
provincial »
"provincially
taxable
portion"

« partie taxable au provincial » Quant à une province participante,
les biens et les services compris dans un voyage organisé et
dont la fourniture, si elle était effectuée hors du cadre du
voyage, constituerait une fourniture effectuée dans la
province participante relativement à laquelle la taxe prévue
au paragraphe 165(2) serait payable.
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(4) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent aux voyages
organisés fournis pour une contrepartie qui devient due après mars
1997 ou qui est payée après ce mois sans qu’elle soit devenue due.

(5) Le paragraphe (3) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

1990, ch. 45,
par. 12(1)

161. (1) L’article 165 de la même loi, modifié par l’article
17, est remplacé par ce qui suit :

Taux de la taxe
sur les
produits et
services

165. (1) Sous réserve des autres dispositions de la présente
partie, l’acquéreur d’une fourniture taxable effectuée au Canada
est tenu de payer à Sa Majesté du chef du Canada une taxe calculée
au taux de 7 % sur la valeur de la contrepartie de la fourniture.

Taux de la taxe
dans les
provinces
participantes

(2) Sous réserve des autres dispositions de la présente
partie, l’acquéreur d’une fourniture taxable effectuée dans une
province participante est tenu de payer à Sa Majesté du chef du
Canada, outre la taxe imposée par le paragraphe (1), une taxe
calculée au taux de taxe applicable à la province sur la valeur de
la contrepartie de la fourniture.

Fourniture
détaxée

(3) Le taux de la taxe relative à une fourniture détaxée est
nul.

Téléphones
payants

165.1 (1) La taxe payable relativement à la fourniture d’un
service de télécommunication dont la contrepartie est payée au
moyen de pièces de monnaie insérées dans un téléphone est égal au
montant suivant :

a) si le montant inséré dans l’appareil est égal ou inférieur
à 0,25 $, zéro;
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b) dans les autres cas, le total des montants calculés en
application des paragraphes 165(1) et (2) ; toutefois, lorsque
ce total est égal à la somme d’un multiple de 0,05 $ et d’une
fraction de 0,05 $, les règles suivantes s’appliquent dans le
cadre de la présente partie :

(i) il n’est pas tenu compte des fractions inférieures à
0,025 $,

(ii) les fractions égales ou supérieures à 0,025 $ sont
réputées égales à 0,05 $.

Appareils
automatiques

(2) La taxe payable relativement à la fourniture d’un bien
meuble corporel distribué, ou d’un service rendu, au moyen d’un
appareil automatique à fonctionnement mécanique qui est conçu pour
n’accepter, comme contrepartie totale de la fourniture, qu’une
seule pièce de monnaie de 0,25 $ ou moins est nulle .

Fractions de
montants

165.2 (1) Dans le cas où le total de la taxe payable en vertu
de la présente section, calculée en fonction du total des
contreparties de fournitures taxables facturées, comprend une
fraction de cent, les règles suivantes s’appliquent dans le cadre
de la présente partie :

a) il n’est pas tenu compte des fractions inférieures à un
demi-cent;

b) les fractions égales ou supérieures à un demi-cent sont
réputées égales à un cent.

Exception

(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas au calcul de la taxe
payable relativement aux fournitures dont la contrepartie est
facturée si le fournisseur a indiqué par écrit, dans les
renseignements sur le prix, au sens de l’article 364, relatifs à
ces fournitures, le total de la contrepartie des fournitures et de
la taxe afférente.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

1993, ch. 27,
par. 35(1)

162. (1) Les paragraphes 169(1) et (1.1) de la même loi sont
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remplacés par ce qui suit :

Règle générale

169. (1) Sous réserve des autres dispositions de la présente
partie, le crédit de taxe sur les intrants d’une personne, pour sa
période de déclaration au cours de laquelle elle est un inscrit,
relativement à un bien ou à un service qu’elle acquiert , importe ou
transfère dans une province participante , correspond au résultat du
calcul suivant si, au cours de cette période, la taxe relative à la
fourniture, à l’importation ou au transfert devient payable par la
personne ou est payée par elle sans qu’elle soit devenue payable :

A x B

où :

A représente la taxe relative à la fourniture, à l’importation
ou au transfert qui, au cours de la période de déclaration,
devient payable par la personne ou est payée par elle sans
qu’elle soit devenue payable;

B :

a) dans le cas où la taxe est réputée, par le paragraphe
202(4), avoir été payée relativement au bien le dernier
jour d’une année d’imposition de la personne, le
pourcentage que représente l’utilisation que la personne
faisait du bien dans le cadre de ses activités
commerciales au cours de cette année par rapport à
l’utilisation totale qu’elle en faisait alors dans le
cadre de ses activités commerciales et de ses
entreprises;

b) dans le cas où le bien ou le service est acquis,
importé ou transféré dans la province par la personne
pour utilisation dans le cadre d’améliorations apportées
à une de ses immobilisations, le pourcentage qui
représente la mesure dans laquelle la personne utilisait
l’immobilisation dans le cadre de ses activités
commerciales immédiatement après sa dernière acquisition
ou importation de tout ou partie de l’immobilisation;

c) dans les autres cas, le pourcentage qui représente la
mesure dans laquelle la personne a acquis ou importé le
bien ou le service, ou l’a transféré dans la province,
pour consommation, utilisation ou fourniture dans le
cadre de ses activités commerciales.

Améliorations
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(1.1) Lorsqu’une personne acquiert ou importe un bien ou un
service , ou le transfère dans une province participante, pour
l’utiliser partiellement dans le cadre d’améliorations apportées à
une de ses immobilisations et partiellement à d’autres fins, les
présomptions suivantes s’appliquent aux fins du calcul de son
crédit de taxe sur les intrants relativement au bien ou au
service :

a) malgré l’article 138, la partie du bien ou du service qui
est à utiliser dans le cadre d’améliorations apportées à
l’immobilisation et l’autre partie du bien ou du service sont
réputées être des biens ou des services distincts qui sont
indépendants l’un de l’autre ;

b) la taxe payable relativement à la fourniture, à
l’importation ou au transfert de la partie du bien ou du
service qui est à utiliser dans le cadre d’améliorations
apportées à l’immobilisation est réputée correspondre au
résultat du calcul suivant :

A x B

où :

A représente la taxe payable (appelée « taxe totale
payable » au présent article) par la personne
relativement à la fourniture, à l’importation ou au
transfert du bien ou du service, calculée compte non tenu
du présent article,

B le pourcentage qui représente la mesure dans laquelle la
contrepartie totale payée ou payable par la personne pour
la fourniture au Canada du bien ou du service, ou la
valeur des produits importés ou du bien transféré dans la
province , est incluse dans le calcul du prix de base
rajusté de l’immobilisation pour la personne pour
l’application de la Loi de l’impôt sur le revenu , ou le
serait si la personne était un contribuable aux termes de
cette loi;

c) la taxe payable relativement à l’autre partie du bien ou du
service est réputée égale à la différence entre la taxe totale
payable et le montant calculé selon l’alinéa b).

(2) Les paragraphes 169(1.2) et (1.3) de la même loi sont
abrogés.

(3) L’article 169 de la même loi est modifié par adjonction,
après le paragraphe (2), de ce qui suit :

Crédit limité
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aux
institutions
financières
désignées
particulières

(3) Un montant n’est inclus dans le calcul du crédit de taxe
sur les intrants d’une personne au titre de la taxe qui devient
payable par elle aux termes du paragraphe 165(2), des articles
212.1 ou 218.1 ou de la section IV.1 pendant qu’elle est une
institution financière désignée particulière que si, selon le cas
:

a) le crédit de taxe sur les intrants se rapporte à la taxe
que la personne est réputée avoir payée aux termes du
paragraphe 129.1(5), 171(1), 171.1(2), 206(2) ou (3) ou 208(2)
ou (3);

b) la personne peut demander le crédit de taxe sur les
intrants aux termes des paragraphes 193(1) ou (2).

(4) L’alinéa 169(4) b) de la même loi, édicté par le paragraphe
19(1), est remplacé par ce qui suit :

b) dans le cas où le crédit se rapporte à un bien ou un
service qui lui est fourni dans des circonstances où il est
tenu d’indiquer la taxe payable relativement à la fourniture
dans une déclaration présentée au ministre aux termes de la
présente partie , il indique la taxe dans une déclaration
produite aux termes de la présente partie.

(5) Les paragraphes (1) à (4) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

1990, ch. 45,
par. 12(1)

163. (1) Le passage du paragraphe 170(1) de la même loi
précédant l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Restriction

170. (1) Le calcul du crédit de taxe sur les intrants d’un
inscrit n’inclut pas de montant au titre de la taxe payable par
celui-ci relativement aux biens ou services suivants :

(2) Le passage de l’alinéa 170(1) a.1) de la même loi précédant
le sous-alinéa (i), édicté par le paragraphe 20(1) est remplacé par
ce qui suit :

a.1) le bien ou le service acquis, importé ou transféré dans
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une province participante pour la consommation ou
l’utilisation de l’inscrit, ou, si celui-ci est une société de
personnes, pour celle d’un particulier qui en est un associé,
relativement à la partie d’un établissement domestique
autonome où l’inscrit ou le particulier réside, sauf si cette
partie, selon le cas :

1990, ch. 45,
par. 12(1)

(3) Le passage de l’alinéa 170(1) b) de la même loi précédant
le sous-alinéa (i) est remplacé par ce qui suit :

b) le bien ou le service acquis, importé ou transféré dans une
province participante au cours d’une période de déclaration de
l’inscrit, ou antérieurement, exclusivement pour la
consommation ou l’utilisation personnelles — appelées «
avantage » au présent alinéa — au cours de cette période, soit
d’un particulier qui est le cadre ou le salarié de l’inscrit
— ou qui a accepté ou a cessé de l’être —, soit d’un autre
particulier lié à un tel particulier, sauf si, selon le cas :

1990, ch. 45,
par. 12(1)

(4) Le paragraphe 170(2) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Autre
restriction

(2) Le calcul du crédit de taxe sur les intrants d’un inscrit
n’inclut pas de montant au titre de la taxe payable par celui-ci
relativement à un bien ou un service qu’ il a acquis, importé ou
transféré dans une province participante , sauf dans la mesure où :

a) d’une part, la consommation ou l’utilisation du bien ou du
service, compte tenu de leur qualité, nature ou coût, est
raisonnable dans les circonstances, eu égard à la nature des
activités commerciales de l’inscrit;

b) d’autre part, le montant est calculé sur la contrepartie du
bien ou du service ou sur la valeur du bien qui est
raisonnable dans les circonstances.

1993, ch. 27,
par. 37(1)

(5) Les paragraphes (1) à (4) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.
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164. (1) L’alinéa 171(1) b) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

b) avoir payé, au moment donné, la taxe relative à la
fourniture, égale à la teneur en taxe du bien à ce moment.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

1993, ch. 27,
par. 38(1)

165. (1) L’alinéa 171.1(2) a) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

a) pour le calcul de son crédit de taxe sur les intrants, la
personne est réputée avoir reçu, au moment donné, la
fourniture par vente de chacun de ses biens, sauf les
immobilisations, qu’elle détenait immédiatement avant ce
moment pour consommation, utilisation ou fourniture dans le
cadre de ces autres activités et avoir payé à ce moment,
relativement à la fourniture, une taxe égale à la teneur en
taxe du bien à ce moment;

1993, ch. 27,
par. 38(1)

(2) Le sous-alinéa 171.1(2) b)(i) de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

(i) est imputable à un service à lui rendre après ce
moment et qu’elle a acquis pour consommation, utilisation
ou fourniture dans le cadre de ces autres activités,

1993, ch. 27,
par. 38(1)

(3) Le sous-alinéa 171.1(3) b)(i) de la même loi est remplacé
par ce qui suit :

(i) est imputable à des services rendus à la personne
avant ce moment et qu’elle a acquis pour consommation,
utilisation ou fourniture dans le cadre de ces autres
activités,

1993, ch. 27,
par. 38(1)

(4) Le passage de l’alinéa 171.1(3) c) de la même loi suivant
le sous-alinéa (ii) est remplacé par ce qui suit :

Ce montant est ainsi ajouté dans la mesure où la personne
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utilise le bien au cours de la période de location, ou
acquiert les services pour consommation, utilisation ou
fourniture, dans le cadre de ces autres activités.

(5) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

(6) Les paragraphes (2) à (4) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

166. (1) L’alinéa 173(1) c) de la même loi, édicté par le
paragraphe 22(1), est remplacé par ce qui suit :

c) dans le cas de la fourniture d’un bien autrement que par
vente, l’inscrit est réputé, pour l’application de la présente
partie, utiliser le bien dans le cadre de ses activités
commerciales lorsqu’il prend des mesures en vue de le livrer
au particulier ou à la personne liée à celui-ci; dans la
mesure où l’inscrit a acquis ou importé le bien , ou l’a
transféré dans une province participante, pour effectuer cette
fourniture, il est réputé, pour l’application de la présente
partie, l’avoir ainsi acquis, importé ou transféré dans la
province pour utilisation dans le cadre de ses activités
commerciales;

(2) Le sous-alinéa 173(1) d)(i) de la version anglaise de la
même loi, édicté par le paragraphe 22(1), est remplacé par ce qui
suit :

(i) the registrant was, because of section 170, not
entitled to claim an input tax credit in respect of the
last acquisition, importation or bringing into a
participating province of the property or service by the
registrant,

(3) La division 173(1) d)(ii)(B) de la version française de la
même loi, édictée par le paragraphe 22(1), est remplacée par ce qui
suit :

(B) dans les autres cas, le résultat du calcul
suivant :

(A/B) x C

où :

A représente la somme de 6 % et de celui des
pourcentages suivants qui est applicable :

(I) selon le cas :

<?[ip12n,12n]>1. lorsque l’avantage est à
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inclure, en application des alinéas
6(1) a) ou e) de la Loi de l’imp ôt sur le
revenu , dans le calcul du revenu du
particulier tiré d’une charge ou d’un
emploi et que le dernier établissement de
l’employeur auquel le particulier
t r av a i l l a i t ou s e pr és en t a i t
habituellement au cours de l’année dans
le cadre de cette charge ou cet emploi
est situé dans une province participante,
le taux de taxe applicable à cette
province,

<?[ip12n,12n]>2. lorsque l’avantage est à
inclure, en application du paragraphe
15(1) de cette loi, dans le calcul du
revenu du particulier et que celui-ci
réside dans une province participante à
la fin de l’année, le taux de taxe
applicable à cette province,

(II) dans les autres cas, 6 %,

B la somme de 100 % et du pourcentage déterminé
selon l’élément A,

C la contrepartie totale,

(4) Le sous-alinéa 173(1) d)(iv) de la version française de la
même loi, édicté par le paragraphe 22(1), est remplacé par ce qui
suit :

(iv) l’inscrit ne pouvait pas, par l’effet de l’article
170, demander un crédit de taxe sur les intrants
relativement à sa dernière acquisition ou importation du
bien ou du service ou à son dernier transfert de ceux-ci
dans une province participante ,

(5) La division 173(1) d)(vi)(B) de la version anglaise de la
même loi, édictée par le paragraphe 22(1), est remplacé par ce qui
suit :

(B) in any other case, the amount determined by the
formula

(A/B) x C

where

A is
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(I) where

<?[ip12n,12n]>1. the benefit amount is
required to be included under paragraph
6(1)( a) or ( e) of the Income Tax Act in
computing the individual’s income from an
office or employment and the last
establishment of the employer at which
the individual ordinarily worked or to
which the individual ordinarily reported
in the year in relation to that office or
employment is located in a participating
province, or

<?[ip12n,12n]>2. the benefit amount is
required under subsection 15(1) of that
Act to be included in computing the
individual’s income and the individual is
resident in a participating province at
the end of the year,

the total of 6% and the tax rate for the
participating province, and

(II) in any other case, 6%,

B is the total of 100% and the percentage
determined for A, and

C is the total consideration.

1993, ch. 27,
par. 38(1)

(6) Le sous-alinéa 173(3) c)(i) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

(i) la taxe calculée sur tout ou partie de la
contrepartie de la fourniture et la taxe relative à des
améliorations apportées au bien, que l’inscrit a
acquises, importées ou transférées dans une province
participante après que le bien a été ainsi acquis,
importé ou transféré pour la dernière fois , ne sont pas
incluses dans le calcul du crédit de taxe sur les
intrants que l’inscrit demande dans la déclaration
produite en application de l’article 238 pour la période
donnée ou pour une période de déclaration ultérieure,

(7) Le passage de l’alinéa 173(3) d) de la même loi précédant
le sous-alinéa (ii), édicté par le paragraphe 22(2), est remplacé
par ce qui suit :
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d) la taxe calculée sur un montant de contrepartie, ou sur la
valeur déterminée selon l’article 215 ou les paragraphes
220.05(1), 220.06(1) ou 220.07(1) , qu’il est raisonnable
d’attribuer à l’un des éléments suivants n’est pas incluse
dans le calcul du crédit de taxe sur les intrants que
l’inscrit demande dans la déclaration produite en application
de l’article 238 pour la période donnée ou pour une période de
déclaration ultérieure :

(i) un bien acquis, importé ou transféré dans une
province participante pour consommation ou utilisation
dans le cadre du fonctionnement de la voiture ou de
l’aéronef visé par le choix, qui est utilisé ou consommé,
ou le sera, après le jour de la prise d’effet du choix,

(8) Les paragraphes (1), (2), (4), (6) et (7) entrent en
vigueur le 1 er avril 1997.

(9) Les paragraphes (3) et (5) s’appliquent aux années
d’imposition 1997 et suivantes. Toutefois, en ce qui concerne
l’année d’imposition 1997, les mentions « le taux de taxe
applicable à cette province » aux sous-subdivisions (I)1 et 2 de
l’élément A de la formule figurant à la division 173(1) d)(ii)(B) de
la version française de la même loi, édictée par le paragraphe (3),
valent mention d e « 6 % » et la mention « tax rate for the
participating provinc e » à la division 173(1) d)(vi)(B) de la
version anglaise de la même loi, édictée par le paragraphe (5),
vaut mention de « 6% ».

167. (1) Le passage de l’article 174 de la même loi suivant
l’alinéa c), édicté par le paragraphe 23(3), est remplacé par ce
qui suit :

De plus :

d) toute consommation ou utilisation du bien ou du service par
le salarié, l’associé ou le bénévole est réputée effectuée par
la personne et non par l’un de ceux-ci;

e) la personne est réputée avoir payé, au moment du versement
de l’indemnité et relativement à la fourniture, une taxe égale
au résultat du calcul suivant :

A x B

où :

A représente le montant de l’indemnité,

B : <?[cn]>
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(i) 15/115 si, selon le cas :

(A) la totalité, ou presque, des fournitures
relativement auxquelles l’indemnité est versée
ont été effectuées dans les provinces
participantes,

(B) l’indemnité est versée en vue de
l’utilisation du véhicule à moteur dans les
provinces participantes,

(ii) dans les autres cas, 7/107.

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux indemnités versées après
mars 1997.

168. (1) Le passage du paragraphe 175(1) de la même loi
précédant l’alinéa a), édicté par le paragraphe 24(1), est remplacé
par ce qui suit :

Remboursement
aux salariés,
associés ou
bénévoles

175. (1) Dans le cas où une personne rembourse, relativement
à un bien ou un service, un montant à l’un de ses salariés, à l’un
de ses associés si elle est une société de personnes ou à l’un de
ses bénévoles si elle est un organisme de bienfaisance ou une
institution publique, qui a acquis ou importé le bien ou le
service , ou l’a transféré dans une province participante, pour
consommation ou utilisation dans le cadre des activités de la
personne et payé la taxe applicable à l’acquisition, à
l’importation ou au transfert , les présomptions suivantes
s’appliquent dans le cadre de la présente partie :

(2) L’élément A de la formule figurant à l’alinéa 175(1) c) de
la même loi, édicté par le paragraphe 24(1), est remplacé par ce
qui suit :

A représente la taxe payée par le salarié, l’associé ou le
bénévole relativement à l’acquisition, à l’importation ou
au transfert dans une province participante du bien ou du
service,

(3) Le sous-alinéa (ii) de l’élément B de la formule figurant
à l’alinéa 175(1) c) de la même loi, édicté par le paragraphe 24(1),
est remplacé par ce qui suit :

(ii) le pourcentage qui représente la mesure dans
laquelle le bien ou le service a été acquis,
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importé ou transféré dans la province par le
salarié, l’associé ou le bénévole pour consommation
ou utilisation dans le cadre des activités de la
personne.

(4) Le paragraphe 175(2) de la même loi, édicté par le
paragraphe 24(1), est remplacé par ce qui suit :

Exception

(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas au remboursement
relatif à un bien ou un service acquis, importé ou transféré dans
une province participante par un associé d’une société de personnes
si l’alinéa 272.1(2) b) s’applique à l’acquisition, à l’importation
ou au transfert et si le montant du remboursement est versé à
l’associé après qu’il a présenté au ministre, en application de
l’article 238, une déclaration dans laquelle il demande un crédit
de taxe sur les intrants relatif au bien ou au service.

(5) Les paragraphes (1) à (4) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

169. (1) Le passage de l’article 175.1 de la même loi
précédant l’alinéa a), édicté par le paragraphe 24(1), est remplacé
par ce qui suit :

Remboursement
du bénéficiaire
d’une garantie

175.1 Dans le cas où le bénéficiaire d’une garantie, sauf une
police d’assurance, portant sur la qualité, le bon état ou le bon
fonctionnement d’un bien corporel acquiert ou importe un bien ou un
service, ou le transfère dans une province participante, est tenu
de payer la taxe relative à l’acquisition, à l’importation ou au
transfert et obtient d’un inscrit, selon les termes de la garantie,
un remboursement relatif au bien ou au service accompagné d’un
écrit portant qu’une partie du montant remboursé représente un
montant de taxe, les règles suivantes s’appliquent :

(2) L’élément A de la formule figurant à l’alinéa 175.1 a) de
la même loi, édicté par le paragraphe 24(1), est remplacé par ce
qui suit :

A représente la taxe payable par le bénéficiaire,

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

170. (1) Le passage du paragraphe 176(1) de la version
française de la même loi précédant l’alinéa a), édicté par le
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paragraphe 25(1), est remplacé par ce qui suit :

Acquisition de
contenants
consignés

176. (1) Pour l’application de la présente partie mais sous
réserve de la présente section, un inscrit est réputé avoir payé,
dès qu’un montant est versé en contrepartie d’une fourniture de
biens meubles corporels d’occasion, sauf si l’article 167
s’applique à la fourniture, la taxe relative à la fourniture si les
conditions suivantes sont réunies :

(2) Le sous-alinéa 176(1) d)(ii) de la même loi, édicté par le
paragraphe 25(1), est remplacé par ce qui suit :

(ii) les taxes calculées sur la contrepartie visée au
sous-alinéa (i).

(3) Le paragraphe 176(1) de la même loi, édicté par le
paragraphe 25(1), est modifié par adjonction, après l’alinéa d), de
ce qui suit :

Cette taxe correspond au résultat du calcul suivant :

(A/B) x C

où :

A représente :

a) si la fourniture est effectuée dans une province
participante, la somme de 7 % et du taux de taxe
applicable à la province,

b) dans les autres cas, 7 %;

B la somme de 100 % et du pourcentage déterminé selon l’élément
A;

C le montant payé à titre de contrepartie de la fourniture.

(4) Les paragraphes (1) à (3) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

1993, ch. 27,
par. 43(1)

171. (1) Le sous-alinéa 178.3(2) b)(i) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :
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(i) la fourniture est réputée, pour l’application de la
présente partie, exception faite de l’article 178.1 et
des paragraphes (4) à (6) et 178.5(7), être une
fourniture taxable effectuée par le démarcheur, et non
par l’entrepreneur donné, pour une contrepartie égale à
la contrepartie réelle de la fourniture ou, s’il est
inférieur, au prix de vente au détail suggéré du produit
au moment de sa fourniture,

(2) L’article 178.3 de la même loi est modifié par adjonction,
après le paragraphe (4), de ce qui suit :

Redressement
pour fourniture
en dehors d’une
province
participante

(5) Un démarcheur peut déduire le montant déterminé selon
l’alinéa d) dans le calcul de sa taxe nette pour sa période de
déclaration donnée au cours de laquelle il verse ce montant à son
entrepreneur indépendant, ou le porte à son crédit, ou pour une
période de déclaration postérieure, dans une déclaration qu’il
produit aux termes de la section V dans les deux ans suivant la
date limite où il est tenu de produire aux termes de cette section
la déclaration visant la période donnée, si les conditions
suivantes sont réunies :

a) le démarcheur fournit, à un moment donné, un de ses
produits exclusifs dans une province participante dans des
circonstances telles qu’un montant est à ajouter en vertu de
l’alinéa (1) d) dans le calcul de sa taxe nette;

b) la taxe payable aux termes du paragraphe 165(2)
relativement à la fourniture est incluse dans le montant visé
à l’alinéa a);

c) l’entrepreneur fournit le produit en dehors des provinces
participantes;

d) le démarcheur verse à l’entrepreneur, ou porte à son
crédit, au titre du produit, un montant égal à la taxe payable
aux termes du paragraphe 165(2) calculée sur le prix de vente
au détail suggéré du produit au moment donné.

Redressement
pour fourniture
dans une
province
participante
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(6) Lorsqu’un démarcheur fournit un de ses produits exclusifs
en dehors des provinces participantes dans des circonstances telles
qu’un montant est à ajouter en vertu de l’alinéa (1) d) dans le
calcul de sa taxe nette, que la taxe prévue au paragraphe 165(2)
relative à la fourniture n’est pas incluse dans ce montant et qu’un
entrepreneur indépendant du démarcheur fournit le produit, à un
moment donné, dans une province participante, est ajouté dans le
calcul de la taxe nette du démarcheur pour sa période de
déclaration qui comprend ce moment un montant égal à la taxe qui
serait payable aux termes du paragraphe 165(2) relativement à la
fourniture, calculée sur le prix de vente au détail suggéré du
produit à ce moment, si le démarcheur fournissait le produit, à ce
moment, dans cette province.

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

1993, ch. 27,
par. 43(1)

172. (1) Le sous-alinéa 178.4(2) b)(i) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(i) la fourniture est réputée, pour l’application de la
présente partie, exception faite de l’article 178.1 et
des paragraphes (4) à (6) et 178.5(7), être une
fourniture taxable effectuée par le distributeur, et non
par l’entrepreneur donné, pour une contrepartie égale à
la contrepartie réelle de la fourniture ou, s’il est
inférieur, au prix de vente au détail suggéré du produit
au moment de sa fourniture,

(2) L’article 178.4 de la même loi est modifié par adjonction,
après le paragraphe (4), de ce qui suit :

Redressement
pour fourniture
en dehors d’une
province
participante

(5) Le distributeur d’un démarcheur peut déduire le montant
déterminé selon l’alinéa d) dans le calcul de sa taxe nette pour sa
période de déclaration donnée au cours de laquelle il verse ce
montant à un entrepreneur indépendant du démarcheur autre que le
distributeur, ou le porte à son crédit, ou pour une période de
déclaration postérieure, dans une déclaration qu’il produit aux
termes de la section V dans les deux ans suivant la date limite où
il est tenu de produire aux termes de cette section la déclaration
visant la période donnée, si les conditions suivantes sont réunies
:
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a) le distributeur fournit, à un moment donné, un des produits
exclusifs du démarcheur dans une province participante dans
des circonstances telles qu’un montant est à ajouter en vertu
de l’alinéa (1) d) dans le calcul de sa taxe nette;

b) la taxe payable aux termes du paragraphe 165(2)
relativement à la fourniture est incluse dans le montant visé
à l’alinéa a);

c) l’entrepreneur fournit le produit en dehors des provinces
participantes;

d) le distributeur verse à l’entrepreneur, ou porte à son
crédit, au titre du produit, un montant égal à la taxe payable
aux termes du paragraphe 165(2) calculée sur le prix de vente
au détail suggéré du produit au moment donné.

Redressement
pour fourniture
dans une
province
participante

(6) Lorsque le distributeur d’un démarcheur fournit un des
produits exclusifs de ce dernier en dehors des provinces
participantes dans des circonstances telles qu’un montant est à
ajouter en vertu de l’alinéa (1) d) dans le calcul de la taxe nette
du distributeur, que la taxe prévue au paragraphe 165(2) relative
à la fourniture n’est pas incluse dans ce montant et qu’un
entrepreneur indépendant du démarcheur autre que le distributeur
fournit le produit, à un moment donné, dans une province
participante, est ajouté dans le calcul de la taxe nette du
distributeur pour sa période de déclaration qui comprend ce moment
un montant égal à la taxe qui serait payable aux termes du
paragraphe 165(2) relativement à la fourniture, calculée sur le
prix de vente au détail suggéré du produit à ce moment, si le
distributeur fournissait le produit, à ce moment, dans cette
province.

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

1993, ch. 27,
par. 43(1)

173. (1) Le passage du paragraphe 178.5(8) de la même loi
précédant l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Restriction
applicable au
crédit de taxe
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sur les
intrants

(8) Aucun montant n’est inclus dans le calcul du crédit de
taxe sur les intrants d’un inscrit — démarcheur à l’égard duquel
l’approbation accordée en application du paragraphe 178.2(3) est en
vigueur ou distributeur d’un tel démarcheur — au titre d’une taxe
qui devient payable par l’inscrit, ou qui est payée par lui sans
qu’elle soit devenue payable, relativement à un bien (à l’exception
d’un produit exclusif du démarcheur) ou à un service que l’inscrit
acquiert, importe ou transfère dans une province participante pour
le fournir à un entrepreneur indépendant du démarcheur, ou à un
particulier qui est lié à l’entrepreneur, et aucune taxe n’est
payable relativement à la fourniture si, à la fois :

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

174. (1) L’alinéa 179(1) c) de la même loi, modifié par le
paragraphe 30(2), est remplacé par ce qui suit :

c) l’inscrit est réputé avoir effectué, au profit de la
personne non-résidente, et celle-ci, avoir reçu de l’inscrit,
une fourniture taxable du bien;

c.1) si la possession matérielle du bien a été ainsi
transférée à un endroit situé dans une province participante,
cette fourniture est réputée, sous réserve des paragraphes (2)
et (3), avoir été effectuée dans cette province;

c.2) cette fourniture est réputée avoir été effectuée pour une
contrepartie, qui devient due et est payée au moment donné,
égal au montant suivant :

(i) si l’inscrit a fait transférer la possession
matérielle du bien à un consignataire auquel la personne
non-résidente a fourni le bien à titre gratuit, zéro,

(ii) dans les autres cas, la juste valeur marchande du
bien au moment donné;

1993, ch. 27,
par. 44(3)

(2) L’alinéa 179(6) b) de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

b) elle ne demande pas de crédit de taxe sur les intrants
relativement au bien.

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.
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1993, ch. 27,
par. 46(1)

175. (1) Le paragraphe 181(1) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

Définitions

181. (1) Les définitions qui suivent s’appliquent au présent
article.

« bon »
"coupon"

« bon » Sont compris parmi les bons les pièces justificatives,
reçus, billets et autres pièces. En sont exclus les
certificats-cadeaux.

« fraction de
taxe »
"tax fraction"

« fraction de taxe » Quant à la valeur ou la valeur de rabais ou
d’échange d’un bon :

a) dans le cas où le bon est accepté en contrepartie,
même partielle, d’une fourniture effectuée dans une
province participante, le résultat du calcul suivant :

A/B

où :

A représente la somme de 7 % et du taux de taxe
applicable à la province,

B la somme de 100 % et du pourcentage déterminé selon
l’élément A;

b) dans les autres cas, 7/107.

1993, ch. 27,
par. 46(1)

(2) Le paragraphe 181(3) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Acceptation
d’un bon non
remboursable
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(3) Lorsqu’un inscrit accepte, en contrepartie, même
partielle, de la fourniture taxable (sauf une fourniture détaxée)
d’un bien ou d’un service un bon qui permet à l’acquéreur de
bénéficier d’une réduction sur le prix du bien ou du service égale
au montant fixe indiqué sur le bon ou à un pourcentage fixe,
indiqué sur le bon, du prix (le montant de la réduction étant, dans
chaque cas, appelé « valeur du bon » au présent paragraphe) et que
l’inscrit peut raisonnablement s’attendre à ne pas recevoir de
montant pour le rachat du bon, les règles suivantes s’appliquent :

a) pour l’application de la présente partie, l’inscrit doit
considérer que le bon :

(i) soit réduit la valeur de la contrepartie de la
fourniture en conformité avec le paragraphe (4);

(ii) soit représente un paiement au comptant partiel qui
ne réduit pas la valeur de la contrepartie de la
fourniture,

b) si l’inscrit considère que le bon est un paiement au
comptant partiel qui ne réduit pas la valeur de la
contrepartie de la fourniture, les alinéas (2) a) à c)
s’appliquent à la fourniture et au bon, et l’inscrit peut
demander, pour sa période de déclaration qui comprend le
moment de l’acceptation du bon, un crédit de taxe sur les
intrants égal à la fraction de taxe de la valeur du bon;

1994, ch. 9,
par. 10(1)

(3) L’alinéa 181(5) c) de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

c) lorsque la fourniture n’est pas une fourniture détaxée et
que le bon permet à l’acquéreur de bénéficier d’une réduction
sur le prix du bien ou du service égale au montant fixe
indiqué sur le bon ou à un pourcentage fixe, indiqué sur le
bon, du prix (le montant de la réduction étant, dans chaque
cas, appelé « valeur du bon » au présent paragraphe) , l’autre
personne, si elle est un inscrit (sauf un inscrit visé par
règlement pour l’application du paragraphe 188(5)) au moment
du versement, peut demander, pour sa période de déclaration
qui comprend ce moment, un crédit de taxe sur les intrants
égal à la fraction de taxe de la valeur du bon , sauf si tout
ou partie de cette valeur représente le montant d’un
redressement, d’un remboursement ou d’un crédit auquel
s’applique le paragraphe 232(3).

(4) Les paragraphes (1) à (3) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.
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1993, ch. 27,
par. 46(2)

176. (1) L’alinéa 181.1 a) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

a) l’inscrit peut demander, pour sa période de déclaration qui
comprend le moment du versement de la remise, un crédit de
taxe sur les intrants égal au produit du montant de la remise
par la fraction (appelée « fraction de taxe relative à la
remise » au présent article) déterminée selon le calcul
suivant :

A/B

où :

A représente :

(i) dans le cas où la taxe prévue au paragraphe
165(2) était payable relativement à la fourniture
du bien ou du service au profit de la personne, la
somme de 7 % et du taux de taxe applicable à la
province participante dans laquelle cette
fourniture a été effectuée,

(ii) dans les autres cas, 7 %,

B la somme de 100 % et du pourcentage déterminé selon
l’élément A;

(2) L’élément A de la formule figurant à l’alinéa 181.1 b) de
la même loi est remplacé par ce qui suit :

A représente la fraction de taxe relative à la remise ,

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

1993, ch. 27,
par. 46(2)

177. (1) Les alinéas 182(1) a) et b) de la même loi, édictés
par le paragraphe 32(1), sont remplacés par ce qui suit :

a) la personne est réputée avoir payé, au moment donné, un
montant de contrepartie pour la fourniture égal au résultat du
calcul suivant :

(A/B) x C
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où :

A représente 100 %,

B le pourcentage suivant :

(i) si la taxe prévue au paragraphe 165(2) était
payable relativement à la fourniture, la somme de
107 % et du taux de taxe applicable à la province
participante où la fourniture a été effectuée,

(ii) dans les autres cas, 107 %,

C le montant payé, ayant fait l’objet de la renonciation ou
remis, ou le montant dont la dette ou l’obligation a été
réduite;

b) la personne est réputée avoir payé, et l’inscrit avoir
perçu, au moment donné, la totalité de la taxe relative à la
fourniture qui est calculée sur cette contrepartie , laquelle
taxe est réputée égale au montant suivant :

(i) si la taxe prévue au paragraphe 165(2) était payable
relativement à la fourniture, le total des taxes prévues
à ce paragraphe et au paragraphe 165(1) calculées sur
cette contrepartie,

(ii) dans les autres cas, la taxe prévue au paragraphe
165(1), calculée sur cette contrepartie.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

1993, ch. 27,
par. 47(1)

178. (1) L’alinéa 183(4) a) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

a) avoir perçu, à ce moment et relativement à la fourniture,
une taxe égale au résultat du calcul suivant :

(A/B) x C

où :

A représente :

(i) dans le cas où la fourniture est effectuée dans
une province participante, la somme de 7 % et du
taux de taxe applicable à la province,
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(ii) dans les autres cas, 7 %,

B la somme de 100 % et du pourcentage déterminé selon
l’élément A,

C la juste valeur marchande de l’immeuble à ce moment;

1993, ch. 27,
par. 47(1)

(2) Le sous-alinéa 183(5) b)(i) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

(i) avoir effectué, au moment donné, une fourniture
taxable du bien et avoir perçu, à ce moment et
relativement à cette fourniture, une taxe égale au
résultat du calcul suivant :

(A/B) x C

où :

A représente :

(A) si le bien est situé dans une province
participante à ce moment, la somme de 7 % et
du taux de taxe applicable à la province,

(B) dans les autres cas, 7 %,

B la somme de 100 % et du pourcentage déterminé selon
l’élément A,

C la juste valeur marchande du bien au moment de la
saisie ou de la reprise de possession,

(3) Le sous-alinéa 183(6) a)(ii) de la même loi, édicté par le
paragraphe 33(3), est remplacé par ce qui suit :

(ii) avoir payé, immédiatement après le moment donné, la
totalité de la taxe payable relativement à cette
fourniture, laquelle taxe est réputée égale au résultat
du calcul ci-après , sauf si les conditions suivantes sont
réunies :

(A) le bien est, au moment de la saisie ou de la
reprise de possession, un bien meuble corporel
désigné dont la juste valeur marchande dépasse le
montant visé par règlement relativement au bien,

(B) aucune taxe n’aurait été payable si le bien
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avait été acheté au Canada auprès de la personne au
moment de la saisie ou de la reprise de possession,

(A/B) x C

où :

A représente :

(A) si le bien est situé dans une province
participante au moment donné et a été saisi ou
a fait l’objet d’une reprise de possession
dans les trois ans suivant la date de mise en
œuvre applicable à la province, au sens du
paragraphe 348(1), ou si le bien est situé
dans une province non participante à ce
moment, 7 %,

(B) dans les autres cas, la somme de 7 % et du
taux de taxe applicable à la province
participante où le bien est situé au moment
donné,

B la somme de 100 % et du pourcentage déterminé selon
l’élément A,

C la juste valeur marchande du bien au moment de la
saisie ou de la reprise de possession;

(4) L’alinéa 183(6) b) de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

b) dans le cas où la taxe aurait été payable si le bien avait
été acheté au Canada de la personne au moment de la saisie ou
de la reprise de possession, le créancier est réputé avoir
effectué, au moment donné, une fourniture taxable du bien et
avoir perçu, à ce moment, la totalité de la taxe payable
relativement à cette fourniture , laquelle taxe est réputée
égale au résultat du calcul suivant :

(A/B) x C

où :

A représente :

(i) si le bien est situé dans une province
participante à ce moment, la somme de 7 % et du
taux de taxe applicable à la province,

(ii) dans les autres cas, 7 %,
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B la somme de 100 % et du pourcentage déterminé selon
l’élément A,

C la juste valeur marchande du bien au moment de la saisie
ou de la reprise de possession.

1993, ch. 27,
par. 47(3)

(5) Le passage de l’alinéa 183(7) b) de la même loi précédant
l’élément B est remplacé par ce qui suit :

b) avoir payé, immédiatement avant le moment donné, la
totalité de la taxe payable relativement à la fourniture
réputée par l’alinéa a) avoir été reçue, laquelle taxe est
réputée égale au résultat du calcul suivant :

A - B

où :

A représente :

(i) la taxe prévue au paragraphe 165(1), calculée
sur cette contrepartie, si, selon le cas :

(A) le créancier a saisi le bien, ou en a
repris possession, dans une province
participante dans les trois ans suivant la
date de mise en œuvre applicable à la
province, au sens du paragraphe 348(1), et la
fourniture taxable est soit effectuée à
l’étranger, soit une fourniture détaxée,

(B) le bien a été saisi ou a fait l’objet
d’une reprise de possession dans une province
non participante ou la fourniture taxable est
effectuée dans une telle province,

(ii) dans les autres cas, la somme des taxes
suivantes :

(A) la taxe prévue au paragraphe 165(1),
calculée sur cette contrepartie,

(B) la taxe prévue au paragraphe 165(2),
calculée sur cette contrepartie au taux de
taxe applicable à la province participante où
la fourniture taxable est effectuée ou, s’il
est inférieur, au taux de taxe applicable à la
province participante où le bien a été saisi
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ou a fait l’objet d’une reprise de possession,

1993, ch. 27,
par. 47(4)

(6) L’alinéa 183(8) b) de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

b) avoir payé, immédiatement avant le moment donné, la
totalité de la taxe payable relativement à la fourniture,
laquelle taxe est réputée égale au montant suivant :

(i) la taxe prévue au paragraphe 165(1), calculée sur la
juste valeur marchande du bien au moment de la saisie ou
de la reprise de possession , si, selon le cas :

(A) le créancier a saisi le bien, ou en a repris
possession, dans une province participante dans les
trois ans suivant la date de mise en œuvre
applicable à la province, au sens du paragraphe
348(1), et la fourniture taxable est soit effectuée
à l’étranger, soit une fourniture détaxée,

(B) le bien a été saisi ou a fait l’objet d’une
reprise de possession dans une province non
participante ou la fourniture taxable est effectuée
dans une telle province,

(ii) dans les autres cas, la somme des taxes suivantes :

(A) la taxe prévue au paragraphe 165(1), calculée
sur cette juste valeur marchande,

(B) la taxe prévue au paragraphe 165(2), calculée
sur cette juste valeur marchande au taux de taxe
applicable à la province participante où la
fourniture taxable est effectuée ou, s’il est
inférieur, au taux de taxe applicable à la province
participante où le bien a été saisi ou a fait
l’objet d’une reprise de possession.

(7) Les paragraphes (1) à (6) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

1993, ch. 27,
par. 48(1)

179. (1) L’alinéa 184(3) a) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

a) avoir perçu, à ce moment et relativement à la fourniture,



- 208 -

une taxe égale au résultat du calcul suivant :

(A/B) x C

où :

A représente :

(i) si la fourniture est effectuée dans une
province participante, la somme de 7 % et du taux
de taxe applicable à la province,

(ii) dans les autres cas, 7 %,

B la somme de 100 % et du pourcentage déterminé selon
l’élément A,

C la juste valeur marchande de l’immeuble à ce moment;

1993, ch. 27,
par. 48(1)

(2) Le sous-alinéa 184(4) b)(i) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

(i) avoir effectué, au moment donné, une fourniture
taxable du bien et avoir perçu, à ce moment et
relativement à la fourniture, une taxe égale au résultat
du calcul suivant :

(A/B) x C

où :

A représente :

(A) si le bien est situé dans une province
participante à ce moment, la somme de 7 % et
du taux de taxe applicable à la province,

(B) dans les autres cas, 7 %,

B la somme de 100 % et du pourcentage déterminé selon
l’élément A,

C la juste valeur marchande du bien au moment de son
transfert,

(3) Le sous-alinéa 184(5) a)(ii) de la même loi, édicté par le
paragraphe 34(3), est remplacé par ce qui suit :
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(ii) avoir payé, immédiatement après le moment donné, la
totalité de la taxe payable relativement à la fourniture
visée au sous-alinéa (i), laquelle taxe est réputée égale
au résultat du calcul ci-après, sauf si les conditions
suivantes sont réunies :

(A) le bien est, au moment de son transfert, un
bien meuble corporel désigné dont la juste valeur
marchande dépasse le montant visé par règlement
relativement au bien,

(B) aucune taxe n’aurait été payable si le bien
avait été acheté au Canada auprès de la personne au
moment de son transfert,

(A/B) x C

où :

A représente :

(A) si le bien est situé dans une province
participante au moment donné et a été
transféré dans les trois ans suivant la date
de mise en œuvre applicable à la province, au
sens de la section X, ou si le bien est situé
dans une province non participante à ce
moment, 7 %,

(B) dans les autres cas, la somme de 7 % et du
taux de taxe applicable à la province
participante où le bien est situé au moment
donné,

B la somme de 100 % et du pourcentage déterminé selon
l’élément A,

C la juste valeur marchande du bien au moment de son
transfert;

1993, ch. 27,
par. 48(1)

(4) L’alinéa 184(5) b) de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

b) dans le cas où la taxe aurait été payable si le bien avait
été acheté au Canada de la personne au moment de son
transfert, l’assureur est réputé avoir effectué, au moment
donné, une fourniture taxable du bien et avoir perçu, à ce
moment, la totalité de la taxe payable relativement à cette
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fourniture , laquelle taxe est réputée égale au résultat du
calcul suivant :

(A/B) x C

où :

A représente :

(i) si le bien est situé dans une province
participante à ce moment, la somme de 7 % et du
taux de taxe applicable à la province,

(ii) dans les autres cas, 7 %,

B la somme de 100 % et du pourcentage déterminé selon
l’élément A,

C la juste valeur marchande du bien au moment de son
transfert.

1993, ch. 27,
par. 48(3)

(5) Le passage de l’alinéa 184(6) b) de la même loi précédant
l’élément B est remplacé par ce qui suit :

b) avoir payé, immédiatement avant le moment donné, la
totalité de la taxe payable relativement à la fourniture
réputée par l’alinéa a) avoir été reçue, laquelle taxe est
réputée égale au résultat du calcul suivant :

A - B

où :

A représente :

(i) la taxe prévue au paragraphe 165(1), calculée
sur cette contrepartie, si, selon le cas :

(A) la personne a détenu le bien la dernière
fois dans une province participante avant de
le transférer à un assureur dans les trois ans
suivant la date de mise en œuvre applicable à
la province, au sens de la section X, et la
fourniture taxable est soit effectuée à
l’étranger, soit une fourniture détaxée,

(B) la personne a détenu le bien la dernière
fois dans une province non participante avant
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de le transférer ou la fourniture taxable est
effectuée dans une telle province,

(ii) dans les autres cas, la somme des taxes
suivantes :

(A) la taxe prévue au paragraphe 165(1),
calculée sur cette contrepartie,

(B) la taxe prévue au paragraphe 165(2),
calculée sur cette contrepartie au taux de
taxe applicable à la province participante où
la fourniture taxable est effectuée ou, s’il
est inférieur, au taux de taxe applicable à la
province participante où la personne a détenu
le bien la dernière fois avant de le
transférer,

1993, ch. 27,
par. 48(2)

(6) L’alinéa 184(7) b) de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

b) avoir payé, immédiatement avant le moment donné, la
totalité de la taxe payable relativement à cette fourniture,
laquelle taxe est réputée égale au montant suivant :

(i) la taxe prévue au paragraphe 165(1), calculée sur la
juste valeur marchande du bien au moment de son
transfert , si, selon le cas :

(A) la personne a détenu le bien la dernière fois
dans une province participante avant de le
transférer à l’assureur dans les trois ans suivant
la date de mise en œuvre applicable à la province,
au sens de la section X, et la fourniture taxable
est soit effectuée à l’étranger, soit une
fourniture détaxée,

(B) la personne a détenu le bien la dernière fois
dans une province non participante avant de le
transférer ou la fourniture taxable est effectuée
dans une telle province,

(ii) dans les autres cas, la somme des taxes suivantes :

(A) la taxe prévue au paragraphe 165(1), calculée
sur cette juste valeur marchande,

(B) la taxe prévue au paragraphe 165(2), calculée
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sur cette juste valeur marchande au taux de taxe
applicable à la province participante où la
fourniture taxable est effectuée ou, s’il est
inférieur, au taux de taxe applicable à la province
participante où la personne a détenu le bien la
dernière fois avant de le transférer.

(7) Les paragraphes (1) à (6) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

180. (1) Le paragraphe 185(1) de la même loi, édicté par le
paragraphe 35(1), est remplacé par ce qui suit :

Services
financiers —
crédits de taxe
sur les
intrants

185. (1) Dans le cas où la taxe applicable à un bien ou un
service acquis, importé ou transféré dans une province participante
par un inscrit devient payable par l’inscrit à un moment où il
n’est ni une institution financière désignée, ni une personne qui
est une institution financière par l’effet de l’alinéa 149(1) b),
les présomptions suivantes s’appliquent dans le cadre de la
sous-section d et aux fins du calcul du crédit de taxe sur les
intrants applicable, dans la mesure (déterminée en conformité avec
le paragraphe 141.01(2)) où le bien ou le service a été acquis,
importé ou transféré dans la province pour être consommé, utilisé
ou fourni dans le cadre de la fourniture de services financiers
liés aux activités commerciales de l’inscrit :

a) dans le cas où l’inscrit est une institution financière par
l’effet de l’alinéa 149(1) c), le bien ou le service est
réputé, malgré le paragraphe 141.01(2), avoir été ainsi
acquis, importé ou transféré dans la province pour
consommation, utilisation ou fourniture dans le cadre de ces
activités commerciales, sauf dans la mesure où il a été ainsi
acquis, importé ou transféré dans la province pour
consommation, utilisation ou fourniture dans le cadre des
activités de l’inscrit qui sont liées :

(i) soit à des cartes de crédit ou de paiement qu’il a
émises,

(ii) soit à l’octroi d’une avance ou de crédit ou à un
prêt d’argent;

b) dans les autres cas, le bien ou le service est réputé,
malgré le paragraphe 141.01(2), avoir été ainsi acquis,
importé ou transféré dans la province pour consommation,
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utilisation ou fourniture dans le cadre de ces activités
commerciales.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

1993, ch. 27,
par. 49(1)

181. (1) Le paragraphe 186(1) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

Personnes
morales liées

186. (1) Sous réserve du paragraphe (2) et pour le calcul de
son crédit de taxe sur les intrants, une personne morale mère qui
acquiert, importe ou transfère dans une province participante , à un
moment donné, un bien ou un service est réputée l’avoir acquis,
importé ou transféré dans la province pour utilisation dans le
cadre de ses activités commerciales dans la mesure où il est
raisonnable de considérer qu’elle l’a ainsi acquis, importé ou
transféré dans la province pour consommation ou utilisation
relativement à des actions du capital-actions d’une autre personne
morale qui lui est liée à ce moment, ou à des créances contre cette
autre personne, si les conditions suivantes sont réunies :

a) la personne morale mère est un inscrit qui réside au
Canada;

b) au moment où la taxe relative à l’acquisition, à
l’importation ou au transfert devient payable, ou est payée
sans être devenue payable, par la personne morale mère, la
totalité, ou presque, des biens de l’autre personne morale
sont des biens qu’elle a acquis ou importés la dernière fois
pour consommation, utilisation ou fourniture par celle-ci
exclusivement dans le cadre de ses activités commerciales.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

1990, ch. 45,
par. 12(1)

182. (1) L’article 187 de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

Présomption
d’acquisition

187. Pour l’application de la présente partie, lorsqu’une
personne donnée parie un montant dans un jeu de hasard, une course
ou autre événement, les présomptions suivantes s’appliquent :
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a) la personne qui prend le pari est réputée avoir fourni un
service à la personne donnée;

b) si le montant est parié dans une province participante,
cette fourniture est réputée avoir été effectuée dans la
province;

c) la contrepartie de cette fourniture est réputée égale au
résultat du calcul suivant :

(A/B) x (C - D)

où :

A représente 100 %,

B :

(i) si cette fourniture est effectuée dans une
province participante, la somme de 107 % et du taux
de taxe applicable à la province,

(ii) dans les autres cas, 107 %,

C le montant total, relatif au montant parié, que la
personne donnée verse à la personne qui prend le pari, y
compris tout montant versé au titre de la taxe dont la
personne donnée est redevable aux termes d’une loi
provinciale ou de la présente partie,

D le montant de la taxe dont la personne donnée est
redevable au titre du montant parié, aux termes d’une loi
provinciale.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

1990, ch. 45,
par. 12(1)

183. (1) L’alinéa 192 a) de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

a) avoir effectué et reçu une fourniture taxable, dans la
province où l’immeuble est situé et au moment où les
rénovations sont achevées en grande partie ou, s’il est
antérieur, au moment où la propriété de l’immeuble est
transférée, pour une contrepartie égale au total des montants
représentant chacun un montant relatif aux rénovations ou à la
transformation (sauf le montant de la contrepartie payée ou
payable par la personne pour un service financier ou pour un
bien ou service au titre duquel elle est redevable d’une taxe)
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qui serait inclus dans le calcul du prix de base rajusté de
l’immeuble pour la personne pour l’application de la Loi de
l’impôt sur le revenu si l’immeuble était son immobilisation
et si elle était un contribuable aux termes de cette loi;

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

184. (1) La formule figurant au paragraphe 193(1) de la même
loi et le passage de ce paragraphe suivant cette formule sont
remplacés par ce qui suit :

A x B

où :

A représente le moins élevé des montants suivants :

a) la teneur en taxe de l’immeuble au moment donné ;

b) la taxe qui est payable relativement à la fourniture
ou qui le serait si ce n’était l’article 167;

B le pourcentage que représente, immédiatement avant le moment
donné, l’utilisation qu’il fait de l’immeuble hors du cadre de
ses activités commerciales par rapport à l’utilisation totale
de l’immeuble.

1993, ch. 27,
par. 57(3)

(2) Le paragraphe 193(2) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Vente par un
organisme du
secteur public

(2) Malgré l’article 170 et la sous-section d, l’inscrit qui,
étant un organisme du secteur public autre qu’une institution
financière, effectue la fourniture taxable d’un immeuble par vente
à un moment donné , sauf une fourniture qui est réputée par la sous-
section d avoir été effectuée, et qui, immédiatement avant le
moment où la taxe devient payable relativement à la fourniture, a
utilisé l’immeuble autrement que principalement dans le cadre de
ses activités commerciales peut demander, sauf si le paragraphe (1)
s’applique, un crédit de taxe sur les intrants pour la période de
déclaration au cours de laquelle la taxe relative à la fourniture
est devenue payable ou est réputée avoir été perçue, égal au moins
élevé des montants suivants :

a) la teneur en taxe de l’immeuble au moment donné ;
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b) la taxe qui est payable relativement à la fourniture ou qui
le serait si ce n’était l’article 167.

(3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent aux fournitures
effectuées après mars 1997.

1993, ch. 27,
par. 58(1)

185. (1) L’alinéa 194 a) de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

a) la taxe payable relativement à la fourniture est réputée
égale au résultat du calcul suivant :

(A/B) x C

où :

A représente :

(i) si la taxe prévue au paragraphe 165(2) était
payable relativement à la fourniture, la somme de 7
% et du taux de taxe applicable à la province
participante où la fourniture a été effectuée,

(ii) dans les autres cas, 7 %,

B la somme de 100 % et du pourcentage déterminé selon
l’élément A,

C la contrepartie de la fourniture;

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux fournitures d’immeubles
dont la propriété et la possession sont transférées à l’acquéreur
après mars 1997.

1993, ch. 27,
par. 59(1)

186. (1) L’article 195 de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

Biens visés par
règlement

195. Pour l’application de la présente partie, les biens visés
par règlement qu’une personne acquiert, importe ou transfère dans
une province participante pour les utiliser comme immobilisations
sont réputés être des biens meubles.
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(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

1993, ch. 27,
par. 61(2)

187. (1) L’article 196 de la même loi devient le paragraphe
196(1) et est modifié par adjonction de ce qui suit :

Utilisation
prévue et
réelle

(2) Pour l’application de la présente partie, la personne qui
transfère d’une province non participante dans une province
participante son immobilisation qu’elle utilisait dans une mesure
déterminée à une fin déterminée immédiatement après l’avoir acquise
ou importée en tout ou en partie la dernière fois est réputée la
transférer dans la province participante en vue de l’utiliser
ainsi.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

1993, ch. 27,
par. 61(2)

188. (1) Le sous-alinéa 196.1 b)(ii) de la même loi est
remplacé par ce qui suit :

(ii) dans les autres cas, la teneur en taxe du bien au
moment donné .

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

1993, ch. 27,
par. 64(1),
65(1)

189. (1) Les articles 198.1 et 198.2 de la même loi sont
abrogés.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

1990, ch. 45,
par. 12(1)

190. (1) Le paragraphe 199(2) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

Acquisition
d’immobilisatio
ns
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(2) Les règles suivantes s’appliquent à l’inscrit qui
acquiert, importe ou transfère dans une province participante un
bien meuble à utiliser comme immobilisation :

a) la taxe payable par lui relativement à l’acquisition , à
l’importation ou au transfert du bien n’est incluse dans le
calcul de son crédit de taxe sur les intrants pour une période
de déclaration que si le bien est acquis, importé ou transféré
en vue d’être utilisé principalement dans le cadre de ses
activités commerciales;

b) pour l’application de la présente partie, il est réputé
avoir acquis, importé ou transféré le bien pour l’utiliser
exclusivement dans le cadre de ses activités commerciales s’il
l’a acquis, importé ou transféré pour l’utiliser
principalement dans ce cadre.

1993, ch. 27,
par. 66(1)

(2) L’alinéa 199(3) b) de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

b) avoir payé, au moment donné et relativement à la
fourniture, sauf s’il s’agit d’une fourniture exonérée, une
taxe égale à la teneur en taxe du bien à ce moment.

1993, ch. 27,
par. 66(2);
1990, ch. 45,
par. 12(1)

(3) Les paragraphes 199(4) et (5) de la même loi sont
remplacés par ce qui suit :

Améliorations —
utilisation
principale
d’une
immobilisation

(4) La taxe payable par un inscrit relativement à
l’acquisition, à l’importation ou au transfert dans une province
participante des améliorations à un bien meuble qui est son
immobilisation est incluse dans le calcul de son crédit de taxe sur
les intrants si l’immobilisation, au moment où cette taxe devient
payable ou est payée sans qu’elle soit devenue payable, est
utilisée principalement dans le cadre de ses activités
commerciales.

Utilisation
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d’un instrument
de musique

(5) Pour l’application des paragraphes (2) et (3) et 200(2) et
(3), le particulier qui est un inscrit et qui utilise un instrument
de musique qui est son immobilisation dans le cadre de son emploi
ou d’une entreprise exploitée par une société de personnes dont il
est un associé est réputé l’utiliser dans le cadre de ses activités
commerciales.

(4) Les paragraphes (1) à (3) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

1990, ch. 45,
par. 12(1)

191. (1) Les alinéas 200(2) a) et b) de la même loi sont
remplacés par ce qui suit :

a) avoir fourni le bien par vente immédiatement avant ce
moment et avoir perçu, à ce moment et relativement à la
fourniture, une taxe égale à la teneur en taxe du bien à ce
moment;

b) avoir reçu, à ce moment, une fourniture du bien par vente
et avoir payé, à ce moment et relativement à la fourniture,
une taxe égale à la teneur en taxe du bien à ce moment.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

1993, ch. 27,
par. 68(1)

192. (1) L’article 201 de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

Valeur d’une
voiture de
tourisme

201. Pour le calcul du crédit de taxe sur les intrants d’un
inscrit relativement à une voiture de tourisme qu’il a acquise,
importée ou transférée dans une province participante , à un moment
donné, pour utilisation comme immobilisation dans le cadre de ses
activités commerciales, la taxe payable par l’inscrit relativement
à l’acquisition, à l’importation ou au transfert de la voiture à ce
moment est réputée égale au moins élevé des montants suivants :

a) la taxe payable par lui relativement à l’acquisition, à
l’importation ou au transfert de la voiture;
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b) le résultat du calcul suivant :

(A x B) - C

où :

A représente la taxe qui serait payable par lui
relativement à la voiture s’il l’avait acquise à
l’endroit suivant au moment donné pour une contrepartie
égale au montant réputé par les alinéas 13(7) g) ou h) de
la Loi de l’impôt sur le revenu être, pour l’application
de l’article 13 de cette loi, le coût en capital pour un
contribuable d’une voiture de tourisme à laquelle l’un de
ces alinéas s’applique :

(i) dans le cas où l’inscrit transfère la voiture
dans une province participante à ce moment, dans
cette province,

(ii) dans les autres cas, au Canada,

B 100 % ou, si l’inscrit est réputé par les paragraphes
199(3) ou 206(2) ou (3) avoir acquis tout ou partie de la
voiture au moment donné , ou s’il transfère la voiture à
ce moment dans une province participante, et s’il pouvait
antérieurement demander un remboursement en vertu de
l’article 259 relativement à la voiture ou à des
améliorations afférentes, la différence entre 100 % et le
pourcentage réglementaire, visé à l’article 259, qui sert
au calcul du montant remboursable,

C zéro ou, si l’inscrit transfère la voiture au moment
donné dans une province participante, le total des
crédits de taxe sur les intrants qu’il pouvait demander
relativement à la dernière acquisition ou importation de
la voiture par lui ou relativement aux améliorations
apportées à la voiture, qu’il a acquises ou importées
après cette dernière acquisition ou importation.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

1993, ch. 27,
par. 69(1)

193. (1) Le paragraphe 202(2) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

Crédit pour
voiture de
tourisme ou
aéronef
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(2) La taxe, sauf celle réputée payable par le paragraphe (4),
payable par l’inscrit — particulier ou société de personnes —
relativement à l’acquisition, à l’importation ou au transfert dans
une province participante d’une voiture de tourisme ou d’un
aéronef, qu’il acquiert, importe ou transfère ainsi pour
utilisation comme immobilisation, n’est incluse dans le calcul de
son crédit de taxe sur les intrants que s’il a acquis ou importé la
voiture ou l’aéronef , ou l’a transféré dans la province, pour
utilisation exclusive dans le cadre de ses activités commerciales.

1993, ch. 27,
par. 69(3)

(2) Le paragraphe 202(3) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Améliorations à
une voiture de
tourisme ou à
un aéronef

(3) Dans le cas où un inscrit — particulier ou société de
personnes — acquiert, importe ou transfère dans une province
participante des améliorations à une voiture de tourisme ou à un
aéronef qui fait partie de ses immobilisations, la taxe payable par
l’inscrit relativement aux améliorations n’est incluse dans le
calcul de son crédit de taxe sur les intrants que si la voiture ou
l’aéronef a été utilisé exclusivement dans le cadre de ses
activités commerciales durant la période commençant le jour où il
a initialement acquis ou importé la voiture ou l’aéronef ou, s’il
est postérieur, le jour où il est devenu un inscrit et se terminant
le jour où la taxe relative aux améliorations devient payable ou
est payée sans qu’elle soit devenue payable.

1993, ch. 27,
par. 69(4)

(3) Le passage du paragraphe 202(4) de la même loi précédant
l’alinéa a) est remplacé par ce qui suit :

Utilisation non
exclusive d’une
voiture de
tourisme ou
d’un aéronef

(4) Malgré les paragraphes (2) et (3), pour le calcul de son
crédit de taxe sur les intrants, l’inscrit — particulier ou société
de personnes — qui, à un moment donné, acquiert ou importe une
voiture de tourisme ou un aéronef , ou le transfère dans une
province participante, pour utilisation comme immobilisation mais
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non exclusivement dans le cadre de ses activités commerciales et
qui est tenu de payer une taxe relative à l’acquisition, à
l’importation ou au transfert est réputé :

1993, ch. 27,
par. 69(4)

(4) L’élément A de la formule figurant à l’alinéa 202(4) b) de
la même loi est remplacé par ce qui suit :

A représente :

(i) dans le cas d’une acquisition ou d’une
importation relativement à laquelle seule la taxe
prévue au paragraphe 165(1) ou aux articles 212 ou
218 est payable et de l’acquisition réputée
effectuée par le paragraphe (5) d’une voiture ou
d’un aéronef relativement auquel aucune la taxe
prévue au paragraphe 165(2) n’était pas payable par
l’inscrit, 7/107,

(ii) dans le cas du transfert de la voiture ou de
l’aéronef dans une province participante en
provenance d’une province non participante et d’une
acquisition relativement à laquelle la taxe prévue
à l’article 220.06 est payable, 8/108,

(iii) dans les autres cas, 15/115;

(5) Les paragraphes (1) à (4) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

1993, ch. 27,
par. 70(1), (2)

194. (1) Le paragraphe 203(1) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

Vente d’une
voiture de
tourisme

203. (1) L’inscrit qui effectue par vente, à un moment donné
de sa période de déclaration, la fourniture taxable d’une voiture
de tourisme utilisée, immédiatement avant ce moment, comme
immobilisation dans le cadre de ses activités commerciales peut
demander, malgré l’article 170, les alinéas 199(2) a) et (4) a) et le
paragraphe 202(1), un crédit de taxe sur les intrants pour cette
période égal au résultat du calcul suivant :

A x (B - C) / B
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où :

A représente la teneur en taxe de la voiture au moment donné ;

B le total des montants suivants :

a) la taxe payable par l’inscrit relativement à la
dernière acquisition ou importation de la voiture par
lui,

b) si l’inscrit a transféré la voiture dans une province
participante après l’avoir acquise ou importée la
dernière fois, la taxe payable par lui relativement à ce
transfert,

c) la taxe payable par l’inscrit relativement aux
améliorations apportées à la voiture, qu’il a acquises,
importées ou transférées dans une province participante
après la dernière acquisition ou importation de la
voiture;

C le total des crédits de taxe sur les intrants que l’inscrit
pouvait demander au titre d’une taxe incluse dans le total
visé à l’élément B.

1990, ch. 45,
par. 12(1);
1993, ch. 27,
par. 70(3)

(2) Les alinéas 203(2) a) et b) de la même loi sont remplacés
par ce qui suit :

a) avoir effectué, immédiatement avant ce moment, la
fourniture taxable par vente de la voiture ou de l’aéronef;

b) avoir perçu, à ce moment et relativement à la fourniture,
une taxe égale à la teneur en taxe de la voiture ou de
l’aéronef immédiatement avant ce moment.

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

1993, ch. 27,
par. 72(1)

195. (1) L’alinéa 206(2) b) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

b) avoir payé à ce moment et relativement à la fourniture,
sauf s’il s’agit d’une fourniture exonérée, une taxe égale à
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la teneur en taxe de l’immeuble au moment donné .

1993, ch. 27,
par. 72(1)

(2) L’alinéa 206(3) b) de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

b) avoir payé à ce moment et relativement à la fourniture,
sauf s’il s’agit d’une fourniture exonérée, une taxe égale au
résultat du calcul suivant :

A x B

où :

A représente la teneur en taxe de l’immeuble au moment
donné ,

B le pourcentage qui représente la mesure dans laquelle
l’inscrit a accru l’utilisation qu’il fait de l’immeuble
dans le cadre de ses activités commerciales au moment
donné par rapport à l’utilisation totale qu’il en fait
alors.

1993, ch. 27,
par. 72(1)

(3) L’alinéa 206(4) a) de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

a) avoir fourni l’immeuble par vente immédiatement avant le
moment donné et, sauf s’il s’agit d’une fourniture exonérée,
avoir perçu à ce moment et relativement à la fourniture une
taxe égale à la teneur en taxe de l’immeuble à ce moment;

1993, ch. 27,
par. 72(1)

(4) L’alinéa 206(5) b) de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

b) avoir perçu au moment donné et relativement à la
fourniture, sauf s’il s’agit d’une fourniture exonérée, une
taxe égale au résultat du calcul suivant :

A x B

où :

A représente la teneur en taxe de l’immeuble à ce moment,
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B le pourcentage qui représente la mesure dans laquelle
l’inscrit a réduit l’utilisation qu’il fait de l’immeuble
dans le cadre de ses activités commerciales à ce moment
par rapport à l’utilisation totale qu’il en fait alors.

(5) Les paragraphes (1) à (4) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

1993, ch. 27,
par. 73(1)

196. (1) L’alinéa 207(1) a) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

a) avoir fourni l’immeuble par vente immédiatement avant le
moment donné et, sauf s’il s’agit d’une fourniture exonérée,
avoir perçu à ce moment et relativement à la fourniture une
taxe égale au résultat du calcul suivant :

A - B

où :

A représente la teneur en taxe de l’immeuble à ce moment,

B la taxe que le particulier est réputé par l’article 190
avoir perçue à ce moment relativement à l’immeuble;

1993, ch. 27,
par. 73(1)

(2) L’alinéa 207(2) b) de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

b) avoir perçu au moment donné et relativement à la
fourniture, sauf s’il s’agit d’une fourniture exonérée, une
taxe égale au résultat du calcul suivant :

(A x B) - C

où :

A représente la teneur en taxe de l’immeuble à ce moment,

B le pourcentage qui représente la mesure dans laquelle le
particulier a réduit l’utilisation qu’il fait de
l’immeuble dans le cadre de ses activités commerciales à
ce moment par rapport à l’utilisation totale qu’il en
fait alors,

C la taxe que le particulier est réputé par l’article 190
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avoir perçue à ce moment relativement à l’immeuble.

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

1993, ch. 27,
par. 74(1)

197. (1) L’alinéa 208(2) b) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

b) avoir payé au moment donné et relativement à la fourniture,
sauf s’il s’agit d’une fourniture exonérée, une taxe égale à
la teneur en taxe de l’immeuble à ce moment.

1993, ch. 27,
par. 74(1)

(2) L’élément A de la formule figurant à l’alinéa 208(3) b) de
la même loi est remplacé par ce qui suit :

A représente la teneur en taxe de l’immeuble à ce moment,

1993, ch. 27,
par. 74(2)

(3) Le paragraphe 208(4) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Améliorations à
une
immobilisation

(4) Dans le cas où un particulier qui est un inscrit acquiert,
importe ou transfère dans une province participante des
améliorations à un immeuble qui est son immobilisation, la taxe
payable par lui relativement aux améliorations n’est pas incluse
dans le calcul de son crédit de taxe sur les intrants si, au moment
où cette taxe devient payable ou est payée sans qu’elle soit
devenue payable, l’immeuble est destiné principalement à son
utilisation personnelle ou celle d’un particulier qui lui est lié.

(4) Les paragraphes (1) à (3) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.

1993, ch. 27,
par. 76(3)

198. (1) L’alinéa 211(2) a) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :
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a) avoir effectué, immédiatement avant ce jour-là, une
fourniture taxable de l’immeuble par vente et avoir perçu, ce
jour-là et relativement à la fourniture, une taxe égale à la
teneur en taxe de l’immeuble ce jour-là ;

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

1993, ch. 27,
par. 77(1)

199. (1) L’article 212 de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

Taux de la taxe
sur les
produits et
services

212. Sous réserve des autres dispositions de la présente
partie, la personne qui est redevable de droits imposés, en vertu
de la Loi sur les douanes , sur des produits importés, ou qui serait
ainsi redevable si les produits étaient frappés de droits, est
tenue de payer à Sa Majesté du chef du Canada un taxe calculée au
taux de 7 % sur la valeur des produits.

Définition de «
produit
commercial »

212.1 (1) Au présent article, « produit commercial » s’entend
d’un produit qui est importé pour vente ou pour usage commercial,
industriel, professionnel, institutionnel ou semblable.

Taxe dans les
provinces
participantes

(2) Sous réserve des autres dispositions de la présente
partie, la personne résidant dans une province participante qui est
redevable de droits imposés, en vertu de la Loi sur les douanes ,
sur des produits importés, ou qui serait ainsi redevable si les
produits étaient frappés de droits, est tenue de payer à Sa Majesté
du chef du Canada, outre la taxe imposée par l’article 212, une
taxe calculée au taux de taxe applicable à cette province sur la
valeur des produits.

Exception

(3) La taxe prévue au paragraphe (2) ne s’applique pas aux
produits déclarés, en détail ou provisoirement, à titre de produits
commerciaux en vertu de l’article 32 de la Loi sur les douanes , aux
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véhicules à moteur déterminés, ni aux maisons mobiles ou aux
maisons flottantes qu’un particulier a utilisées ou occupées au
Canada.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

1993, ch. 27,
par. 78(1)

200. (1) L’article 213.1 de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

Garantie

213.1 Pour l’application de la présente section, le ministre
peut exiger que la personne visée aux articles 212 ou 212.1 qui
importe des produits donne une garantie — soumise aux modalités
établies par le ministre et d’un montant déterminé par lui — pour
le paiement d’un montant qui est payable par elle en application de
la présente section, ou peut le devenir. Le présent article ne
s’applique pas lorsque les dispositions de la Loi sur les douanes ,
du Tarif des douanes ou d’autres lois douanières en vertu
desquelles une garantie peut être exigée s’appliquent au paiement
de ce montant.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

1993, ch. 27,
par. 79(1)

201. (1) L’article 214 de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

Paiement des
taxes

214. Les taxes sur les produits prévues à la présente section
sont payées et perçues aux termes de la Loi sur les douanes et les
intérêts et pénalités sont imposés, calculés, payés et perçus aux
termes de cette loi, comme s’il s’agissait de droits de douane
imposés sur les produits en vertu du Tarif des douanes . À cette
fin et sous réserve des dispositions de la présente section, la Loi
sur les douanes s’applique, avec les adaptations nécessaires.

Déduction

214.1 Le montant déterminé par règlement pour l’application du
paragraphe 234(3) doit être déduit, dans le calcul du montant à
payer et à percevoir aux termes de l’article 214, de la taxe
payable par une personne aux termes de l’article 212.1 s’il
représente tout ou partie de cette taxe.
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(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

1993, ch. 27,
par. 81(1)

202. (1) L’élément A de la formule figurant au paragraphe
215.1(2) de la même loi est remplacé par ce qui suit :

A représente le total du taux de la taxe imposée selon l’article
212 au moment de la déclaration en détail ou provisoire des
produits en vertu des paragraphes 32(1), (2) ou (5) de la Loi
sur les douanes et, dans le cas où un montant a été payé à
titre de taxe en vertu de l’article 212.1, du taux de la taxe
imposée selon cet article à ce moment;

(2) Le paragraphe (1) s’applique aux remboursements de
montants payés à titre de taxe après mars 1997.

1990, ch. 45,
par. 12(1)

203. L’intertitre « TAXE SUR LES FOURNITURES TAXABLES IMPORTÉES AUTRES QUE LES

PRODUITS » précédant l’article 217 de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

TAXE SUR LES FOURNITURES TAXABLES IMPORTÉES

1990, ch. 45,
par. 12(1)

204. (1) L’article 218 de la même loi est remplacé par ce qui
suit :

Taux de la taxe
sur les
produits et
services

218. Sous réserve des autres dispositions de la présente
partie, l’acquéreur d’une fourniture taxable importée est tenu de
payer à Sa Majesté du chef du Canada une taxe calculée au taux de
7 % sur la valeur de la contrepartie de la fourniture.

Taxe dans les
provinces
participantes

218.1 (1) Sous réserve des autres dispositions de la présente
partie, est tenu de payer une taxe à Sa Majesté du chef du Canada,
outre la taxe imposée par l’article 218 :



- 230 -

a) la personne résidant dans une province participante qui est
l’acquéreur de la fourniture taxable importée d’un bien ou
d’un service qu’elle acquiert :

(i) s’il s’agit de la fourniture d’un bien meuble
incorporel ou d’un service, pour consommation,
utilisation ou fourniture principalement dans des
provinces participantes,

(ii) dans les autres cas, pour consommation, utilisation
ou fourniture dans des provinces participantes;

b) l’inscrit qui est l’acquéreur de la fourniture taxable,
visée à l’alinéa b) de la définition de « fourniture taxable
importée » à l’article 217, d’un bien dont la possession
matérielle a été transférée à la personne dans la province.

Cette taxe, qui est à payer à tout moment où la totalité ou une
partie de la contrepartie de la fourniture devient due ou est payée
sans qu’elle soit devenue due, est égale au résultat du calcul
suivant :

A x B x C

où :

A représente le taux de taxe applicable à la province;

B la valeur de cette contrepartie qui est payée ou devient due
à ce moment;

C :

(A) s’il s’agit de la fourniture taxable importée d’un
bien meuble corporel, 100 %,

(B) dans les autres cas, le pourcentage qui représente la
mesure dans laquelle la personne a acquis le bien ou le
service pour consommation, utilisation ou fourniture dans
la province.

Institutions
financières
désignées
particulières

(2) La taxe prévue au paragraphe (1) qui, n’était le présent
paragraphe, deviendrait payable par une personne à un moment où
elle est une institution financière désignée particulière n’est pas
payable.
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Taxe payable

218.2 La taxe prévue à la présente section qui est calculée
sur un montant de contrepartie relatif à une fourniture devient
payable au moment où le montant devient dû ou est payé sans qu’il
soit devenu dû.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

205. (1) La même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 220, de ce qui suit :

SECTION IV.1

TAXE SUR LES PRODUITS ET SERVICESTRANSFÉRÉS DANS UNE PROVINCE PARTICIPANTE

Sens de « bien
meuble corporel
»

220.01 Dans la présente section, sont assimilées aux biens
meubles corporels les maisons mobiles qui ne sont pas fixées à un
fonds et les maisons flottantes.

Transporteurs

220.02 Pour l’application de la présente section, le bien
qu’une personne transfère dans une province pour le compte d’une
autre personne est réputé avoir été transféré dans la province par
l’autre personne.

Bien en transit

220.03 Le bien meuble corporel qui est transféré dans une
province dans le cadre du transport de biens d’un endroit situé à
l’extérieur de la province à un autre semblable endroit et qui
n’est pas entreposé dans la province à des fins étrangères au
transport est réputé, pour l’application de la présente section, ne
pas avoir été transféré dans la province.

Institutions
financières
désignées
particulières

220.04 La taxe imposée par la présente section qui, n’était le
présent article, deviendrait payable par une personne à un moment
où elle est une institution financière désignée particulière n’est
pas payable.

Sous-section a
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Taxe sur les biens meubles corporels

Taxe dans les
provinces
participantes

220.05 (1) Sous réserve des autres dispositions de la présente
partie, la personne qui transfère un bien meuble corporel à un
moment donné d’une province non participante à une province
participante est tenue de payer à Sa Majesté du chef du Canada une
taxe égale au résultat du calcul suivant :

A x B

où :

A représente le taux de taxe applicable à la province
participante;

B :

a) si le bien est un véhicule à moteur déterminé que la
personne est tenue de faire immatriculer aux termes de la
législation provinciale sur l’immatriculation des
véhicules à moteur, la valeur déterminée par règlement,

b) si le bien n’est pas un véhicule à moteur déterminé
visé à l’alinéa a) et si une contrepartie a été payée ou
était payable relativement à une fourniture du bien
qu’une autre personne sans lien de dépendance avec la
personne a effectuée par vente au profit de celle-ci, la
valeur de cette contrepartie ou, si elle est inférieure,
la juste valeur marchande du bien au moment donné,

c) malgré les alinéas a) et b), si le bien est un bien
visé par règlement qui est transféré dans une province
dans les circonstances prévues par règlement, la valeur
déterminée selon les modalités déterminées par le
ministre,

d) dans les autres cas, la juste valeur marchande du bien
au moment donné.

Taxe payable

(2) La taxe prévue au paragraphe (1) relativement au bien
qu’une personne transfère dans une province participante devient
payable à la date suivante :

a) dans le cas d’un véhicule à moteur déterminé que la
personne est tenue de faire immatriculer aux termes de la
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législation provinciale sur l’immatriculation des véhicules à
moteur, la date où elle fait ainsi immatriculer le véhicule
ou, si elle est antérieure, la date limite où elle doit le
faire immatriculer;

b) dans les autres cas, la date où elle transfère le bien dans
la province.

Bien non
taxable

(3) La taxe prévue au paragraphe (1) n’est pas payable
relativement à un bien si, selon le cas :

a) l’acquéreur de la fourniture du bien a payé la taxe prévue
à l’article 220.06 relativement au bien;

b) la taxe prévue à l’article 220.07 a été payée relativement
au bien;

c) le bien est inclus à la partie I de l’annexe X.

Fourniture par
un non-résident
non inscrit

220.06 (1) Sous réserve des autres dispositions de la présente
partie, la personne qui, à un moment donné, est l’acquéreur de la
fourniture taxable (sauf une fourniture détaxée ou visée par
règlement) d’un bien meuble corporel qui lui est livré dans une
province participante, ou y est mis à sa disposition, ou qui est
envoyé par la poste ou par messagerie à une adresse dans cette
province, par un fournisseur non-résident qui n’est pas inscrit aux
termes de la sous-section d de la section V est tenue de payer à Sa
Majesté du chef du Canada une taxe égale au résultat du calcul
suivant :

A x B

où :

A représente le taux de taxe applicable à la province;

B :

a) si le bien est un véhicule à moteur déterminé que la
personne est tenue de faire immatriculer aux termes de la
législation provinciale sur l’immatriculation des
véhicules à moteur, la valeur déterminée par règlement,

b) si le bien n’est pas un véhicule à moteur déterminé
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visé à l’alinéa a) et s’il a été fourni par vente à la
personne par une personne non-résidente sans lien de
dépendance avec la personne, la valeur de la contrepartie
payée ou payable relativement à la fourniture ou, si elle
est inférieure, la juste valeur marchande du bien au
moment donné,

c) malgré les alinéas a) et b), si le bien est un bien
visé par règlement qui est fourni dans les circonstances
prévues par règlement, la valeur déterminée selon les
modalités déterminées par le ministre,

d) dans les autres cas, la juste valeur marchande du bien
au moment donné.

Taxe payable

(2) La taxe prévue au paragraphe (1) relativement au bien
fourni à une personne dans une province participante devient
payable à la date suivante :

a) dans le cas d’un véhicule à moteur déterminé que la
personne est tenue de faire immatriculer aux termes de la
législation provinciale sur l’immatriculation des véhicules à
moteur, la date où elle fait ainsi immatriculer le véhicule
ou, si elle est antérieure, la date limite où elle doit le
faire immatriculer;

b) dans les autres cas, la date où le bien est fourni dans la
province.

Bien non
taxable

(3) La taxe prévue au paragraphe (1) n’est pas payable
relativement à un bien si, selon le cas :

a) le fournisseur du bien a payé la taxe prévue à l’article
220.05 relativement au bien;

b) la taxe prévue à l’article 220.07 a été payée relativement
au bien;

c) le bien est inclus à la partie I de l’annexe X.

Produits
commerciaux
importés

220.07 (1) Sous réserve des autres dispositions de la présente
partie, la personne qui transfère dans une province participante en
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provenance de l’étranger l’un des biens suivants sur lequel elle
est tenue, aux termes de la Loi sur les douanes , de payer des
droits à ce moment, ou serait ainsi tenue si le bien était frappé
de droits, doit payer, outre la taxe imposée par l’article 212, une
taxe calculée au taux de taxe applicable à la province sur la
valeur du bien :

a) un véhicule à moteur déterminé;

b) des marchandises déclarées provisoirement ou en détail à
titre de produits commerciaux, au sens du paragraphe 212.1(1),
en vertu de l’article 32 de cette loi.

Exception

(2) La taxe prévue au paragraphe (1) ne s’applique pas aux
produits suivants :

a) les produits, sauf les véhicules à moteur déterminés,
transférés dans une province participante en provenance de
l’étranger par un inscrit dont la taxe nette est déterminée
selon l’article 225.1 ou selon les parties IV ou V du
Règlement sur la comptabilit é abr égée (TPS) pour consommation,
utilisation ou fourniture exclusive dans le cadre de ses
activités commerciales;

b) les maisons mobiles ou les maisons flottantes utilisées ou
occupées au Canada à titre résidentiel;

c) les produits inclus à l’annexe VII.

Valeur d’un
produit

(3) Pour l’application du présent article, la valeur d’un
produit transféré dans une province est la suivante :

a) dans le cas d’un véhicule à moteur déterminé qu’une
personne est tenue de faire immatriculer aux termes de la
législation provinciale sur l’immatriculation des véhicules,
la valeur déterminée par règlement;

b) dans le cas d’un bien visé par règlement qui est transféré
dans une province dans les circonstances prévues par
règlement, la valeur établie selon les modalités fixées par
règlement;

c) dans les autres cas, la valeur du produit déterminée en
conformité avec l’article 215.

Taxe payable
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(4) La taxe prévue au paragraphe (1) relativement au produit
qu’une personne transfère dans une province participante devient
payable par cette personne à la date suivante :

a) dans le cas d’un véhicule à moteur déterminé que la
personne est tenue de faire immatriculer aux termes de la
législation provinciale sur l’immatriculation des véhicules à
moteur, la date où elle fait ainsi immatriculer le véhicule
ou, si elle est antérieure, la date limite où elle doit le
faire immatriculer;

b) dans les autres cas, la date où elle transfère le produit
dans la province.

Sous-section b

Taxe sur les biens incorporels et services

Taxe dans les
provinces
participantes

220.08 (1) Sous réserve des autres dispositions de la présente
partie, la personne résidant dans une province participante donnée
qui est l’acquéreur de la fourniture taxable, effectuée dans une
province non participante, d’un bien meuble incorporel ou d’un
service qu’elle a acquis pour consommation, utilisation ou
fourniture principalement dans des provinces participantes est
tenue de payer à Sa Majesté du chef du Canada, à tout moment où la
totalité ou une partie de la contrepartie de la fourniture devient
due ou est payée sans qu’elle soit devenue due, une taxe égale au
résultat du calcul suivant :

A x B x C

où :

A représente le taux de taxe applicable à la province donnée;

B la valeur de cette contrepartie qui est payée ou devient due
à ce moment;

C le pourcentage qui représente la mesure dans laquelle la
personne a acquis le bien ou le service pour consommation,
utilisation ou fourniture dans des provinces participantes.

Taxe payable

(2) La taxe prévue au paragraphe (1) qui est calculée sur un
montant de contrepartie relatif à une fourniture devient payable au
moment où ce montant devient dû ou est payé sans qu’il soit devenu



- 237 -

dû.

Fournitures non
taxables

(3) La taxe prévue au paragraphe (1) n’est pas payable
relativement à la fourniture d’un bien meuble incorporel ou d’un
service inclus à la partie II de l’annexe X.

Sous-section c

Déclarations et paiement de la taxe

Déclarations et
paiement

220.09 (1) Lorsque la taxe prévue à la présente section
devient payable par une personne :

a) si elle est un inscrit, la personne est tenue de payer la
taxe au receveur général et de l’indiquer dans la déclaration
visant la période de déclaration où elle est devenue payable,
au plus tard à la date limite où cette déclaration est à
produire en vertu de l’article 238;

b) dans les autres cas, la personne est tenue de payer la taxe
au receveur général au plus tard le dernier jour du mois
suivant celui où elle est devenue payable et de présenter au
ministre dans ce délai une déclaration contenant les
renseignements requis et établie en la forme et selon les
modalités qu’il détermine.

Exception

(2) Malgré le paragraphe (1), la personne tenue de faire
immatriculer un véhicule à moteur déterminé aux termes de la
législation d’une province participante sur l’immatriculation des
véhicules à moteur n’a pas, si elle est un inscrit, à indiquer dans
une déclaration la taxe prévue aux articles 220.05, 220.06 ou
220.07 qui est payable par elle relativement au véhicule ou, si
elle n’est pas un inscrit, à produire une déclaration concernant
cette taxe. Toutefois, la taxe doit être payée au receveur général
à la date où elle fait immatriculer le véhicule ou, si elle est
antérieure, à la date limite où elle doit le faire immatriculer.

Déduction

(3) Le montant déterminé par règlement pour l’application du
paragraphe 234(3) doit être déduit, dans le calcul du montant à
payer aux termes du paragraphe (1), de la taxe prévue à la présente
section qui devient payable par une personne s’il représente tout
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ou partie de cette taxe.

Déclaration non
requise

(4) Aucune déclaration n’est à produire aux termes de la
présente section si le montant à payer au receveur général en
application du paragraphe (1) est nul.

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

1990, ch. 45,
par. 12(1)

206. (1) L’alinéa 223(1) a) de la même loi est remplacé par ce
qui suit :

a) la contrepartie payée ou payable par l’acquéreur pour la
fourniture et :

(i) soit la taxe payable relativement à la fourniture, de
sorte que le montant de la taxe apparaisse clairement,

(ii) soit le taux de taxe payable relativement à la
fourniture et, si la facture, le reçu ou l’accord porte
à la fois sur des fournitures taxables et des fournitures
relativement auxquelles aucune taxe n’est payable, les
fournitures relativement auxquelles la taxe à ce taux est
payable;

(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 7 avril 1997.

1993, ch. 27,
par. 88(1)

207. (1) Le paragraphe 225(5) de la même loi est remplacé par
ce qui suit :

Délai —
immeuble
d’habitation

(5) L’inscrit qui effectue par vente la fourniture exonérée
d’un immeuble d’habitation ne peut demander, dans une déclaration
produite au plus tôt le jour où il transfère la propriété ou la
possession de l’immeuble à l’acquéreur, de crédit de taxe sur les
intrants relativement soit à sa dernière acquisition de l’immeuble,
soit à son acquisition, importation ou transfert dans une province
participante , après cette dernière acquisition de l’immeuble, des
améliorations apportées à celui-ci.
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(2) Le paragraphe (1) entre en vigueur le 1 er avril 1997.

208. (1) Le sous-alinéa a)(ii) de l’élément B de la formule
figurant au paragraphe 225.1(2) de la même loi, édicté par le
paragraphe 45(1), est remplacé par ce qui suit :

(ii) les biens meubles qu’il a acquis, importés ou
transférés dans une province participante pour
utilisation comme immobilisation,

(2) L’alinéa b) de l’élément B de la formule figurant au
paragraphe 225.1(2) de la même loi, édicté par le paragraphe 45(1),
est remplacé par ce qui suit :

b) 60 % du total des montants relatifs à des fournitures
déterminées que l’organisme peut déduire en application
des paragraphes 232(3) ou 234(2) ou (3) dans le calcul de
la taxe nette pour la période donnée et qui sont indiqués
dans la déclaration produite en application de la
présente section pour cette période,

(3) Les paragraphes (1) et (2) entrent en vigueur le 1 er avril
1997.


